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Bureau européen d’appui en matière d’asile

L’EASO est une agence de l’Union européenne qui joue un rôle déterminant dans la mise en 
œuvre concrète du régime d’asile européen commun (RAEC). Il a été institué afin de renforcer 
la coopération pratique en matière d’asile et d’aider les États membres à s’acquitter de leurs 
obligations européennes et internationales relatives à l’octroi d’une protection aux personnes 
qui en sont dépourvues.

L’article 6 du règlement instituant l’EASO (*) (ci-après le «règlement») dispose que le Bureau 
organise et développe des formations destinées aux membres des juridictions nationales dans 
les États membres. À cet effet, l’EASO met à profit l’expertise des établissements d’enseignement 
et d’autres organisations concernées, en tenant compte de la coopération qui existe à l’échelle 
de l’Union en la matière, dans le plein respect de l’indépendance des juridictions nationales.

L’Association internationale des juges aux 
affaires des réfugiés

L’IARLJ est une association transnationale à but non lucratif qui cherche à promouvoir la 
reconnaissance de ce que la protection contre la persécution fondée sur la race, la religion, 
la nationalité, l’appartenance à un groupe social particulier ou l’opinion politique est un droit 
individuel consacré par le droit international et que la détermination du statut de réfugié et 
sa cessation relèvent de l’Etat de droit. Au cours des 18 années écoulées depuis sa fondation 
en 1997, l’association a joué un rôle actif dans la formation des juges du monde entier saisis 
de dossiers en matière d’asile. La section européenne de l’IARLJ (IARLJ-Europe) est l’organe 
représentatif régional des juges en Europe. L’un des objectifs spécifiques poursuivis par la 
section au titre de ses statuts est de «renforcer les connaissances et les compétences ainsi 
que d’échanger les points de vue et les expériences des juges sur toutes les matières relatives 
à l’application et au fonctionnement du régime d’asile européen commun (RAEC)».

Contributeurs

La présente analyse est le fruit d’un travail mené par deux équipes: une équipe d’experts char-
gée de la rédaction et une équipe de juges chargée de la relecture, entièrement responsable 
du produit final.

Dans le but de garantir le respect du principe d’indépendance de la justice et de veiller à ce 
que la collection Publications d’EASO à usage des membres des cours et tribunaux (le PDS) (tri-
bunals) soit conçue et développée sous la direction de juges, une équipe éditoriale composée 
de juges en exercice, possédant une vaste expérience et expertise dans le domaine du droit 
d’asile, a été mise en place, sous la direction d’un groupe conjoint de suivi [(Joint Monitoring 

(*) Règlement (UE) nº 439/2010 du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 portant création d’un Bureau européen d’appui en matière d’asile, JO L 132 
du 29.5.2010, p. 11.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:132:0011:0028:FR:PDF


4 — AJ - Le Régime d’Asile Européen Commun - introduction à l’attention des juridictions

Group (JMG)]. Le JMG est composé de représentants des parties contractantes, à savoir l’EASO 
et l’IARLJ-Europe. L’équipe éditoriale a révisé les différentes ébauches et fourni des instructions 
détaillées à l’équipe de rédaction, rédigé des amendements et pris la décision finale quant à la 
portée, la structure, le contenu et la forme du document. Pour mener à bien son travail, elle 
a organisé des rencontres à Berlin en mai 2015 et à Luxembourg en novembre 2015. Elle s’est 
également appuyée sur des communications électroniques/téléphoniques régulières.

Équipe de relecture (juges)

L’équipe était composée des juges Hugo Storey (Royaume-Uni, président), Jakub Camrda (Répu-
blique tchèque), Jacek Chlebny (Pologne), Katelijne Declerck (Belgique), Harald Dörig (Alle-
magne), Florence Malvasio (France), Judith Putzer (Autriche), Liesbeth Steendijk (Pays-Bas), 
Boštjan Zalar (Slovénie), et du juge suppléant Johan Berg (Norvège). Elle a bénéficié de l’appui 
et du soutien de Clara Odofin, responsable de la coordination de projet.

Équipe de rédaction (experts)

L’équipe était composée du juge expert principal John Barnes (Royaume-Uni, retraité), du 
Dr María-Teresa Gil-Bazo (université de Newcastle; membre de l’Institut européen du droit, 
Vienne; et membre du Conseil de l’Ordre des avocats espagnol) et du Dr Céline Bauloz (Global 
Migration Centre, Institut de hautes études internationales et du développement, Genève).

Remerciements

Des observations ont été formulées, à titre personnel, par Lars Bay Larsen, juge à la Cour de 
justice de l’Union européenne, et par Ledi Bianku, juge à la Cour européenne des droits de 
l’homme. Carole Simone Dahan (conseillère juridique principale, participation judiciaire) et 
Cornelis (Kees) Wouters (conseiller principal, droit des réfugiés) de la division de la protec-
tion internationale du Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés ont également 
donné leur avis sur le texte.

Des observations ont été également émises par des participants au réseau EASO des membres 
des juridictions et par des membres du Forum consultatif de l’EASO, à savoir la Cour adminis-
trative de Sofia (Bulgarie), la Cour administrative de Zagreb (Croatie), la Cour d’appel de Tal-
linn (Estonie), la Cour administrative et du travail de Debrecen (Hongrie), Hana Lupačová du 
service de conseil juridique pour réfugiés, faculté de droit de l’université Masaryk (République 
tchèque) et Karine Caunes de l’Académie de droit européen (ERA).

Toutes ces observations ont été prises en considération par l’équipe éditoriale lors de la fina-
lisation du texte en vue de sa publication. L’équipe de rédaction, l’équipe éditoriale et l’EASO 
remercient tous ceux et celles qui, au travers de leurs observations, ont aidé à la finalisation 
de la présente analyse juridique.

La méthodologie adoptée pour la rédaction de la présente analyse est expliquée à l’annexe B, 
p. 108-109.

Le présent document sera actualisé, le cas échéant, par l’EASO, conformément à la méthodo-
logie employée pour Publications d’EASO à usage des membres des cours et tribunaux.
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Liste des sigles, acronymes et abréviations

CdE Conseil de l’Europe

CourEDH Cour européenne des droits de l’homme 

CEDH Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (1950)

CERE Conseil européen sur les réfugiés et les exilés

Charte Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne

CJUE Cour de justice de l’Union européenne

Convention contre la torture Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants

Convention de Dublin Convention relative à la détermination de l’État responsable 
de l’examen d’une demande d’asile présentée dans l’un des 
États membres des Communautés européennes (1990)

Convention relative au statut 
des  réfugiés

Convention relative au statut des réfugiés (1951), telle que 
modifiée par son protocole (1967)

Directive Accueil Directive 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 relative 
à des normes minimales pour l’accueil des demandeurs 
d’asile dans les États membres

Directive Accueil (refonte) Directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil 
des personnes demandant une protection internationale 
(refonte)

Directive Procédure Directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 
relative à des normes minimales concernant la procédure 
d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États 
membres

Directive Qualification Directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 
concernant les normes minimales relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 
les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié 
ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin 
d’une protection internationale, et relatives au contenu de 
ces statuts

Directive 
Qualification (refonte)

Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives 
aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les 
réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte)
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Directive Protection 
temporaire

Directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001 relative 
à des normes minimales pour l’octroi d’une protection 
temporaire en cas d’afflux massif de personnes déplacées 
et à des mesures tendant à assurer un équilibre entre les 
efforts consentis par les États membres pour accueillir ces 
personnes et supporter les conséquences de cet accueil

Directive Regroupement 
familial

Directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 
relative au droit au regroupement familial 

Directive Résidents de longue 
durée (2003)

Directive 2003/109/CE du Conseil du 25 novembre 2003 
relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents 
de longue durée 

Directive Résidents de longue 
durée (2011)

Directive 2011/51/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 11 mai 2011 modifiant la directive 2003/109/CE 
du Conseil afin d’étendre son champ d’application aux 
bénéficiaires d’une protection internationale

Directive Retour Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et 
procédures communes applicables dans les États membres 
au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 
irrégulier

EASO Bureau européen d’appui en matière d’asile 

EDAL Base de données européenne du droit d’asile

GC Grande chambre

HCR Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés 

IARLJ Association internationale des juges aux affaires des 
réfugiés 

PDS Professional Development Series for members of courts and 
tribunals (Publications d’EASO à usage des magistrats)

PIDCP Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
(1966)

RAEC Régime d’asile européen commun

Règlement Dublin II Règlement (CE) nº 343/2003 du Conseil du 18 février 2003 
établissant les critères et mécanismes de détermination 
de l’État membre responsable de l’examen d’une demande 
d’asile présentée dans l’un des États membres par un 
ressortissant d’un pays tiers

Règlement Dublin III Règlement (UE) nº 604/2013 du Parlement européen 
et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères 
et mécanismes de détermination de l’État membre 
responsable de l’examen d’une demande de protection 
internationale introduite dans l’un des États membres par 
un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte)
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Règlement EURODAC (refonte) Règlement (UE) nº 603/2013 du Parlement européen et 
du Conseil du 26 juin 2013 relatif à la création d’EURODAC 
pour la comparaison des empreintes digitales aux fins de 
l’application efficace du règlement (UE) nº 604/2013 [...] 
(refonte)

Règlement EASO Règlement (UE) nº 439/2010 du Parlement européen et 
du Conseil du 19 mai 2010 portant création d’un Bureau 
européen d’appui en matière d’asile

Règlement EURODAC Règlement (CE) nº 2725/2000 du Conseil du 
11 décembre 2000 concernant la création du système 
«EURODAC» pour la comparaison des empreintes digitales 
aux fins de l’application efficace de la convention de Dublin 

TCE Traité instituant la Communauté européenne

TFUE Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne

TUE Traité sur l’Union européenne

UE Union européenne

UK Royaume-Uni

UNRWA Office de secours et de travaux des Nations unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
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Avant-propos

En étroite collaboration avec les juridictions des États membres ainsi que d’autres acteurs clés, 
le Bureau européen d’appui en matière d’asile (EASO) a commencé à élaborer, de manière 
progressive, une collection de publications dans le but de fournir un aperçu complet du 
régime d’asile européen commun (RAEC) aux juridictions. Des consultations menées auprès du 
réseau EASO des membres des juridictions, ainsi que de l’IARLJ-Europe, ont clairement montré 
le besoin urgent de mettre à la disposition des juridictions des outils de formation juridique 
sur certaines sujets essentiels dont elles sont saisies au quotidien. L’approche adoptée pour 
élaborer de tels outils indispensables est partie du principe qu’il convenait de faciliter la parti-
cipation des experts juridiques et autres dans le plein respect du principe d’indépendance de 
la justice, ainsi que d’accélérer l’élaboration de la collection générale des Publications d’EASO 
à usage des magistrats (ci-après le PDS pour utiliser son sigle en anglais).

La présente analyse juridique est le fruit d’un projet mené conjointement par l’IARLJ-Europe et 
l’EASO et fait partie de le PDS.

Elle s’adresse principalement aux membres des juridictions des États membres de l’Union 
compétentes pour connaître des recours introduits à l’encontre des décisions portant sur les 
demandes de protection internationale. Elle vise à aider non seulement ceux qui possèdent 
peu ou pas d’expérience, mais également ceux qui ont une expertise plus confirmée. En tant 
que telle, elle se veut un document de référence utile pour tous les membres des juridictions 
ayant à connaître des recours auxquels le RAEC s’applique. Par conséquent, la structure, le 
format, le contenu et la forme ont été expressément définis à l’intention de ce large public.

L’analyse offre une introduction au RAEC, dans le but d’aider les juridictions à remplir leur rôle 
et exercer leurs responsabilités dans la mise en œuvre de ce régime. Elle comprend:

– un aperçu de la base juridique du RAEC, y compris un aperçu du contexte dans lequel sa 
création s’est inscrite;

– une présentation liminaire des instruments législatifs du RAEC; et
– une présentation de l’approche adéquate, en tant que question de droit de l’Union, de 

l’interprétation des dispositions législatives du RAEC, y compris de la question importante 
quant au moment et à la façon de saisir la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) 
d’une demande d’interprétation à titre préjudiciel.

L’analyse est étayée par une compilation jurisprudentielle et des annexes portant spécifique-
ment sur le RAEC. Celles-ci reprennent non seulement les instruments pertinents relevant du 
droit primaire et du droit dérivé de l’Union et les traités internationaux pertinents de portée 
universelle ou régionale, mais également la jurisprudence essentielle de la CJUE, de la Cour 
européenne des droits de l’homme (CourEDH) et des juridictions des États membres. Des liens 
hypertexte ont été insérés afin que le lecteur puisse facilement et rapidement accéder aux 
textes législatifs et à la jurisprudence concernés. D’autres analyses, déjà publiées ou en cours 
d’élaboration dans le cadre de la collection de publications de perfectionnement profession-
nel, abordent plus en détail des domaines spécifiques du RAEC. Par conséquent, les sections 
de la partie 2, qui donnent un aperçu des instruments législatifs du RAEC, sont relativement 
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courtes. La présente analyse constitue dès lors également un point de référence commun pour 
toutes les analyses juridiques réalisées dans le cadre de le PDS.

La présente publication a pour objectif de présenter dans un langage clair et accessible l’état 
du droit relatif au RAEC, en vigueur à la fin de novembre 2015. Le lecteur doit toutefois savoir 
qu’il s’agit d’un domaine du droit et de la pratique en rapide évolution. Au moment de la 
rédaction, entre février et novembre 2015, les régimes d’asile de plusieurs États membres de 
l’Union ont été soumis à une pression exceptionnelle en raison de l’arrivée d’un nombre sans 
précédent de demandeurs de protection internationale, principalement en provenance de 
Syrie. Dans ce contexte, il convient de souligner que, à l’instar des autres analyses juridiques 
de le PDS, la présente analyse sera actualisée périodiquement, le cas échéant. Le lecteur devra 
donc vérifier si des changements ont été apportés au plan juridique. L’analyse renvoie à un 
certain nombre de sources qui aideront le lecteur dans cette optique.
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Questions clés

La présente publication se veut une introduction au régime d’asile européen commun à l’at-
tention des juridictions des États membres. Elle tente de répondre aux principales questions 
suivantes:

1. Dans quel contexte s’est inscrite la mise en place du RAEC? (section 1.2, p. 13-15)
2. Quelle est l’évolution du RAEC depuis sa création? (sections 1.3 et 1.4, p. 15-24)
3. Quels instruments relevant du droit primaire de l’Union revêtent une importance parti-

culière pour le RAEC? (section 2.1, p. 25-35)
4. Quels sont la portée et le contenu des instruments relevant du droit dérivé de l’Union 

adoptés dans le cadre du RAEC? (section 2.2, p. 35-57)
5. Quels autres instruments de droit dérivé revêtent un intérêt pour le champ de la protec-

tion internationale? (section 2.3, p. 57-62)
6. Quelle est la relation entre le RAEC et la convention de Genève? (section 3.1, p. 63-65)
7. Comment le droit dérivé relatif au RAEC doit-il être interprété et appliqué à la lumière 

des méthodes d’interprétation et des principes d’application du droit de l’Union? (sec-
tions 3.2 et 3.3, p. 65-72)

8. Quelle est l’interaction entre l’interprétation du droit de l’Union et la convention euro-
péenne des droits de l’homme, le droit international et le droit national? (section 3.4, 
p. 72-83)

9. Quand et comment les juridictions des États membres doivent-elles saisir la CJUE d’une 
demande de décision préjudicielle? (section 3.5, p. 83-88)

10. Quelle approche les juridictions des États membres doivent-elles adopter à l’égard du 
RAEC? (section 3.6, p. 88-93)
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Partie 1 – Base juridique du RAEC

1.1 Qu’est-ce que le RAEC?

Le régime d’asile européen commun (RAEC) est un cadre législatif établi par l’Union euro-
péenne (UE). Conçu en conformité avec la convention relative au statut des réfugiés (ci-après 
la «convention de Genève»), telle que modifiée par son protocole de 1967, le RAEC régit la 
question de la protection internationale et établit des normes communes en la matière en vue 
de définir des notions et des critères communs, ainsi que d’harmoniser l’interprétation et l’ap-
plication du droit d’asile entre les États membres de l’Union. Par «protection internationale», 
on entend le statut de réfugié et le statut conféré par la protection subsidiaire (1). Par rapport 
à d’autres régimes d’asile régionaux, tels que ceux établis au sein de l’Union africaine ou en 
Amérique centrale et latine, le RAEC est unique en ce qu’il régit les questions tant de fond que 
de procédure de la protection internationale, depuis l’entrée dans un État membre jusqu’à 
l’attribution ou non d’un statut protecteur.

1.2 Contexte de la mise en place du RAEC

Le RAEC est né du constat que, dans un espace sans frontières intérieures, il était nécessaire 
d’harmoniser la réglementation en matière d’asile à l’échelle de l’Union, faute de quoi, les 
mouvements secondaires de demandeurs d’asile ne pourraient probablement pas être évités. 
En d’autres termes, les demandeurs d’asile pourraient se déplacer d’un État à un autre en vue 
de choisir une destination pour des raisons personnelles ou une destination perçue comme 
offrant les politiques d’asile les plus généreuses (quelle que soit la véracité de cette hypo-
thèse). Par conséquent, la suppression des frontières intérieures de l’Union devait s’accompa-
gner d’un renforcement des contrôles aux frontières extérieures ainsi que d’une coopération 
dans les domaines de l’asile et de l’immigration comme mesures compensatoires.

La question des mouvements secondaires a été abordée pour la première fois sous une forme 
législative dans la convention de Dublin de 1990, laquelle fixait des critères pour déterminer 
l’État responsable de l’examen d’une demande d’asile présentée dans l’un des États membres 
des Communautés européennes. Le système de Dublin présupposait un traitement similaire 
des demandeurs d’asile et des réfugiés dans les États membres. Cet objectif d’harmonisation 
du droit d’asile des États membres a tout d’abord été poursuivi à travers la coopération inter-
gouvernementale dans le cadre du traité de Maastricht en 1992 (Titre VI sur la coopération 
dans les domaines de la justice et des affaires intérieures).

À la fin des années 1990, il était de plus en plus admis que les questions en matière d’asile et 
d’immigration devaient être intégrées dans le cadre des traités relatifs à l’Union dans l’optique 
de la création d’un marché unique sans frontières intérieures. Cette nécessité était d’autant 
plus évidente au vu des problèmes liés à la gestion des afflux massifs de personnes dépla-
cées en raison des conflits dans les Balkans et de l’effondrement des régimes communistes en 

(1) Voir article 2, point a), de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfu-
giés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte), JO L 337 du 20.12.2011, p. 9.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:41997A0819%2801%29&amp;from=FR
https://europa.eu/european-union/law_fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
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Europe de l’Est. Entré en vigueur le 1er novembre 1993, le traité de Maastricht a fait de l’asile 
une matière de l’Union, limitée toutefois au cadre de la coopération intergouvernementale. 
Avec l’entrée en vigueur en mai 1999 du traité d’Amsterdam, l’asile et l’immigration sont deve-
nus des domaines de compétence supranationale de l’Union, établissant ainsi les fondements 
d’un régime d’asile européen commun.

Le traité d’Amsterdam fixait non seulement le cadre juridique pour la création du RAEC, mais 
précisait également les fondements juridiques d’un tel régime commun. L’article 63 du traité 
instituant la Communauté européenne (TCE) établissait, entre autres, que le Conseil devait 
arrêter dans les cinq ans un ensemble spécifique de mesures relatives à l’asile, aux réfugiés 
et aux personnes déplacées (article 63, paragraphes 1 et 2). Détail important, ces mesures 
devaient être conformes à la convention de Genève de 1951 ainsi qu’aux «autres traités 
pertinents».

La convention de Genève de 1951, bien que reconnaissant pour la première fois le carac-
tère individuel du statut de réfugié et intégrant certains droits civiques minimaux décou-
lant de sa reconnaissance, était initialement affectée d’une limite à la fois géographique 
et temporelle. Elle s’appliquait uniquement aux événements survenus avant le 1er jan-
vier 1951 et les États parties avaient la possibilité de limiter ces événements à ceux surve-
nant en Europe. Elle est entrée en vigueur le 22 avril 1954. Ce n’est qu’avec l’adoption du 
protocole de 1967, entré en vigueur le 4 octobre 1967, que la convention de Genève est 
devenue universelle avec la suppression de la limite temporelle. La limite géographique 
était maintenue uniquement pour les États parties qui avaient opté pour celle-ci lors de la 
signature initiale de la convention, ceux-ci pouvant cependant aviser à tout moment de ce 
qu’ils n’appliquaient plus cette limite (2).

Tous les États membres de l’Union sont parties à la convention de Genève de 1951 et au pro-
tocole de 1967. Avant la mise en place du RAEC, de nombreux États membres, en tant que 
parties à la convention de Genève et à son protocole, ont instauré des régimes d’asile natio-
naux pour assurer la mise en œuvre de ces instruments. L’article 63 TCE reflétait le fait que les 
États membres de l’Union reconnaissaient que la convention de Genève constituait la pierre 
angulaire du régime juridique international de protection des réfugiés (3).

Les «autres traités pertinents» visés à l’article 63 TCE ne sont pas définis dans le droit primaire 
de l’Union.

Si le traité d’Amsterdam fixait le cadre juridique pour la création du RAEC, il ne mentionnait 
toutefois pas expressément un tel régime. Le «régime d’asile européen commun» (4) a été 
pour la première fois mentionné dans les conclusions du sommet de Tampere en 1999. Ainsi 
qu’il est mentionné dans les conclusions, le Conseil européen convenait «de travailler à la mise 
en place d’un régime d’asile européen commun, fondé sur l’application intégrale et globale de 

(2) Seuls deux des 148 États signataires de la convention ou du protocole, à savoir Madagascar et Saint-Christophe-et-Niévès, n’ont pas adhéré à toutes les dispo-
sitions de la convention de Genève.
(3) Cette reconnaissance a été par la suite confirmée par le considérant 3 de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales 
relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, 
pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts (JO L 304 du 30.9.2004, p. 12) et par le considérant 4 
de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 
ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes 
pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (JO L 337 du 20.12.2011, p. 9). Ce constat a également été régulière-
ment réaffirmé par la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE). Voir, par exemple: CJUE (grande chambre), arrêts du 2 mars 2010, affaires jointes C-175/08, 
C-176/08, C-178/08 et C-179/08, Aydin Salahadin Abdulla e.a./Bundesrepublik Deutschland, EU:C:2010:105, point 52; et du 17 juin 2010, affaire C-31/09, Nawras 
Bolbol/Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal, EU:C:2010:351, point 37.
(4) Conseil européen, Conclusions de la présidence, Conseil européen de Tampere des 15 et 16 octobre 1999, SN 200/1/99 REV 1, Bruxelles, point 13. 

http://www.europarl.europa.eu/topics/treaty/pdf/amst-fr.pdf
http://www.unhcr.org/fr/4b14f4a62
http://www.europarl.europa.eu/summits/tam_fr.htm
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0083:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0083:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0083:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d0f130de07a15e0a572e47cb97528b0f5129179a.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4Obx8Te0?text=&docid=75296&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=371645
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=82833&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=377911
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=82833&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=377911
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la convention de Genève» et de son protocole (5). La portée du RAEC devait toutefois être plus 
large que celle de la convention de Genève et son protocole, dans la mesure où le RAEC ne se 
limiterait pas à établir les conditions à remplir pour pouvoir bénéficier d’un statut de réfugié 
et des avantages y afférents. Au contraire, l’objectif était de mettre en place un régime qui 
réglementerait toutes les facettes de l’asile. Tel qu’il est indiqué dans les conclusions, le RAEC 
devait comporter, à court terme:

– une méthode claire et opérationnelle pour déterminer l’État responsable de l’examen 
d’une demande d’asile;

– des normes communes pour une procédure d’asile équitable et efficace;
– des conditions communes minimales d’accueil des demandeurs d’asile; et
– le rapprochement des règles sur la reconnaissance et le contenu du statut de réfugié (6).

Le régime devait aussi être complété par des mesures relatives à des formes subsidiaires 
de protection offrant un statut approprié à toute personne nécessitant une telle protec-
tion. Par ailleurs, les conclusions indiquaient clairement que les règles communautaires 
devaient, à terme, déboucher sur une procédure d’asile commune et un statut uniforme, 
valable dans toute l’Union, pour les personnes qui se voyaient accorder l’asile. Enfin, les 
conclusions du sommet de Tampere engageaient le Conseil à intensifier ses efforts en vue 
de parvenir, sur la question de la protection temporaire des personnes déplacées, à un 
accord basé sur la solidarité entre les États membres. Le terrain était dès lors préparé pour 
la première phase du RAEC. 

1.3 Première phase du RAEC

En vertu de l’article 63 TCE et à la suite des conclusions du sommet de Tampere, la pre-
mière phase du RAEC s’est traduite par l’adoption, entre 2000 et 2005, d’instruments 
relevant du droit dérivé portant établissement des normes minimales communes que les 
États membres étaient tenus de respecter concernant l’accueil des demandeurs d’asile; les 
conditions à remplir pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale et le contenu 
de cette protection; et les procédures d’octroi et de retrait du statut de réfugié. Un texte 
établissant les normes minimales pour l’octroi d’une protection temporaire en cas d’afflux 
massif a été également adopté. Enfin, des textes de droit dérivé portant établissement 
des critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande d’asile ainsi que création du système «EURODAC» pour la comparaison 
des empreintes digitales ont également été adoptés.

(5) Ibid.
(6) Ibid. point 14. 
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Les instruments adoptés au cours de la première phase sont:

Instruments adoptés au cours de la première phase du RAEC Date d’entrée 
en vigueur

Règlement EURODAC, 2000 (7) 15 décembre 2000
Directive Protection temporaire, 2001 (8) 7 août 2001
Règlement Dublin II, 2003 (9) 17 mars 2003
Règlement portant modalités d’application du Règlement Dublin, 2003 (10) 6 septembre 2003
Directive relative aux conditions d’accueil (Directive Accueil), 2003 (11) 6 février 2003
Directive relative aux conditions que doivent remplir les demandeurs d’asile  
(Directive Qualification), 2004 (12)

20 octobre 2004

Directive relative aux procédures d’asile (Directive Procédure), 2005 (13) 2 janvier 2006

Dès le début, il a toutefois toujours été entendu que la première phase du RAEC devrait être 
rapidement suivie d’une seconde phase, avec une attention accordée non plus à l’établis-
sement de normes minimales mais à la mise au point d’une procédure commune d’asile et 
d’un statut uniforme (14). Malgré la mise en œuvre des normes minimales énoncées dans les 
instruments législatifs adoptés lors de la première phase, d’importantes disparités demeu-
raient entre les États membres au niveau de l’accueil des demandeurs, des procédures et de 
l’évaluation des conditions à remplir pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale. 
Les différences constatées étaient considérées comme la cause du traitement incohérent 
des demandes, ce qui était contraire au principe d’égalité d’accès à la protection dans toute 
l’Union (15). Comme l’a reconnu la Commission européenne, les normes minimales ne permet-
taient pas en effet d’assurer le degré souhaité d’harmonisation entre les États membres. Il était 
dès lors nécessaire de modifier les instruments législatifs adoptés lors de la première phase 
afin de parvenir à un plus grand degré d’harmonisation et de meilleurs standards. Il convenait 
également d’accompagner cette harmonisation juridique plus poussée d’un renforcement de 
la coopération pratique entre les services d’asile nationaux afin d’accroître la convergence des 
processus décisionnels des États membres en matière d’asile (16). Enfin, il était nécessaire de 
prendre des mesures afin d’accroître la solidarité et la responsabilité entre les États membres, 
ainsi qu’entre l’Union et les pays tiers (17).

(7) Règlement (CE) nº 2725/2000 du Conseil du 11 décembre 2000 concernant la création du système «Eurodac» pour la comparaison des empreintes digitales 
aux fins de l’application efficace de la convention de Dublin, JO L 316 du 15.12.2000, p. 1.
(8) Directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001 relative à des normes minimales pour l’octroi d’une protection temporaire en cas d’afflux massif de per-
sonnes déplacées et à des mesures tendant à assurer un équilibre entre les efforts consentis par les États membres pour accueillir ces personnes et supporter les 
conséquences de cet accueil, JO L 212 du 7.8.2001, p. 12.
(9) Règlement (CE) nº 343/2003 du Conseil du 18 février 2003 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande d’asile présentée dans l’un des États membres par un ressortissant d’un pays tiers, JO L 50 du 25.2.2003, p. 1. 
(10) Règlement (CE) nº 1560/2003 de la Commission du 2 septembre 2003 portant modalités d’application du règlement (CE) nº 343/2003 du Conseil établissant 
les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande d’asile présentée dans l’un des États membres par un 
ressortissant d’un pays tiers, JO L 222 du 5.9.2003, p. 3.
(11) Directive 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 relative à des normes minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les États membres, JO L 31 du 
6.2.2003, p. 18.
(12) Directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays 
tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et 
relatives au contenu de ces statuts, JO L 304 du 30.9.2004, p. 12.
(13) Directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié 
dans les États membres, JO L 326 du 13.12.2005, p. 13.
(14) Conseil européen, Le programme de La Haye: renforcer la liberté, la sécurité et la justice dans l’Union européenne, 13 décembre 2004 (JO C 53 du 3.3.2005, 
p. 1), p. 3. 
(15) Commission européenne, communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Conseil économique et social européen et au Comité des 
régions, Plan d’action en matière d’asile – Une approche intégrée de la protection au niveau de l’Union, 17 juin 2008, COM(2008) 360 final, p. 3. 
(16) Ibid., p. 4 et 6. 
(17) Ibid., p. 4 et 7-11. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2000:316:0001:0010:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2000:316:0001:0010:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:212:0012:0023:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:212:0012:0023:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:212:0012:0023:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:050:0001:0010:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:050:0001:0010:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R1560:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R1560:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R1560:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:031:0018:0025:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0083:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0083:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0083:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:326:0013:0034:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:326:0013:0034:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2005:053:0001:0014:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52008DC0360&amp;from=FR
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1.4 Seconde phase du RAEC

Le RAEC est entré dans une seconde phase d’harmonisation, qui a effectivement commencé 
avec l’adoption par la Commission européenne, en septembre 2008, du pacte européen sur 
l’immigration et l’asile (18). Comme souligné dans le programme de Stockholm de 2009, son 
objectif était d’«établir un espace commun de protection et de solidarité fondé sur une procé-
dure d’asile commune et un statut uniforme pour les personnes bénéficiant d’une protection 
internationale» sur la base de «normes élevées en matière de protection» (19).

L’objectif et le contenu de la seconde phase sont détaillés dans le traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne (TFUE), qui est entré en vigueur le 1er décembre 2009. Avec l’entrée en 
vigueur du TFUE, la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après la «charte 
de l’Union») est également devenue juridiquement contraignante le 1er décembre 2009 (20). La 
charte, qui est examinée plus en détail à la section 2.1.3 ci-après (p. 29-34), fait à présent 
pleinement partie du droit primaire de l’Union et lie les institutions et les États membres de 
l’Union lorsqu’ils appliquent le droit de l’Union.

L’article 78 TFUE fixe le cadre juridique pour la réalisation de la seconde phase du RAEC (pour 
de plus amples informations sur cette disposition, voir la section 2.1.1 ci-après, p. 25-28). 
L’article 78, paragraphe 1, constitue la base juridique pour l’établissement d’une politique 
commune de l’Union en matière d’asile, de protection subsidiaire et de protection temporaire 
qui doit être conforme à la convention de Genève, ainsi qu’aux autres traités pertinents.

L’article 78, paragraphe 2, établit que le Parlement européen et le Conseil doivent adopter 
des mesures relatives à un système européen commun d’asile. Il convient de noter que cette 
disposition est la première dans le droit primaire de l’Union à faire explicitement référence au 
RAEC. Cet article précise les mesures qui doivent être adoptées par le Parlement européen et 
le Conseil lors de cette seconde phase (voir la section 2.1.1 ci-après, p. 25-28).

En juin 2013, la seconde phase du RAEC s’est achevée avec l’adoption de textes de droit dérivé 
modifiés (refonte), à l’exception de la directive relative à la protection temporaire, qui n’a fait l’ob-
jet d’aucune refonte. L’objectif d’une «refonte» est d’abroger le règlement antérieur ou la directive 
antérieure portant sur le même sujet. Le RAEC comprend à présent les instruments suivants: 

Instruments du RAEC Date d’entrée en vigueur

Directive Protection temporaire, 2001 (21) 7 août 2001
Règlement de la Commission portant modalités d’application du règlement de Dublin, 
2003 (22)

6 septembre 2003

Directive relative aux conditions que doivent remplir les demandeurs d’asile (refonte) 
[Directive Qualification (refonte)], 2011 (23)

9 janvier 2012

(18) Conseil européen, Pacte européen sur l’immigration et l’asile, 24 septembre 2008, 13440/08. 
(19) Conseil européen, Le programme de Stockholm -Une Europe ouverte et sûre qui sert et protège les citoyens, 2 décembre 2009 (JO L 115 du 4.5.2010, p. 1), section 6.2. 
(20) Voir la déclaration sur la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, annexée à l’acte final de la conférence intergouvernementale qui a adopté 
le traité de Lisbonne, signée le 13 décembre 2007, JO C 326 du 26.10.2012, p. 339.
(21) Directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001 relative à des normes minimales pour l’octroi d’une protection temporaire en cas d’afflux massif de per-
sonnes déplacées et à des mesures tendant à assurer un équilibre entre les efforts consentis par les États membres pour accueillir ces personnes et supporter les 
conséquences de cet accueil, JO L 212 du 7.8.2001, p. 12.
(22) Règlement (CE) nº 1560/2003 de la Commission du 2 septembre 2003 portant modalités d’application du règlement (CE) nº 343/2003 du Conseil établissant 
les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande d’asile présentée dans l’un des États membres par un 
ressortissant d’un pays tiers, JO L 222 du 5.9.2003, p. 3. Le règlement est toujours applicable, au titre du règlement de Dublin III, à l’exception de l’article 11, 
paragraphe 1, de l’article 13, de l’article 14 et de l’article 17.
(23) Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 
ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes 
pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte), JO L 337 du 20.12.2011, p. 9 (transposition de la plupart des dispo-
sitions pour le 21 décembre 2013).

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:12012E/TXT&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:12012E/TXT&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:12012P/TXT&amp;from=FR
http://www.refworld.org/docid/48fc40b62.html
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2010:115:0001:0038:fr:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:212:0012:0023:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:212:0012:0023:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:212:0012:0023:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R1560:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R1560:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R1560:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
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Règlement EURODAC (refonte), 2013 (24) 19 juillet 2013
Règlement Dublin III (refonte), 2013 (25) 19 juillet 2013
Directive relative aux conditions d’accueil (refonte) [Directive Accueil (refonte)], 
2013 (26)

19 juillet 2013

Directive relative aux procédures d’asile (refonte) [Directive Procédure (refonte)], 
2013 (27)

19 juillet 2013

RAEC

Directive Protection temporaire 
Directive Procédure (r)
Règlement Dublin III 
Règlement EURODAC 

Directive Qualification (r)
Directive Accueil (r)

Les textes législatifs du RAEC relèvent donc à la fois du droit primaire [TFUE, traité sur l’Union 
européenne (TUE) et charte de l’Union] et du droit dérivé. Parmi les textes de droit dérivé, seuls 
deux (le règlement de Dublin III et le règlement EURODAC (refonte)] sont des règlements. Tous 
les autres textes sont des directives. Ces textes n’ont pas les mêmes effets juridiques. Ce point 
est examiné à la section 3.3.2 sur les principes d’application du droit de l’Union (p. 68-69). 
Cependant, comme la plupart des textes législatifs du RAEC qui relèvent du droit dérivé de 
l’Union sont des directives qui requièrent une transposition dans le droit national des États 
membres, les membres des juridictions nationales seront, pour la plupart, concernés dans 
un premier temps par l’application de leurs propres lois nationales portant transposition des 
directives, sous réserve de toute question quant à la conformité de la transposition aux dispo-
sitions des directives de l’Union en cause.

Il convient également de tenir compte du règlement EASO (28) de 2010 qui, conformément 
à l’article 5 TUE, a créé le Bureau européen d’appui en matière d’asile (EASO) pour améliorer 
la mise en œuvre du RAEC, en facilitant la coopération pratique entre les États membres en 
matière d’asile et en apportant à ces derniers un appui opérationnel (considérant 30). Ce rôle 
est reconnu expressément dans les considérants 8, 22 et 23 du règlement de Dublin III et dans 
les considérants 9, 26, 46 et 48 de la Directive Procédure (refonte).

(24) Règlement (UE) nº 603/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relatif à la création d’Eurodac pour la comparaison des empreintes digi-
tales aux fins de l’application efficace du règlement (UE) nº 604/2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable 
de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et relatif aux 
demandes de comparaison avec les données d’Eurodac présentées par les autorités répressives des États membres et Europol à des fins répressives, et modifiant 
le règlement (UE) nº 1077/2011 portant création d’une agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au sein 
de l’espace de liberté, de sécurité et de justice (refonte), JO L 180 du 29.6.2013, p. 1 (applicable à partir du 20 juillet 2015). 
(25) Règlement (UE) nº 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 
responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride 
(refonte) (Dublin III), JO L 180 du 29.6.2013, p. 31 (applicable à partir du 1er janvier 2014).
(26) Directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant une protection 
internationale (refonte), JO L 180 du 29.6.2013, p. 96 (transposition de certaines dispositions pour le 20 juillet 2015; application des articles 13 et 29 à partir du 
21 juillet 2015). 
(27) Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 
internationale (refonte), JO L 180 du 29.6.2013, p. 60 (transposition de certaines dispositions pour le 20 juillet 2015, et des autres dispositions pour le 20 juil-
let 2018; application des articles 47 et 48 à partir du 21 juillet 2015). 
(28) Règlement (UE) nº 439/2010 du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 portant création d’un Bureau européen d’appui en matière d’asile, JO L 132 
du 29.5.2010, p. 11. Pour plus de détails, voir la section 2.3.1 ci-après, p. 61.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R0604&amp;from=fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R0604&amp;from=fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R0604&amp;from=fr
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0096:0116:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0096:0116:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013L0032&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013L0032&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:132:0011:0028:FR:PDF


AJ - Le Régime d’Asile Européen Commun - introduction à l’attention des juridictions — 19

Il convient également de mentionner d’autres textes de droit dérivé qui, bien que ne faisant 
pas partie du RAEC, ont été adoptés au cours de sa première phase et présentent un intérêt 
dans le domaine de l’asile, à savoir:

1. la directive sur le regroupement familial, 2003 (29);
2. la directive sur les résidents de longue durée (telle que modifiée), 2003 (30); et
3. la directive Retour, 2008 (31).

Bien que ces textes relèvent de la politique commune de l’immigration de l’Union, la poli-
tique d’asile de l’Union est étroitement liée à sa politique d’immigration, cette dernière ayant 
une incidence sur les question`s relatives aux droits de séjour et aux avantages accordés aux 
réfugiés et aux bénéficiaires d’une protection subsidiaire et aux politiques de regroupement 
familial (voir le diagramme ci-dessous) (32).

Droit de l’Union en matière d’immigration et d’asile

RAEC

Directive Protection temporaire
Directive Procédure (r)

Règlement Dublin III
Règlement EURODAC

Directive Qualification (r)
Directive Accueil (r)

Législation de l’Union 
en matière d’immigration

Directive Regroupement familial
Directive Résidents de longue durée

Directive Retour

(29) Directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial, JO L 251 du 3.10.2003, p. 12.
(30) Directive 2003/109/CE du Conseil du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de longue durée (JO L 16 du 23.1.2004, 
p. 44) et directive 2011/51/UE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2011 modifiant la directive 2003/109/CE du Conseil afin d’étendre son champ 
d’application aux bénéficiaires d’une protection internationale (JO L 132 du 19.5.2011, p. 1).
(31) Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États 
membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, JO L 348 du 24.12.2008, p. 98.
(32) Voir l’article 63, paragraphes 2 et 4, du TCE, tel que remplacé à présent par l’article 79, paragraphes 1 et 2, TFUE.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003L0086&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003L0109&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0051&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0051&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0115&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0115&amp;from=FR
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Sous sa forme actuelle, le RAEC lie tous les États membres, à l’exception du Danemark, de 
l’Irlande et du Royaume-Uni. Le tableau suivant présente les textes du RAEC et autres textes 
pertinents qui ont ou non force obligatoire pour ces trois États membres.

Instruments de la première phase du RAEC Instruments de la seconde phase 
du RAEC
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Comme cela ressort du tableau, le Danemark a systématiquement décidé de ne pas adhérer 
aux dispositions des traités dans le domaine de la justice et des affaires intérieures, y compris 
aux questions relatives à l’asile (article 78 TFUE). Par conséquent, le Danemark ne participe 
pas et n’est pas lié par les dispositions des traités ou tout texte de droit dérivé relatif au RAEC.

La position de l’Irlande et du Royaume-Uni est quelque peu différente. Ils ne sont liés par aucun 
des textes adoptés sur le fondement des traités dans le domaine de l’asile, mais ils peuvent 
adhérer à l’un quelconque de ces textes s’ils le décident. L’Irlande a décidé de ne pas partici-
per à la directive initiale relative à la protection temporaire et à la Directive Accueil, avant de 
finalement accepter la première. Elle est dès lors liée par ses dispositions conformément à la 
décision 2003/690/CE de la Commission du 2 octobre 2003. Aucun de ces deux États membres 
n’a souscrit à la directive sur le regroupement familial et à la directive sur les résidents de 
longue durée. Ils ont également décidé de ne pas adhérer à la Directive Accueil (refonte). Ces 
deux États ont toutefois décidé de participer à la Directive Qualification, à la Directive Procé-
dure et aux versions initiale et révisées du règlement de Dublin. En revanche, tous deux ont 
refusé d’adhérer à la Directive Qualification (refonte) et à la Directive Procédure (refonte); ils 
resteront toutefois liés par les dispositions des directives antérieures (33).

Il convient de rappeler qu’il s’agit d’un régime en constante évolution. En effet, en septembre 2015 
(voir la section 2.1.1 ci-après, p. 25-28), l’augmentation sans précédent du nombre de deman-
deurs de protection internationale dans l’Union a abouti à l’adoption de deux décisions du Conseil 
accordant à l’Italie et à la Grèce une dérogation temporaire à certaines dispositions du règlement 
de Dublin III (34). La Commission européenne a déclaré que les événements montraient la néces-
sité de revoir le règlement de Dublin III et de faire en sorte qu’il soit pleinement mis en œuvre (35). 

(33) Nonobstant les différences applicables au Danemark, à l’Irlande et au Royaume-Uni, la présente analyse a été réalisée par rapport à la seconde phase finalisée 
du RAEC.
(34) Décision (UE) 2015/1523 du Conseil du 14 septembre 2015 instituant des mesures provisoires en matière de protection internationale au profit de l’Italie et de 
la Grèce (JO L 239 du 15.9.2015, p. 146) et décision (UE) 2015/1601 du Conseil du 22 septembre 2015 instituant des mesures provisoires en matière de protection 
internationale au profit de l’Italie et de la Grèce (JO L 248 du 24.9.2015, p. 80).
(35) Commission européenne, communication au Parlement européen, au Conseil européen et au Conseil, Gestion de la crise des réfugiés: mesures opéra-
tionnelles, budgétaires et juridiques immédiates au titre de l’agenda européen en matière de migration, 29 septembre 2015, COM(2015) 490 final. Voir la 
section 2.1.1 (p. 25-28) sur le TFUE (dans laquelle les deux décisions sont mentionnées) et la section 2.2.1 (p. 36-42) sur le règlement de Dublin III. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015D1523&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015D1523&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015D1601&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015D1601&amp;from=FR
http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-we-do/policies/european-agenda-migration/proposal-implementation-package/docs/communication_on_managing_the_refugee_crisis_fr.pdf
http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-we-do/policies/european-agenda-migration/proposal-implementation-package/docs/communication_on_managing_the_refugee_crisis_fr.pdf
http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-we-do/policies/european-agenda-migration/proposal-implementation-package/docs/communication_on_managing_the_refugee_crisis_fr.pdf
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La Commission européenne a pour mission essentielle de contrôler la mise en œuvre et l’appli-
cation pratique des instruments révisés du RAEC, ainsi que d’envisager d’autres modifications et 
de fournir une aide pratique à la lumière de ce devoir de contrôle. Les directives incluent des dis-
positions spécifiques qui imposent aux États membres de faire, dans un délai donné, un premier 
rapport à la Commission de façon à ce que cette dernière puisse à son tour rendre compte au 
Conseil de la mise en œuvre et proposer toute modification jugée nécessaire. Dans la foulée dudit 
rapport, qui doit être remis dans un laps de temps relativement court [juin 2014 dans le cas de 
la Directive Qualification  (refonte) et juillet 2017 dans le cas de la Directive Procédure (refonte)], 
d’autres rapports devront être présentés au Conseil au moins tous les cinq ans.

Dans le contexte des développements futurs, il convient également de noter que l’élabo-
ration des directives et des règlements révisés avait débuté avant l’entrée en vigueur de 
l’article 78 TFUE. Les modifications inhérentes au passage d’une approche initiale portant éta-
blissement de normes minimales à une autre portant adoption d’un statut uniforme fondé 
sur des procédures communes devaient être intégrées dans les projets existants. Cependant, 
comme le relève l’arrêt de la Bundesverwaltungsgericht (Cour fédérale administrative alle-
mande) du 17 juin 2014, le droit de l’Union ne contient toujours aucune disposition concernant 
des statuts uniformes d’asile et de protection subsidiaire reconnus dans toute l’Union ; de tels 
statuts pourraient sans doute être définis dans le champ d’application de l’article 78 TFUE (36).

Préalablement à la publication de la présente analyse, les évènements survenus en 2016 ont 
témoigné de l’évolution continue du RAEC. La déclaration UE-Turquie du 18 mars 2016 fai-
sait mention, entre autres, de l’accord entre l’Union et la Turquie en vertu duquel, à partir du 
20 mars 2016, une nouvelle mesure temporaire et extraordinaire serait mise en œuvre pour 
renvoyer en Turquie les migrants en situation irrégulière qui partent de la Turquie pour gagner 
les îles grecques, «en totale conformité avec le droit de l’Union et le droit international». Les 
migrants qui demandent une protection internationale dans les îles grecques, mais dont les 
autorités grecques jugent les demandes infondées ou irrecevables conformément à la Direc-
tive Procédure  (refonte), sont renvoyés en Turquie. Pour chaque Syrien renvoyé en Turquie au 
départ des îles grecques, l’Union a accepté de réinstaller un autre Syrien depuis la Turquie dans 
l’Union. La mise en œuvre de la déclaration soulève des questions importantes concernant l’in-
terprétation des dispositions de la Directive Procédure (refonte) relatives aux concepts de «pre-
mier pays d’asile» et de «pays tiers sûr», aux demandes irrecevables, aux procédures accélérées 
et au droit à un recours effectif (voir la prochaine analyse juridiquee sur l’accès aux procédures).

Le 6 avril 2016, la Commission européenne a lancé un processus de réforme majeur du RAEC. 
Dans sa communication «Vers une réforme du régime d’asile européen commun et une amé-
lioration des voies d’entrée légale en Europe» [COM(2016) 197 final], la Commission a men-
tionné d’importantes faiblesses et lacunes structurelles dans la conception et la mise en œuvre 
du RAEC que l’arrivée massive de demandeurs d’asile en 2015 avait mises en évidence. La 
Commission a estimé que les réformes suivantes du RAEC étaient nécessaires:

(i) modification du règlement de Dublin III afin de mettre en place un système plus 
durable et plus équitable pour déterminer l’État membre responsable de l’examen 
des demandes de protection internationale en cas d’arrivée massive de deman-
deurs d’asile;

(ii) modification du règlement EURODAC afin de refléter les changements apportés au 
règlement de Dublin III;

(36) Cour fédérale administrative (Allemagne), arrêt du 17 juin 2014, BVerwG 10 C 7.13, ECLI:DE:BVerwG:2014:170614U10C7.13.0 (voir la traduction anglaise non 
officielle), point 29. 

http://www.bverwg.de/entscheidungen/verwandte_dokumente.php?az=BVerwG+10+C+7.13
http://www.bverwg.de/entscheidungen/pdf/en/170614U10C7.13.0.pdf
http://www.bverwg.de/entscheidungen/pdf/en/170614U10C7.13.0.pdf
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(iii) proposition d’un nouveau règlement instituant une procédure d’asile commune 
unique dans l’Union et remplaçant la directive relative aux procédures d’asile 
(refonte), d’un nouveau règlement remplaçant la directive relative aux condi-
tions que doivent remplir les demandeurs d’asile, et de modifications ciblées de 
la directive relative aux conditions d’accueil afin de parvenir à une plus grande 
convergence des normes et d’empêcher les mouvements secondaires irréguliers 
des demandeurs d’asile dans l’Union;

(iv) proposition d’un nouveau mandat pour l’agence de l’UE chargée de l’asile afin 
d’en faire un acteur de la mise en œuvre des politiques et d’en renforcer le rôle 
opérationnel.

Le 4 mai 2016, la Commission a dûment présenté trois propositions législatives pour une 
refonte du règlement de Dublin (Dublin IV), une refonte du règlement EURODAC et pour un 
règlement visant à transformer l’actuel Bureau européen d’appui en matière d’asile (EASO) en 
une Agence de l’Union européenne pour l’asile, dont le mandat sera renforcé. Ces trois pro-
positions représentent une première étape vers la réforme du RAEC. Une deuxième série de 
propositions législatives visant à réformer la Directive Procédure  (refonte), la Directive Quali-
fication  (refonte) et la Directive Accueil  (refonte) devrait suivre.

Historique du RAEC

1950 Adoption de la CEDH par les États membres du Conseil de l’Europe, à laquelle 
tous les États membres de l’Union sont parties.

1951 Convention relative au statut des  réfugiés initialement limitée aux per-
sonnes fuyant les événements survenus avant le 1er janvier 1951 en Europe 
[article 1er, paragraphe B.1, point a)]; ou en Europe ou ailleurs [article 1er, 
paragraphe B.1, point b)].

1957 Création de la Communauté économique européenne par le traité de Rome 
(traité instituant la Communauté économique européenne; entrée en 
vigueur: 1er janvier 1958).

1967 Protocole relatif au statut des réfugiés prévoyant la suppression de la limite 
temporelle (article 1er, paragraphe 2) et la suppression de la limite territo-
riale (article 1er, paragraphe 3), sous réserve du droit des États parties de 
conserver la limite territoriale si appliquée précédemment.

à partir de 1985 Discussions à partir de cette année entre les États membres (principalement 
l’Allemagne, la France, les Pays-Bas, la Belgique, le Luxembourg, l’Irlande et 
le Royaume-Uni) concernant: a) la suppression des contrôles aux frontières 
intérieures (accord de Schengen) et b) la détermination de l’État membre 
responsable du traitement des demandes d’asile (convention de Dublin). 
Par ailleurs, d’autres domaines de coopération pratique concernaient une 
approche commune de la signification des pays tiers sûrs et de la gestion des 
demandes manifestement infondées. Bien que ces mesures aient été prises 
en dehors du cadre du traité instituant la Communauté économique euro-
péenne, il était de plus en plus admis que les questions en matière d’asile 
et d’immigration devaient être intégrées dans le cadre du traité, au vu en 
particulier des problèmes liés à la gestion des afflux massifs de personnes 



AJ - Le Régime d’Asile Européen Commun - introduction à l’attention des juridictions — 23

déplacées en raison des conflits dans les Balkans et de l’effondrement des 
régimes communistes en Europe de l’Est.

1985 Accord de Schengen (qui est finalement entré en vigueur en 1995) sur la 
suppression des contrôles aux frontières intérieures entre l’Allemagne, la 
France, les Pays-Bas, la Belgique et le Luxembourg, qui exigeait le renforce-
ment des contrôles aux frontières extérieures et de la coopération dans le 
domaine de l’asile et de l’immigration comme mesures compensatoires.

1990 Convention de Dublin.

1992 Traité de Maastricht [traité sur l’Union européenne (TUE)], modifiant, entre 
autres, le traité instituant la Communauté économique européenne en vue 
d’établir la Communauté européenne [traité instituant la Communauté 
européenne (TCE)] qui établissait l’Union européenne (entrée en vigueur: 
1er novembre 1993).

1997 Traité d’Amsterdam modifiant le TUE, le TCE et certains actes connexes et 
transférant les questions de l’immigration et de l’asile vers le premier pilier 
de la coopération entre les États membres concernant le fonctionnement 
des Communautés européennes, (entrée en vigueur: 1er mai 1999). L’ar-
ticle 63 TCE imposait l’adoption de mesures relatives à l’asile (conformes à la 
convention de Genève de 1951 et à son protocole de 1967) qui ont ensuite 
été intégrées dans la première phase du RAEC.

1999 Les conclusions du sommet de Tampere d’octobre 1999 précisent le contenu 
du RAEC (adopté dans sa première phase par des instruments de droit dérivé 
entre 2000 et 2008), fondé sur les principes de solidarité et de partage équi-
table de responsabilités entre les États membres.

2000 Proclamation de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
le 7 décembre 2000 (sans être encore juridiquement contraignante).

2000 Règlement EURODAC.

2001  Directive Protection temporaire.

2003 Règlement de Dublin II, Directive Accueil et Directive Regroupment familial.

2004 Directive Qualification.

2004 Programme de La Haye énumérant les dix priorités pour les cinq années sui-
vantes dans le domaine de la liberté, de la sécurité et de la justice.

2005 Directive Procédure.

2007 Traité de Lisbonne modifiant le TCE [renommé «traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne» (TFUE)]. Les articles 77 à 80 TFUE portent sur 
l’asile et l’immigration, y compris la seconde phase du RAEC. Avec l’entrée 
en vigueur du traité de Lisbonne le 1er décembre 2009, la charte des droits 
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fondamentaux devient juridiquement contraignante pour les institutions et 
les États membres de l’Union.

2008  Directive Retour.

2008 Le pacte européen sur l’immigration et l’asile est publié par la Commission 
européenne et le livre vert de la CE, publié en octobre 2008 au terme de 
nombreuses consultations, fixe les objectifs à poursuivre lors de la seconde 
phase du RAEC.

2009 Programme de Stockholm détaillant les exigences de la seconde phase du 
RAEC (adopté entre 2011 et 2013).

2010 Règlement EASO.

2011 Directive Qualification (refonte).

2013 Règlement EURODAC (refonte), règlement de Dublin III, Directive Procé-
dure (refonte) et directive relative aux conditions d’accueil (refonte).

2015 Décisions (UE) 2015/1523 et 2015/1601 du Conseil instituant des mesures 
provisoires en matière de protection internationale au profit de l’Italie et de 
la Grèce. 
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Partie 2 – Présentation générale des 
instruments législatifs du RAEC

La présente partie de l’analyse fournit les informations essentielles permettant de comprendre 
la portée et la mise en œuvre du RAEC après la finalisation de sa seconde phase en juin 2013. 
Comme indiqué précédemment, l’article 78 TFUE fixe le cadre juridique pour l’élaboration des 
textes de droit dérivé.

Avant d’analyser le corpus des textes de droit dérivé et des autres textes pertinents qui consti-
tuent le RAEC, il apparaît opportun de rappeler les dispositions de droit primaire qui définissent 
et posent les principes et les droits pertinents pour l’application générale du droit de l’Union, 
ainsi que ceux qui présentent plus particulièrement un intérêt pour l’application du RAEC.

2.1 Droit primaire de l’Union

Outre le TFUE (section 2.1.1, p. 25-28) et le TUE (section 2.1.2, p. 28-29), les textes de 
droit primaire de l’Union qui revêtent une importance particulière pour le RAEC sont la charte 
de l’Union (section 2.1.3, p. 29-34), le protocole nº 24 (section 2.1.4, p. 34-34) et le 
protocole nº 30 (section 2.1.5, p. 35-35).

2.1.1 TFUE

Parallèlement aux travaux menés dans le cadre de la seconde phase du RAEC, l’Union 
a apporté d’importants changements aux traités de l’Union qui sont à présent repris par 
le TFUE de 2007 (37), dans sa rédaction résultant du traité de Lisbonne, entré en vigueur le 
1er décembre 2009.

La compétence générale pour constituer «un espace de liberté, de sécurité et de justice dans 
le respect des droits fondamentaux et des différents systèmes et traditions juridiques des 
États membres» est consacrée par l’article 67, paragraphe 1, des dispositions générales du 
chapitre 1. La compétence pour «assurer l’absence de contrôles des personnes aux frontières 
intérieures» et «développer une politique commune en matière d’asile, d’immigration et de 
contrôle aux frontières extérieures qui est fondée sur la solidarité entre les États membres 
et qui est équitable à l’égard des ressortissants des pays tiers» se fonde sur l’article 67, para-
graphe 2. Ces dispositions générales ne portent toutefois pas atteinte à l’exercice des respon-
sabilités qui incombent aux États membres pour le maintien de l’ordre public et la sauvegarde 
de la sécurité intérieure (article 72).

Certaines dispositions générales de la section 5 concernant la compétence de la CJUE sont éga-
lement pertinentes. Aux termes de l’article 267, la CJUE est compétente pour statuer, à titre 
préjudiciel sur a) l’interprétation des traités et b) la validité et l’interprétation des actes pris 
par les institutions, organes ou organismes de l’Union. Lorsqu’une telle question est soulevée 

(37) Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:12012E/TXT&amp;from=FR
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devant une juridiction d’un État membre, cette juridiction peut, si elle estime qu’une décision 
sur ce point est nécessaire pour rendre son jugement, demander à la CJUE de statuer sur cette 
question (38). Lorsqu’une telle question est soulevée devant une juridiction nationale statuant 
en dernier ressort, cette juridiction est tenue de saisir la CJUE (39).

Dans la mise en œuvre des dispositions du RAEC, y compris l’application du droit national 
transposant les instruments de droit dérivé de l’Union, tant l’organe responsable de la prise 
de décision en première instance que la juridiction saisie d’un recours appliqueront le droit de 
l’Union.

La base juridique spécifique pour le droit d’asile de l’Union est désormais contenue dans le 
chapitre 2 du TFUE, à l’article 78. Les articles 77, 79 et 80 fournissent quant à eux la base juri-
dique pour les domaines connexes.

L’article 77, paragraphe 1, points a) et b), fixe des dispositions visant à «à assurer l’absence de 
tout contrôle des personnes, quelle que soit leur nationalité, lorsqu’elles franchissent les fron-
tières intérieures» et à «à assurer le contrôle des personnes et la surveillance efficace du fran-
chissement des frontières extérieures». L’article 77, paragraphe 2, point c), établit qu’aux fins 
de l’article 77, paragraphe 1, le Parlement européen et le Conseil adoptent les mesures por-
tant, entre autres, sur les conditions dans lesquelles les ressortissants des pays tiers peuvent 
circuler librement dans l’Union pendant une courte durée et sur l’absence de tout contrôle des 
personnes, quelle que soit leur nationalité, lorsqu’elles franchissent les frontières intérieures. 
Par ailleurs, l’article 80 dispose que «les politiques de l’Union visées au présent chapitre et leur 
mise en œuvre sont régies par le principe de solidarité et de partage équitable de responsabi-
lités entre les États membres, y compris sur le plan financier».

Les articles 78 et 79 concernent directement les questions de l’immigration et de l’asile et 
disposent ce qui suit:

Article 78

1. L’Union développe une politique commune en matière d’asile, de protection subsi-
diaire et de protection temporaire visant à offrir un statut approprié à tout ressortis-
sant d’un pays tiers nécessitant une protection internationale et à assurer le respect 
du principe de non-refoulement. Cette politique doit être conforme à la convention 
de Genève du 28 juillet 1951 et au protocole du 31 janvier 1967 relatifs au statut des 
réfugiés, ainsi qu’aux autres traités pertinents.

2. Aux fins du paragraphe 1, le Parlement européen et le Conseil, statuant conformé-
ment à la procédure législative ordinaire, adoptent les mesures relatives à un système 
européen commun d’asile comportant:
(a) un statut uniforme d’asile en faveur de ressortissants de pays tiers, valable dans 

toute l’Union;
(b) un statut uniforme de protection subsidiaire pour les ressortissants des pays tiers 

qui, sans obtenir l’asile européen, ont besoin d’une protection internationale;
(c) un système commun visant, en cas d’afflux massif, une protection temporaire 

des personnes déplacées;

(38) Précédemment, aux termes de l’ex-article 68, seules les juridictions nationales statuant en dernier ressort pouvaient demander à la CJUE de statuer sur une 
telle question.
(39) Voir la section 3.5 ci-après, p. 83-88, «Saisine de la CJUE en vertu de l’article 267 TFUE».
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(d) des procédures communes pour l’octroi et le retrait du statut uniforme d’asile 
ou de protection subsidiaire;

(e) des critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de 
l’examen d’une demande d’asile ou de protection subsidiaire;

(f) des normes concernant les conditions d’accueil des demandeurs d’asile ou de 
protection subsidiaire;

(g) le partenariat et la coopération avec des pays tiers pour gérer les flux de per-
sonnes demandant l’asile ou une protection subsidiaire ou temporaire.

3. Au cas où un ou plusieurs États membres se trouvent dans une situation d’urgence 
caractérisée par un afflux soudain de ressortissants de pays tiers, le Conseil, sur pro-
position de la Commission, peut adopter des mesures provisoires au profit du ou des 
États membres concernés. Il statue après consultation du Parlement européen.

Article 79

1. L’Union développe une politique commune de l’immigration visant à assurer, à tous les 
stades, une gestion efficace des flux migratoires, un traitement équitable des ressortis-
sants de pays tiers en séjour régulier dans les États membres, ainsi qu’une prévention 
de l’immigration illégale et de la traite des êtres humains et une lutte renforcée contre 
celles-ci.

2. Aux fins du paragraphe 1, le Parlement européen et le Conseil, statuant conformé-
ment à la procédure législative ordinaire (40), adoptent les mesures dans les domaines 
suivants:
(a) les conditions d’entrée et de séjour, ainsi que les normes concernant la déli-

vrance par les États membres de visas et de titres de séjour de longue durée, 
y compris aux fins du regroupement familial;

(b) la définition des droits des ressortissants des pays tiers en séjour régulier dans 
un État membre, y compris les conditions régissant la liberté de circulation et de 
séjour dans les autres États membres;

(c) l’immigration clandestine et le séjour irrégulier, y compris l’éloignement et le 
rapatriement des personnes en séjour irrégulier;

(d) la lutte contre la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des 
enfants.

3. L’Union peut conclure avec des pays tiers des accords visant la réadmission, dans les 
pays d’origine ou de provenance, de ressortissants de pays tiers qui ne remplissent 
pas ou qui ne remplissent plus les conditions d’entrée, de présence ou de séjour sur 
le territoire de l’un des États membres.

4. Le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la procédure législa-
tive ordinaire, peuvent établir des mesures pour encourager et appuyer l’action des 
États membres en vue de favoriser l’intégration des ressortissants de pays tiers en 
séjour régulier sur leur territoire, à l’exclusion de toute harmonisation des disposi-
tions législatives et réglementaires des États membres.

(40) Une procédure législative ordinaire est une procédure au cours de laquelle le Conseil et le Parlement agissent en tant que co-législateurs pour arrêter des actes 
de droit dérivé, conformément à l’article 294 TFUE. Dans les domaines dans lesquels la procédure législative ordinaire s’applique, tels que l’asile et les migrations, 
les décisions prises par le Conseil sont adoptées par un vote à la majorité qualifiée, conformément à l’article 238 TFUE.
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5. Le présent article n’affecte pas le droit des États membres de fixer les volumes d’en-
trée des ressortissants de pays tiers, en provenance de pays tiers, sur leur territoire 
dans le but d’y rechercher un emploi salarié ou non salarié.

L’article 78, paragraphe 1, dispose que la politique commune en matière d’asile doit être 
conforme à la convention relative au statut des réfugiés, ainsi qu’aux autres traités pertinents. 
S’il ressort des considérants de la Directive Qualification et de sa refonte que la convention 
de Genève constitue «la pierre angulaire du régime juridique international de protection des 
réfugiés» [considérant 3 de la Directive Qualification et considérant 4 de la Directive Qualifi-
cation  (refonte)», l’article 78, paragraphe 1, ne signifie toutefois pas que ces traités sont en 
conséquence incorporés dans le droit de l’Union (41). Il signifie plutôt que l’interprétation de 
la législation pertinente de l’Union doit être effectuée «à la lumière de l’économie générale 
et de la finalité de celle-ci, dans le respect de la convention de Genève et des autres traités 
pertinents» (voir la section 3.1 ci-après, p. 63-65) (42).

Il convient également de noter que l’article 78, paragraphe 2, prévoit l’adoption d’un «statut 
uniforme» à la fois d’asile et de protection subsidiaire, la mise en place d’un «système com-
mun» de protection temporaire et des «procédures communes pour l’octroi et le retrait du 
statut uniforme d’asile ou de protection subsidiaire». Le RAEC n’a toutefois pas encore réa-
lisé tous ces objectifs, étant donné que la reconnaissance du statut de protection internatio-
nale en vertu de la Directive Qualification  (refonte) par un État membre ne conduit pas à sa 
reconnaissance dans toute l’Union (43) et que l’autonomie des procédures nationales n’est pas 
totalement régie dans la Directive Procédures  (refonte) (44). Bien qu’un régime de protection 
temporaire en cas d’afflux massif soit prévu dans la directive sur la protection temporaire (45), 
son application dépend d’une décision du Conseil adoptée à la majorité qualifiée. Cette direc-
tive n’a jamais été invoquée dans la pratique. Cependant, en vertu de l’article 78, paragraphe 3, 
qui permet au Conseil d’adopter des mesures provisoires au profit des États membres se trou-
vant dans une situation d’urgence caractérisée par un afflux soudain de ressortissants de pays 
tiers, et de l’article 80 sur le principe de solidarité et de partage équitable de responsabilités 
entre les États membres, le Conseil a adopté sa décision 2015/1523 du 14 septembre 2015 et 
sa décision 2015/1601 du 22 septembre 2015 instituant des mesures provisoires en matière 
de protection internationale au profit de l’Italie et de la Grèce (46).

2.1.2 TUE 

Outre les dispositions générales des articles 2 et 3, les dispositions de l’article 6 TUE sont celles 
qui revêtent la plus grande importance pour le RAEC.

L’article 6, paragraphe 1, rend la charte des droits fondamentaux de l’Union obligatoire pour 
les États membres en tant qu’acte relevant du droit primaire de l’Union. Il dispose que l’Union 
reconnaît les droits, les libertés et les principes énoncés dans la charte des droits fondamen-
taux de l’Union, étant entendu que les dispositions de la charte «n’étendent en aucune manière 
les compétences de l’Union telles que définies dans les traités». Il ressort que l’article 6, 

(41) CJUE, arrêt du 17 juillet 2014, affaire C-481/13, Mohammad Ferooz Qurbani/Allemagne, EU:C:2014:2101, point 25.
(42) CJUE, arrêt Bolbol, précité à la note 3, point 38. Voir également les points 36 et 37.
(43) Cour fédérale administrative (Allemagne), arrêt 10 C 7.13, précité à la note 36, point 29.
(44) HCR, Comments on the European Commission’s Amended Proposal for a Directive of the European Parliament and of the Council on common procedures for 
the granting and withdrawing international protection status (Recast) COM (2011) 319 final (uniquement disponible en anglais), janvier 2012. 
(45) Voir la section 2.2.6 ci-après, p. 56-57.
(46) Décision (UE) 2015/1523 du Conseil du 14 septembre 2015 instituant des mesures provisoires en matière de protection internationale au profit de l’Italie et de 
la Grèce (JO L 239 du 15.9.2015, p. 146) et décision (UE) 2015/1601 du Conseil du 22 septembre 2015 instituant des mesures provisoires en matière de protection 
internationale au profit de l’Italie et de la Grèce (JO L 248 du 24.9.2015, p. 80). Voir la section 2.2.1 ci-après, p. 36-42. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:12012M/TXT&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=155104&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=973855
ent.jsf?text=&docid=82833&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=377911
http://www.bverwg.de/entscheidungen/verwandte_dokumente.php?az=BVerwG+10+C+7.13
http://www.refworld.org/docid/4f3281762.html
http://www.refworld.org/docid/4f3281762.html
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015D1523&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015D1523&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015D1601&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015D1601&amp;from=FR
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paragraphe 1, confirme que la charte ne confère aucun droit positif qui ne serait autrement 
reconnu par le droit de l’Union. La charte (lue conjointement avec l’article 6, paragraphe 1) a, 
au contraire, pour effet de rendre ces droits plus visibles, la CJUE ayant précisé que les disposi-
tions spécifiques du droit de l’Union devaient être interprétées en conformité avec les droits, 
les libertés et les principes énoncés dans la charte (47).

L’article 6, paragraphe 2, donne à l’Union la possibilité d’adhérer à la Convention européenne 
des droits de l’homme (CEDH), mais cette adhésion n’a toujours pas eu lieu en dépit des 
négociations. En décembre 2014, la CJUE a rendu un avis dans lequel elle a conclu que cette 
adhésion, dans les conditions proposées, serait incompatible avec le droit de l’Union (48). Si 
l’adhésion a lieu, à ce moment-là, la position sera, bien entendu, fondamentalement diffé-
rente, car la CEDH deviendra alors un traité auquel l’Union sera partie.

L’article 6, paragraphe 3, dispose que «les droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la 
[CEDH] et tels qu’ils résultent des traditions constitutionnelles communes aux États membres, 
font partie du droit de l’Union en tant que principes généraux». Il n’a toutefois pas pour effet de 
transposer les dispositions de la CEDH dans le droit de l’Union. L’article 6, paragraphe 3, codifie la 
jurisprudence de la CJUE en ce que ces normes de protection des droits de l’homme doivent être 
traitées par la CJUE comme sources d’inspiration du droit de l’Union utiles à l’interprétation de la 
législation de l’Union. Lu en combinaison avec l’article 52, paragraphe 3, de la charte (voir la sec-
tion 2.1.3 ci-après, p. 29-34), la CEDH et la jurisprudence de la Cour européenne des droits 
de l’homme (CourEDH) constituent des sources importantes d’une telle inspiration. Il résulte de 
l’article 52, paragraphe 3, de la charte que, dans la mesure où celle-ci contient des droits corres-
pondant à des droits garantis par la CEDH, leur sens et leur portée sont les mêmes que ceux que 
leur confère celle-ci, tel qu’interprété par la CourEDH. Cependant, cette disposition ne fait pas 
obstacle à ce que le droit de l’Union accorde une protection plus étendue (49).

2.1.3 Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne

La charte des droits fondamentaux de l’Union a été inscrite dans le droit primaire de l’Union 
par l’article 6, paragraphe 1, du TUE, à compter du 1er décembre 2009. Cela signifie que ses 
dispositions sont contraignantes non seulement pour les institutions de l’Union, mais égale-
ment pour les États membres lorsqu’ils mettent en œuvre le droit de l’Union (article 51, para-
graphe 1). Les droits fondamentaux garantis par la charte doivent être respectés lorsqu’une 
réglementation nationale entre dans le champ d’application du droit de l’Union. L’applicabi-
lité du droit de l’Union implique celle des droits fondamentaux garantis par la charte (50) Dès 
lors, tout recours qui implique les dispositions du RAEC (que ce soit par applicabilité directe, 
y compris les dispositions qui accordent aux États membres des pouvoirs discrétionnaires, ou 
indirectement en vertu de dispositions nationales transposant les dispositions des directives) 
peut être potentiellement porté, du point de vue de la charte, devant les juridictions natio-
nales. Cela peut exiger de prendre non seulement en considération le droit dérivé concerné, 
mais également le droit primaire, dont la charte. En effet, comme il ressortira de l’analyse de 
ses articles ci-après, la CJUE renvoie aux dispositions de la charte dans ses arrêts sur l’interpré-
tation du droit dérivé de l’Union.

(47) CJUE (grande chambre), arrêt du 21 décembre 2011, affaires jointes C-411/10 et C-493/10, N. S./Secretary of State for the Home Department et M. E. e.a./
Refugee Applications Commissioner, Minister for Justice, Equality and Law Reform, EU:C:2011:865, point 119.
(48) CJUE, avis 2/13 du 18 décembre 2014, Adhésion de l’Union européenne à la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, EU:C:2014:2454.
(49) Voir, par exemple, CJUE, arrêt du 5 octobre 2010, affaire C-400/10 PPU, J. McB./L. E., EU:C:2010:582, point 53.
(50) CJUE, arrêt du 26 février 2013, affaire C-617/10, Åklagaren/Hans Åkerberg Fransson, EU:C:2013:105, point 21. 

http://www.echr.coe.int/Documents/Convention_FRA.pdf
http://www.echr.coe.int/Documents/Convention_FRA.pdf
http://www.europarl.europa.eu/charter/pdf/text_fr.pdf
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=117187&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=164523
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=117187&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=164523
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d0f130de2d097b4f709f472e87b4ee09c2162451.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4Obx8Ne0?text=&docid=160882&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=162841
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d0f130de2d097b4f709f472e87b4ee09c2162451.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4Obx8Ne0?text=&docid=160882&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=162841
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d0f130d5fbd062e036a54d68ae2cb1e270844655.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4ObN8Te0?text=&docid=81398&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=574508
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dd98ed5844a42a4886a55dc82f19188ccb.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuQa3n0?text=&docid=134202&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=18205
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Il est de jurisprudence constante qu’une juridiction nationale chargée d’appliquer les disposi-
tions du droit de l’Union a l’obligation d’assurer le plein effet de ces dispositions, en laissant au 
besoin inappliquée toute disposition contraire de la législation nationale (51). La CJUE a estimé 
que le droit de l’Union:

«s’oppose à une pratique judiciaire qui subordonne l’obligation, pour le juge national, 
de laisser inappliquée toute disposition contraire à un droit fondamental garanti par la 
charte à la condition que ladite contrariété ressorte clairement du texte de cette charte 
ou de la jurisprudence y afférente, dès lors qu’elle refuse au juge national le pouvoir 
d’apprécier pleinement, avec, le cas échéant, la coopération de la Cour, la compatibilité 
de ladite disposition avec cette même charte. (52)»

Il convient de noter que le préambule de la charte contient le passage suivant en rapport avec 
son objectif et son interprétation:

«La présente charte réaffirme, dans le respect des compétences et des tâches de l’Union, 
ainsi que du principe de subsidiarité, les droits qui résultent notamment des traditions 
constitutionnelles et des obligations internationales communes aux États membres, de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, des chartes sociales adoptées par l’Union et par le Conseil de l’Europe, ainsi que de 
la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne et de la Cour européenne 
des droits de l’homme. Dans ce contexte, la charte sera interprétée par les juridictions 
de l’Union et des États membres en prenant dûment en considération les explications 
établies sous l’autorité du præsidium de la convention qui a élaboré la charte et mises 
à jour sous la responsabilité du præsidium de la convention européenne.»

L’article 52, concernant la portée et l’interprétation des droits et des principes, est également 
pertinent à cet égard. En particulier, l’article 52, paragraphe 3, prévoit que dans la mesure où 
la charte contient des droits correspondant à des droits garantis par la CEDH, leur sens et leur 
portée sont les mêmes que ceux que leur confère ladite convention, indépendamment du fait 
que le droit de l’Union puisse accorder une protection plus étendue.

L’article 18 revêt une importance particulière pour le RAEC puisqu’il dispose que «[l]e droit d’asile 
est garanti dans le respect des règles de la [convention de Genève] et conformément au [TUE] 
et au [TFUE] [...]». C’est la première fois dans l’UE qu’un texte surpranational juridiquement 
contraignant auquel les États membres sont parties reconnaît le droit d’asile. Le droit d’asile 
consacré à l’article 18 de la charte est exprimé, en particulier, à l’article 6 (accès à la procédure), 
à l’article 9 (droit de rester dans l’État membre pendant l’examen de la demande) et au considé-
rant 27 de la Directive Procédures  (refonte), ainsi que dans la Directive Qualification (refonte).

Certains textes de droit dérivé relatif au RAEC font expressément référence à la charte comme 
revêtant une importance pour l’interprétation de leur sens. C’est par exemple le cas au consi-
dérant 16 de la Directive Qualification (refonte), au considérant 60 de la Directive Procé-
dures  (refonte), au considérant 35 de la Directive Accueil  (refonte) et au considérant 39 du 
règlement de Dublin III qui font chacun référence à différents droits reconnus par la charte, 
tels que résumés dans le tableau suivant:

(51) Voir la section 3.3 ci-après, p. 67-72. Il convient toutefois de tenir compte des dispositions du protocole nº 30 (voir la section 2.1.5 ci-après, p. 35-35) 
en rapport avec la position de la Pologne et du Royaume-Uni (voir CJUE, arrêt N. S., M. E. e.a., précité à la note 47, points 116-122).
(52) CJUE, arrêt Åkerberg Fransson, précité à la note 50, point 49.

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=117187&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=164523
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dd98ed5844a42a4886a55dc82f19188ccb.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuQa3n0?text=&docid=134202&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=18205
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Considérants des instruments du RAEC

Droits garantis par la charte des  
droits fondamentaux de l’Union

Directive 
Qualification 
(refonte) (53)

Directive 
Procédure 

(refonte) (55)

Directive 
Accueil 

(refonte) (56)

Dublin III (57)

Article 1 Dignité humaine    

Article 4 Interdiction de la torture et des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants 

  

Article 6 Droit à la liberté et à la sûreté 

Article 7 Respect de la vie privée et familiale   

Article 11 Liberté d’expression et d’information 

Article 14 Droit à l’éducation 

Article 15 Liberté professionnelle et droit de 
travailler 



Article 16 Liberté d’entreprise 

Article 18 Droit d’asile   

Article 19 Protection en cas d’éloignement, 
d’expulsion et d’extradition



Article 21 Non-discrimination   

Article 23 Égalité entre femmes et hommes 

Article 24 Droits de l’enfant    

Article 34 Sécurité sociale et aide sociale 

Article 35 Protection de la santé 

Article 47 Droit à un recours effectif et à accéder 
à un tribunal impartial 

  

Ces références bien précises soulignent la façon dont le législateur européen considère que le 
renvoi aux principes énoncés dans la charte est utile à la compréhension des objectifs du RAEC.

La liste des articles cités n’est pas exhaustive. Les autres dispositions de la charte qui revêtent 
un intérêt particulier pour le RAEC sont notamment:

– l’article 2: droit à la vie;
– l’article 3, paragraphe 1: droit à l’intégrité physique et mentale;
– l’article 5, paragraphe 3: interdiction de la traite des êtres humains;
– l’article 10: liberté de pensée, de conscience et de religion;
– l’article 41: droit à une bonne administration;
– l’article 51: champ d’application;
– l’article 52: portée et interprétation des droits et des principes;
– l’article 53: niveau de protection.

(53) Considérant 16 de la Directive Qualification (refonte). De toute évidence, un certain nombre de ces droits présentent davantage d’intérêt pour le statut civil 
à la suite de la reconnaissance du statut de protection internationale.
(54) Considérant 60 de la Directive Procédure (refonte). 
(55) Considérant 35 de la Directive Accueil (refonte). 
(56) Considérant 39 du Règlement Dublin III. 



32 — AJ - Le Régime d’Asile Européen Commun - introduction à l’attention des juridictions

Un certain nombre de ces articles ont déjà été cités dans la jurisprudence de la CJUE en réfé-
rence aux principes généraux du droit de l’Union qu’ils consacrent et qui peuvent, par consé-
quent, revêtir un intérêt pour l’interprétation des dispositions spécifiques du texte du RAEC 
concerné. Les exemples suivants illustrent l’importance interprétative de la charte.

L’article premier, qui dispose que «la dignité humaine est inviolable» et «doit être res-
pectée et protégée», a été cité dans une affaire qui portait sur les méthodes d’apprécia-
tion de la crédibilité de l’orientation sexuelle déclarée d’un demandeur. La Cour a estimé 
que l’article premier s’opposait à l’acceptation par les autorités nationales de certains 
éléments de preuve qui seraient de nature à porter atteinte à la dignité humaine (57). La 
CJUE a également estimé que l’économie générale et la finalité de la Directive Accueil 
ainsi que le respect des droits fondamentaux, notamment les exigences posées à l’ar-
ticle premier de la charte, s’opposaient à ce qu’un demandeur d’asile soit privé, fût-ce 
pendant une période temporaire après l’introduction d’une demande d’asile et avant 
qu’il ne soit effectivement transféré dans l’État membre responsable, de la protection 
conférée par les normes minimales établies par la Directive Accueil (58).

L’effet de l’article 4 (interdiction des traitements inhumains ou dégradants) a été pris en 
considération dans les affaires N. S., M. E. e.a. (59). La question était de déterminer si le 
transfert des demandeurs vers la Grèce en application du règlement de Dublin II violerait 
l’article 4, en raison des conditions d’existence et de détention en Grèce des demandeurs 
d’asile. La CJUE a estimé que les États membres, en ce compris les juridictions nationales, 
ne pouvaient pas transférer un demandeur d’asile vers l’État membre responsable au 
sens du règlement lorsqu’ils «ne [pouvaient] ignorer que les défaillances systémiques de 
la procédure d’asile et des conditions d’accueil [ ...] dans cet État membre [constituaient] 
des motifs sérieux et avérés de croire» que le demandeur d’asile courrait un risque réel 
d’être soumis à des traitements inhumains ou dégradants contraire à l’article 4 de la 
charte. Elle a jugé que les articles 1, 18 et 47 n’entraînaient pas de réponse différente 
aux questions posées et qu’il était dès lors inutile de prendre en considération leur effet.

L’article 10, paragraphe 1, de la charte a été invoqué dans l’affaire Y et Z (60) pour inter-
préter l’article 9, paragraphe 1, de la Directive Qualification [à présent l’article 9, para-
graphe 1, de la Directive Qualification  (refonte)] concernant les critères permettant de 
déterminer les actes de persécution. Dans cette affaire, la question était de déterminer 
si les atteintes à la liberté de religion, autres que celles touchant aux éléments essentiels 
de l’identité religieuse de l’intéressé, qui sont contraires à l’article 9 de la CEDH, consti-
tuaient des actes de persécution au sens de l’article 9, paragraphe 1. La CJUE a estimé 
que toute atteinte au droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion qui violait 
l’article 10, paragraphe 1, de la charte n’était pas susceptible de constituer un «acte de 
persécution» au sens de l’article 9, paragraphe 1, de la Directive Qualification  (61).

(57) CJUE (grande chambre), arrêt du 2 décembre 2014, affaires jointes C-148/13 à C-150/13, A, B, C/Staatssecretaris van Veiligheid en Justitie, EU:C:2014:2406, 
point 65.
(58) CJUE, arrêt du 27 septembre 2012, affaire C-179/11, Cimade et GISTI/Ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, 
EU:C:2012:594, point 56. 
(59) CJUE, arrêt N. S., M. E. e.a., précité à la note 47, points 94, 106, 113 et 114. Voir également CJUE (grande chambre), arrêt du 10 décembre 2013, affaire C-394/12, 
Shamso Abdullahi/Bundesasylamt, EU:C:2013:813.
(60) CJUE (grande chambre), arrêt du 5 septembre 2012, affaires jointes C-71/11 et C-99/11, Bundesrepublik Deutschland/Y et Z, EU:C:2012:518.
(61) Ibid., points 56-66. 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160244&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=1704967
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d0f130def725a0e7d407416fafc4ec544f456e3e.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4ObxiNe0?text=&docid=127563&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=141742
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&amp;docid=117187&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=164523
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:62012CJ0394&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=126364&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=373237
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Dans l’arrêt M’Bodj (62), la CJUE a relevé l’obligation d’interpréter l’article 15, point b), 
de la Directive Qualification [à présent l’article 15, point b), de la Directive Qualifica-
tion (refonte)] dans le respect de l’article 19, paragraphe 2, de la charte. Le demandeur 
avait été autorisé à séjourner sur le territoire de l’État membre au titre de la législation 
nationale, car il souffrait d’une maladie entraînant un risque réel pour sa vie ou son 
intégrité physique et il n’existait aucun traitement adéquat dans son pays d’origine. La 
question devant la CJUE était de savoir s’il pouvait bénéficier de l’assistance et des ser-
vices médicaux sociaux au titre de la Directive Qualification. La CJUE a constaté que le 
demandeur ne remplissait pas les conditions d’octroi du statut de personne pouvant 
bénéficier de la protection subsidiaire aux termes de l’article 15, point b), de la Direc-
tive Qualification qui définit une atteinte grave tenant à l’infliction de la torture ou de 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants dans le pays d’origine. Cela découlait 
du fait qu’une atteinte grave devait être constituée par le comportement d’un tiers et 
ne pouvait pas résulter simplement des insuffisances générales du système de santé du 
pays d’origine. Étant donné qu’il n’existait aucun risque de privation de soins infligée 
intentionnellement dans le pays d’origine, le demandeur ne relevait pas du champ d’ap-
plication de l’article 15, point b), de la Directive Qualification et la prise en considération 
de l’article 19, paragraphe 2, de la charte n’était pas de nature à remettre en cause cette 
interprétation.

Le champ d’application de l’article 41 concernant le droit à une bonne administration, qui 
prévoit «le droit de toute personne d’être entendue avant qu’une mesure individuelle 
qui l’affecterait défavorablement ne soit prise à son encontre» [article 41, paragraphe 2, 
point a)], a également été pris en considération pour interpréter la législation du RAEC 
dans le cadre de deux affaires. Les deux affaires portaient sur le système irlandais carac-
térisé par l’existence de deux procédures séparées et successives aux fins de l’examen 
respectivement de la demande visant à obtenir le statut de réfugié et de la demande 
de protection subsidiaire, la seconde ne pouvant être introduite qu’à la suite du rejet 
de la première (comme le permet la Directive Procédures) (63). Dans l’affaire M. M. (64), 
la question était de déterminer si le demandeur, dont la demande d’octroi du statut 
de réfugié avait été refusée, avait le droit d’être entendu dans le cadre de l’instruction 
ultérieure de sa demande de protection subsidiaire. La CJUE a indiqué que le respect 
des droits de la défense constituait un principe fondamental du droit de l’Union (65). Elle 
a relevé que le droit d’être entendu dans toute procédure faisait partie intégrante dudit 
principe fondamental, tel qu’il était consacré non seulement par les articles 47 et 48 de 
la charte, mais également par l’article 41 de celle-ci (66). La CJUE a estimé qu’il incombait 
à la juridiction nationale de veiller au respect, dans le cadre de chacune de ces procé-
dures, des droits fondamentaux du demandeur et, plus particulièrement, de celui d’être 
entendu (67). Dans l’affaire H. N., la CJUE a rappelé que l’article 41 de la charte reflétait 
un principe général du droit de l’Union (68). Cependant, étant donné que l’article 41 de 
la charte s’adressait non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux 

(62) CJUE, arrêt du 8 décembre 2014, affaire C-542/13, Mohamed M’Bodj/État belge, EU:C:2014:2452, points 31-38. Cette affaire, lue conjointement avec l’affaire 
Bundesrepublik Deutschland/B et D (grande chambre, arrêt du 9 novembre 2010, affaires jointes C-57/09 et C-101/09, EU:C:2010:661) et l’affaire Centre public 
d’action sociale d’Ottignies-Louvain-la-Neuve/Moussa Abdida (grande chambre, arrêt du 18 décembre 2014, affaire C-562/13, EU:C:2014:2453) fournit également 
des indications sur le sens des dispositions de la charte dans l’interprétation du droit dérivé de l’Union et l’étendue de l’approche adoptée par la CJUE pour exa-
miner les questions d’interprétation y afférentes. Ces questions seront examinées plus en détail dans la Partie 3 ci-après, p. 63-93.
(63) L’Irlande n’est pas partie à la Directive Procédures  (refonte). La Directive Procédures y reste dès lors applicable.
(64) CJUE, arrêt du 22 novembre 2012, affaire C-277/11, M. M./Minister for Justice, Equality and Law Reform, Ireland, Attorney General, EU:C:2012:744, point 95. 
(65) Ibid. point 81.
(66) Ibid. point 82.
(67) Ibid. point 95.
(68) CJUE, arrêt du 8 mai 2014, affaire C-604/12, H. N./Minister for Justice, Equality and Law Reform, Ireland, Attorney General, EU:C:2014:302, point 49.

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160947&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=534116
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dda4a63e97a7e348f485dc91f2e89fcd05.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuPc3v0?text=&docid=79167&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=104295
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=380527
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=380527
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=130241&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=302563
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=151965&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=272746
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organes et aux organismes de l’Union, l’article 41 en lui-même ne s’appliquait pas aux 
États membres (69).

L’article 47 a été invoqué dans l’affaire Samba Diouf (70) pour interpréter l’article 39 de 
la Directive Procédures Dans cette affaire, la CJUE a estimé que la question ne portait 
pas uniquement sur le droit d’un demandeur d’asile à un recours effectif devant une 
juridiction conformément à l’article 39 de la Directive Procédures , mais également sur le 
principe de protection juridictionnelle effective, un principe général du droit de l’Union 
exprimé par l’article 47 de la charte.

Les exemples susmentionnés, qui illustrent la mesure dans laquelle la CJUE se réfère aux 
dispositions de la charte pour exercer sa compétence interprétative, permettent d’éclairer 
l’approche que les juridictions nationales doivent adopter, lorsqu’elles appliquent le droit de 
l’Union, pour traiter les questions d’interprétation.

2.1.4 Protocole nº 24

Le protocole nº 24 sur le droit d’asile pour les ressortissants des États membres de l’Union 
européenne, également connu sous le nom de «protocole Aznar» ou «protocole espagnol», 
fait partie du droit primaire de l’Union. Il établit que «États membres de l’Union européenne, 
ceux-ci sont considérés comme constituant des pays d’origine sûrs les uns vis-à-vis des autres 
pour toutes les questions juridiques et pratiques liées aux affaires d’asile». Un ressortissant 
d’un État membre ne peut pas présenter une demande de protection internationale, confor-
mément aux dispositions du RAEC [article 1er de la Directive Qualification  (refonte)] qui visent 
les seuls ressortissants de pays tiers et les apatrides. Toutefois, une demande présentée par 
un ressortissant d’un État membre au titre de la convention de Genève, en dehors du cadre 
du RAEC, ne peut être exclue. Un ressortissant de l’Union qui craint d’être persécuté dans son 
État membre de nationalité et qui cherche une protection contre le refoulement dans cet État 
membre peut demander à être reconnu réfugié au titre de la convention de Genève dans un 
autre État membre. Bien que cela se révèle rarement une question pertinente dans les affaires, 
le protocole prévoit qu’une telle demande «ne peut être prise en considération ou déclarée 
admissible pour instruction par un autre État membre» que dans les quatre cas suivants (71):

(a) si l’État membre dont le demandeur est ressortissant prend des mesures déro-
geant, sur son territoire, à ses obligations au titre de la CEDH;

(b) si la procédure de suspension prévue à l’article 7, paragraphe 1, du TUE a été 
déclenchée par le Conseil (72).

(c) si le Conseil a adopté une décision conformément à l’article 7, paragraphe 1 ou 2 (vio-
lation grave et persistante par l’État concerné des valeurs visées à l’article 2 TUE);

(d) si l’État membre auquel la demande est adressée devait décider unilatéralement 
d’accepter la demande pour instruction, le Conseil doit être informé et la demande 
doit être traitée sur la base de la présomption qu’elle est manifestement non fondée.

(69) CJUE, arrêt du 17 juillet 2014, affaires jointes C-141/12 et C-372/12, Y. S./Minister voor Immigratie, Integratie en Asiel, et Minister vor Immigratie, Integratie 
en Asiel/M. et S., EU:C:2014:2081, point 68.
(70) CJUE, arrêt du 28 juillet 2011, affaire C-69/10, Brahim Samba Diouf/Ministre du travail, de l’emploi et de l’immigration, EU:C:2011:524. 
(71) Voir, par exemple, Conseil d’État (France), décision du 30 décembre 2009, OFPRA c. M. C., nº 305226; et Cour nationale du droit d’asile (France), SR, décision 
du 30 mars 2011, M. L., nº 10013804, Contentieux des réfugiés, jurisprudence du Conseil d’État et de la Cour nationale du droit d’asile, année 2011, 2012, p. 17-18.
(72) Il s’agit d’une procédure complexe et extrême qui requiert une proposition motivée d’un tiers des États membres et une majorité des quatre cinquièmes des 
membres du Conseil, après approbation du Parlement européen, lorsqu’il existe un risque clair de violation grave des valeurs de liberté, de sécurité et de justice 
visées à l’article 2 TUE. Elle n’a jamais été invoquée dans la pratique. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:12008E/PRO/24&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:12008E/PRO/24&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=155114&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=92268
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=155114&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=92268
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=108325&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=313554
http://www.cnda.fr/content/download/10256/30898/version/1/file/recueil-annuel-2011-version-anonymisee.pdf
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2.1.5 Protocole nº 30

Le protocole nº 30 porte sur l’application des dispositions de la charte à la Pologne et au 
Royaume-Uni (73).

Premièrement, l’article 1er, paragraphe 1, dispose que «la charte n’étend pas la faculté de la 
CJUE, ou de toute juridiction de la Pologne ou du Royaume-Uni, d’estimer que les lois, règle-
ments ou dispositions, pratiques ou actions administratives de la Pologne ou du Royaume-Uni 
sont incompatibles avec les droits, les libertés et les principes fondamentaux qu’elle réaf-
firme». Deuxièmement, l’article 1er, paragraphe 2, établit que «rien dans le titre IV de la charte 
[sur la solidarité] ne crée des droits justiciables» applicables à l’un de ces pays, sauf dans la 
mesure où ils ont prévu de tels droits dans leurs législations nationales respectives.

L’article 2 prévoit que lorsqu’une disposition de la charte fait référence aux législations et pra-
tiques nationales, elle ne s’applique à ces pays que dans la mesure où les droits et principes 
qu’elle contient sont reconnus dans la législation ou les pratiques nationales respectives.

Dans l’affaire N. S., M. E e.a. (74), le gouvernement du Royaume-Uni soutenait, s’agissant des 
procédures nationales en première instance, qu’en raison de ce protocole, les dispositions de 
la charte ne s’appliquaient pas au Royaume-Uni. La CJUE a été saisie de plusieurs questions, 
entre autres si la prise en considération du protocole avait une incidence quelconque sur les 
réponses à apporter en cas de violation présumée de la charte. Bien que le gouvernement du 
Royaume-Uni ait revu sa position en appel, la CJUE a souligné que le troisième considérant du 
protocole rappelait que l’article 6 TUE disposait que la charte devait être appliquée et inter-
prétée par les juridictions nationales en stricte conformité avec ses dispositions. Aux termes 
du sixième considérant, «la charte réaffirme les droits, les libertés et les principes reconnus 
dans l’Union et les rend plus visibles, sans toutefois créer de nouveaux droits ou principes». En 
conséquence, l’article 1er, paragraphe 1, du protocole nº 30 explicitait l’article 51 de la charte, 
relatif au champ d’application de cette dernière, et n’avait pas pour objet d’exonérer ni l’un ni 
l’autre de ces deux États de l’obligation de respecter les dispositions de la charte, ni d’empê-
cher leurs juridictions nationales de veiller au respect de ces dispositions. Étant donné que les 
droits visés dans les affaires au principal ne faisaient pas partie du titre IV de la charte, la Cour 
ne s’est pas prononcée sur l’interprétation de l’article 1er, paragraphe 2.

2.2 Droit dérivé relatif au RAEC

Malgré le principe de subsidiarité et le fait que la compétence législative dans le domaine de 
l’asile est partagée entre l’Union et les États membres, les textes juridiques adoptés dans le 
cadre du RAEC visent à mettre en place un régime commun pour traiter les demandes de pro-
tection internationale conformément aux dispositions de la Directive Qualification (refonte). 
Ces textes s’appliquent donc depuis l’entrée dans l’Union jusqu’à ce qu’une décision finale sur 
chaque demande ait été prise et qu’un statut de protection internationale ait été reconnu ou 
refusé. Tel qu’il a été mentionné plus haut, la plupart de ces textes sont des directives (qui 
doivent être transposées dans le droit national). Il convient toutefois de commencer par pré-
senter les règlements (qui s’appliquent directement et ne nécessitent pas de transposition 
dans le droit national: voir la section 3.3.2, p. 68-69). Les directives seront quant à elles 

(73) Protocole nº 30 sur l’application de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne à la Pologne et au Royaume-Uni. 
(74) CJUE, arrêt N. S., M. E. e.a., précité à la note 47, points 116-122.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:12012E/TXT&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=117187&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=164523
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présentées par ordre d’importance dans le traitement quotidien des dossiers de protection 
internationale par les juridictions nationales.

2.2.1 Règlement Dublin III de 2013

Le règlement Dublin III (75) est le texte de troisième génération qui établit les critères et 
mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande 
de protection internationale. Le champ d’application de ce règlement inclut désormais les 
demandeurs d’une protection subsidiaire et les personnes éligibles à la protection subsidiaire 
(considérant 10 et article 2). La principale caractéristique du règlement est qu’il prévoit qu’une 
demande de protection internationale doit être examinée par un seul État membre. L’État 
membre responsable selon le règlement est tenu de «prendre en charge» le demandeur qui 
a introduit une demande dans un autre État membre ou de «reprendre en charge», entre 
autres, le demandeur dont la demande est en cours d’examen et qui a présenté une demande 
auprès d’un autre État membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire d’un 
autre État membre (article 18). L’État membre responsable de l’examen d’une demande est 
déterminé conformément aux dispositions du chapitre III qui établit les critères applicables 
et leur hiérarchie. Le règlement Dublin III est complété par le règlement (CE) nº 1560/2003, 
tel que modifié par l’article 48 du règlement Dublin III, qui fixe les modalités précises visant 
à faciliter la coopération entre les autorités des États membres compétentes pour l’application 
du règlement Dublin III (76).

Le système Dublin s’applique non seulement aux États membres de l’Union (y compris l’Irlande 
et le Royaume-Uni), mais également à d’autres États européens en vertu d’accords formels 
entre l’Union et le pays concerné. Actuellement, sont concernés le Danemark (qui n’est pas 
directement lié par le règlement - considérant 42), l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et la 
Suisse (77).

La détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection 
internationale doit se fonder sur les huit critères établis par ordre de priorité (hiérarchie des 
critères) dans le règlement.

(75) Règlement (UE) nº 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 
responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride 
(refonte) (Dublin III), JO L 180 du 29.6.2013, p. 31. 
(76) Règlement (CE) nº 1560/2003 de la Commission du 2 septembre 2003 portant modalités d’application du règlement (CE) nº 343/2003 du Conseil établissant 
les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande d’asile présentée dans l’un des États membres par un 
ressortissant d’un pays tiers (JO L 222 du 5.9.2003, p. 3) et règlement d’exécution (UE) nº 118/2014 du 30 janvier 2014 modifiant le règlement (CE) nº 1560/2003 
portant modalités d’application du règlement (CE) nº 343/2003 du Conseil établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable 
de l’examen d’une demande d’asile présentée dans l’un des États membres par un ressortissant d’un pays tiers (JO L 39 du 8.2.2014, p. 1).
(77) Voir l’accord entre la Communauté européenne et le Royaume de Danemark concernant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre res-
ponsable de l’examen d’une demande d’asile présentée par un ressortissant d’un pays tiers au Danemark ou dans tout autre État membre de l’Union européenne 
et le système «Eurodac» pour la comparaison des empreintes digitales aux fins de l’application efficace de la convention de Dublin (JO L 66 du 8.3.2006, p. 38); 
l’accord entre la Communauté européenne, la République d’Islande et le Royaume de Norvège relatif aux critères et aux mécanismes permettant de déterminer 
l’État responsable de l’examen d’une demande d’asile introduite dans un État membre, en Islande ou en Norvège (JO L 93 du 3.4.2001, p. 40), l’accord entre la 
Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux critères et aux mécanismes permettant de déterminer l’État responsable de l’examen d’une 
demande d’asile introduite dans un État membre ou en Suisse (JO L 53 du 23.2.2008, p. 5) et le protocole entre la Communauté européenne, la Confédération 
suisse et la Principauté de Liechtenstein à l’accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux critères et aux mécanismes permettant 
de déterminer l’État responsable de l’examen d’une demande d’asile introduite dans un État membre ou en Suisse (JO L 161 du 24.6.2009, p. 8). 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R0604&amp;from=fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R0604&amp;from=fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R0604&amp;from=fr
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R1560:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R1560:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R1560:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0118&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0118&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0118&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2006.066.01.0037.01.FRA&amp;toc=OJ:L:2006:066:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2006.066.01.0037.01.FRA&amp;toc=OJ:L:2006:066:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2006.066.01.0037.01.FRA&amp;toc=OJ:L:2006:066:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2001.093.01.0040.01.FRA&amp;toc=OJ:L:2001:093:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2001.093.01.0040.01.FRA&amp;toc=OJ:L:2001:093:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2008.053.01.0003.01.FRA&amp;toc=OJ:L:2008:053:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2008.053.01.0003.01.FRA&amp;toc=OJ:L:2008:053:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2008.053.01.0003.01.FRA&amp;toc=OJ:L:2008:053:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2009.161.01.0006.01.FRA&amp;toc=OJ:L:2009:161:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2009.161.01.0006.01.FRA&amp;toc=OJ:L:2009:161:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2009.161.01.0006.01.FRA&amp;toc=OJ:L:2009:161:TOC
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Si le demandeur est un mineur non accompagné, l’État membre responsable 
est celui dans lequel un membre de la famille ou les frères ou sœurs se trouvent 
légalement, pour autant que ce soit dans l’intérêt supérieur du mineur.

Critère 1
Article 8

Si un membre de la famille du demandeur a été admis à résider en tant que 
bénéficiaire d’une protection internationale dans un État membre, cet État 
membre est responsable, à condition que les intéressés en aient exprimé le 
souhait par écrit.

Critère 2
Article 9

Si le demandeur a, dans un État membre, un membre de sa famille dont la 
demande de protection internationale présentée dans cet État membre n’a 
pas encore fait l’objet d’une première décision sur le fond, cet État membre 
est responsable, à condition que les intéressés en aient exprimé le souhait 
par écrit.

Critère 3
Article 10

Lorsque plusieurs membres d’une famille et/ou des frères ou sœurs mineurs 
non mariés introduisent une demande de protection internationale dans un 
même État membre simultanément, ou à des dates suffisamment 
rapprochées pour que les procédures de détermination de l’État membre 
responsable puissent être conduites conjointement, l’État responsable est 
celui que les critères désignent comme responsable de la prise en charge du 
plus grand nombre d’entre eux ou, à défaut, celui que les critères désignent 
comme responsable de l’examen de la demande du plus âgé d’entre eux.

Critère 4
Article 11

Si le demandeur est titulaire d’un titre de séjour ou d’un visa en cours de 
validité, l’État membre responsable est celui qui a délivré le titre de séjour 
ou le visa.

Critère 5
Article 12

Lorsqu’il est établi que le demandeur a franchi irrégulièrement la frontière 
d’un État membre dans lequel il est entré en venant d’un État tiers, cet État 
membre est dès lors responsable. Cette responsabilité prend fin douze mois 
après la date du franchissement irrégulier de la frontière.  Dans ce dernier 
cas, s’il est établi que le demandeur a séjourné dans un État membre 
pendant une période continue d’au moins cinq mois avant d’introduire sa 
demande de protection internationale, cet État membre est responsable.

Critère 6
Article 13

Si le demandeur est entré sur le territoire d’un État membre dans lequel il a 
été exempté de l’obligation de visa, cet État membre est responsable.Critère 7

Article 14

Lorsque la demande de protection internationale est présentée dans la zone 
de transit international d’un aéroport d’un État membre, cet État membre 
est responsable.

Critère 8
Article 15
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Conformément à l’article 3, paragraphe 2, «[l]orsque aucun État membre responsable ne peut être 
désigné sur la base des critères énumérés dans le présent règlement, le premier État membre auprès 
duquel la demande de protection internationale a été introduite est responsable de l’examen».

Le règlement régit les cas dans lesquels l’État membre désigné comme responsable ne res-
pecte pas certaines obligations établies par le RAEC:

«Lorsqu’il est impossible de transférer un demandeur vers l’État membre initialement 
désigné comme responsable parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il existe dans 
cet État membre des défaillances systémiques dans la procédure d’asile et les conditions 
d’accueil des demandeurs, qui entraînent un risque de traitement inhumain ou dégra-
dant au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
l’État membre procédant à la détermination de l’État membre responsable poursuit 
l’examen des critères énoncés au chapitre III afin d’établir si un autre État membre peut 
être désigné comme responsable [...].» (article 3, paragraphe 2)

Lorsqu’il est impossible de transférer le demandeur en application du présent paragraphe vers 
un État membre désigné sur la base des critères énoncés au chapitre III ou vers le premier État 
membre auprès duquel la demande a été introduite, l’État membre procédant à la détermina-
tion de l’État membre responsable devient l’État membre responsable (article 3, paragraphe 2).

Le règlement prévoit certaines garanties procédurales, telles que le droit à l’information 
(article 4) et le droit à un entretien individuel (article 5). Aux termes de l’article 4, le deman-
deur doit être informé de l’application envisagée du règlement, ainsi que des conséquences. 
L’article 5 inclut une nouvelle disposition dans le système Dublin, à savoir l’obligation pour les 
États membres de mener un entretien individuel. Les exigences prescrites pour l’entretien 
individuel sont énoncées à l’article 5, paragraphes 4 à 6, et comportent l’obligation de rédiger 
un résumé de l’entretien auquel le demandeur doit avoir accès.

Le règlement de Dublin III contient des clauses discrétionnaires (une clause de «souveraineté» 
et une clause «humanitaire») qui permettent aux États membres d’examiner une demande 
d’asile, même si cet examen ne leur incombe pas selon les critères fixés dans le chapitre III. 
L’article 17, paragraphe 1, consacre la clause de «souveraineté» qui établit que:

«Par dérogation à l’article 3, paragraphe 1, chaque État membre peut décider d’exami-
ner une demande de protection internationale qui lui est présentée par un ressortissant 
de pays tiers ou un apatride, même si cet examen ne lui incombe pas en vertu des cri-
tères fixés dans le présent règlement.»

L’article 17, paragraphe 2, consacre la clause «humanitaire» qui permet à l’État membre qui 
procède à la détermination ou à l’État membre responsable de demander à un autre État 
membre de prendre un demandeur en charge pour rapprocher les membres d’une famille :

«L’État membre [...] qui procède à la détermination de l’État membre responsable, ou 
l’État membre responsable, peut à tout moment, avant qu’une première décision soit prise 
sur le fond, demander à un autre État membre de prendre un demandeur en charge pour 
rapprocher tout parent pour des raisons humanitaires fondées, notamment, sur des motifs 
familiaux ou culturels, même si cet autre État membre n’est pas responsable. (78)»

(78) Italique ajouté. 
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Lorsqu’une telle requête est formulée, l’État membre requis est tenu de prendre en considé-
ration les raisons humanitaires: «L’État membre requis procède aux vérifications nécessaires 
pour examiner les raisons humanitaires invoquées et répond à l’État membre requérant [...] 
dans un délai de deux mois [...] Les réponses refusant une requête doivent être motivées. (79)»

L’article 28, paragraphe 1, consacre le principe fondamental en vertu duquel «[l]es États 
membres ne peuvent placer une personne en rétention au seul motif qu’elle fait l’objet de la 
procédure établie par le présent règlement». La seule exception est lorsqu’il existe, dans un 
cas individuel, des raisons fondées sur des critères objectifs définis par la loi de craindre la 
fuite d’un demandeur qui fait l’objet d’une procédure de transfert [article 2, point n)] (80). En 
pareilles circonstances, les États membres peuvent placer la personne concernée en rétention 
en vue de garantir les procédures de transfert, sur la base d’une évaluation individuelle et uni-
quement dans la mesure où le placement en rétention est proportionné et où d’autres mesures 
moins coercitives ne peuvent être effectivement appliquées (article 28, paragraphes 2 et 3). 
L’article 28, paragraphe 4, dispose que les conditions de placement en rétention sont celles 
établies par la Directive Accueil (81).

Il convient de noter que la décision (UE) nº 2015/1523 du Conseil du 14 septembre 2015 et la 
décision (UE) nº 2015/1601 du Conseil du 22 septembre 2015 instituent des mesures provi-
soires en matière de protection internationale au profit de l’Italie et de la Grèce (82). Les déci-
sions instituent un mécanisme temporaire et exceptionnel de relocalisation, depuis l’Italie et la 
Grèce vers d’autres États membres, de 160 000 personnes ayant manifestement besoin d’une 
protection internationale. Les décisions impliquent en conséquence une dérogation tempo-
raire à la règle fixée à l’article 13, paragraphe 1, du règlement Dublin III, selon lequel l’Italie 
et la Grèce auraient autrement été responsables de l’examen d’une demande de protection 
internationale sur la base des critères énoncés au chapitre III du règlement, ainsi qu’une déro-
gation temporaire aux étapes de la procédure, y compris les délais, définis aux articles 21, 22 
et 29 du règlement. Les autres dispositions du règlement Dublin III, y compris les modalités 
d’application prévues dans le règlement (CE) nº 1560/2003, tel que modifié par règlement 
d’exécution (UE) nº 118/2014, restent applicables.

2.2.1.1 Jurisprudence de la CJUE relative au règlement de Dublin (83)

Petrosian C-19/08 29 janvier 2009 Règlement 
Dublin II 

Effet suspensif des recours au titre 
du règlement de Dublin: point de 
départ du délai d’exécution du transfert 
du demandeur d’asile et procédure 
de transfert faisant l’objet d’un 
recours susceptible d’effet suspensif 
(paragraphes 30, 34, 38, 46 et 53.

(79) Italique ajouté. 
(80) Voir Cour fédérale de justice (Allemagne), arrêt du 26 juin 2014, V ZB 31/14; Cour administrative de justice (Autriche), arrêt du 19 février 2015, 
Ro 2014/21/0075-5; et Cour administrative suprême (République tchèque), arrêt du 24 septembre 2015, 10 Azs 122/2015 88 (voir la traduction anglaise non 
officielle de la question préjudicielle à la CJUE).
(81) Voir la section 2.2.5 ci-après, p. 53-56.
(82) Décision (UE) 2015/1523 du Conseil du 14 septembre 2015 instituant des mesures provisoires en matière de protection internationale au profit de l’Italie et de 
la Grèce (JO L 239 du 15.9.2015, p. 146) et décision (UE) 2015/1601 du Conseil du 22 septembre 2015 instituant des mesures provisoires en matière de protection 
internationale au profit de l’Italie et de la Grèce (JO L 248 du 24.9.2015, p. 80).
(83) Comme le tableau le montre, tous les arrêts de la CJUE se rapportent au règlement de Dublin II. Ils peuvent toutefois revêtir un intérêt aux fins de l’interpré-
tation du règlement de Dublin III. 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=73617&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=282547
http://openjur.de/u/704831.html
https://www.bvwg.gv.at/entscheidungen/Verhaengung_Schubhaft_Dublin_III_dzt_nicht_zulaessig.pdf?4tbixz
http://www.nssoud.cz/files/SOUDNI_VYKON/2015/012210Azs_1500088_20150924125155_prevedeno.pdf
http://www.nssoud.cz/-p-References-for-a-preliminary-ruling-lodged-by-the-Supreme-Administrative-Court-p-/art/533?menu=254
http://www.nssoud.cz/-p-References-for-a-preliminary-ruling-lodged-by-the-Supreme-Administrative-Court-p-/art/533?menu=254
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015D1523&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015D1523&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015D1601&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015D1601&amp;from=FR
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N. S., M. E. e.a. C-411/10 et 
C-493/10

21 décembre 2011 Règlement 
Dublin II 

«Clause de souveraineté», notion de 
«pays sûrs», obligation d’examiner 
les demandes d’asile et présomption 
réfragable de respect des droits 
fondamentaux (paragraphes 68, 69, 77, 
83, 86, 88, 89, 94, 96, 98, 106, 107, 108, 
119 et 120). 

Kastrati C-620/10 3 mai 2012 Règlement 
Dublin II 

Clôture des procédures instaurées par le 
règlement Dublin: retrait de la demande 
d’asile avant acceptation de la prise 
en charge et clôture des procédures 
instaurées par le règlement Dublin 
(paragraphes 43, 45, 46, 47 et 49).

K C-245/11 6 novembre 2012 Règlement 
Dublin II 

«Clause humanitaire» ( paragraphes 27, 
30, 33, 38, 41, 46, 51 et 54).

Halaf C-528/11 30 mai 2013 Règlement 
Dublin II 

«Clause de souveraineté» et obligation 
pour les États membres d’inviter le HCR 
à présenter un avis (paragraphes 36, 37, 
39, 45, 46 et 47).

M. A., B. T. et D. A. C-648/11 6 juin 2013 Règlement 
Dublin II 

Mineur non accompagné et demandes 
d’asile déposées dans deux États 
membres (paragraphes 43, 47, 50, 54, 
55, 60 et 66).

Puid C-4/11 14 novembre 2013 Règlement 
Dublin II 

Critères de détermination de l’État 
membre responsable et «clause 
résiduelle» (paragraphes 30, 31, 33, 35, 
36 et 37).

Abdullahi C-394/12 10 décembre 2013 Règlement 
Dublin II 

Étendue du contrôle juridictionnel: 
contrôle du respect des critères de 
détermination de la responsabilité 
pour l’examen de la demande d’asile 
(paragraphes 48, 50, 51, 52, 57, 60, 61 
et 62).

2.2.1.2 Jurisprudence pendante de la CJUE relative au règlement de Dublin III

Mehrdad 
Ghezelbash/
Staatssecretaris van 
Veiligheid en Justitie

C-63/15 en cours Règlement 
Dublin III

Questions préjudicielles posées par 
la Rechtbank Den Haag, siégeant 
à s’-Hertogenbosh (Pays-Bas), le 
12 février 2015 sur la portée du 
droit à un recours effectif au sujet de 
l’application (erronée) des critères 
de détermination de l’État membre 
responsable. 

George Karim/
Migrationsverket

C-155/15 en cours Règlement 
Dublin III

Questions préjudicielles posées 
par la Kammarrätten i Stockholm - 
Migrationsöverdomstolen (Suède) le 
1er avril 2015 sur l’applicabilité des 
recours juridictionnels effectifs pour 
contester les critères prévus par le 
règlement Dublin pour transférer un 
demandeur. 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=117187&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=313821
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=122392&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=282951
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=129325&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=134871
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=137826&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=132625
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=138088&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=131995
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=144489&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=701962
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=145404&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=698404
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=163563&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=448937
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=164540&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=447741
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Al Chodor/
Policie ČR, Krajské 
ředitelství policie 
Ústeckého kraje, 
odbor cizinecké 
policie

C-528/15 en cours Règlement 
Dublin III

Questions préjudicielles (voir la 
version anglaise non officielle) 
posées par la Cour administrative 
suprême (République tchèque) le 
24 septembre 2015 sur la définition 
juridique des critères d’appréciation 
d’un risque de fuite dans les cas de 
placement en rétention au titre du 
règlement Dublin. 

2.2.1.3 Jurisprudence pertinente de la CourEDH

T.I. c. Royaume-Uni 43844/98 7 mars 2000 Les États ne sont pas exonérés de leur responsabilité 
au regard de la CEDH lorsqu’ils exécutent des transferts 
en application du règlement Dublin (décision sur la 
recevabilité). 

M.S.S. c. Belgique et 
Grèce

30696/09 21 janvier 2011 Caractère réfragable de la présomption selon laquelle 
les États participant au système d Dublin respectent 
les droits fondamentaux énoncés dans la CEDH si 
des arguments substantiels ont été soulevés quant 
à un risque de traitement contraire à l’article 3 
dans l’État responsable en vertu du système Dublin 
(paragraphes 338-360).

Mohammed Hussein 
et autres c. Pays-Bas 
et Italie

27725/10 2 avril 2013 Limitations des facteurs médicaux et économiques pour 
empêcher l’éloignement forcé (paragraphes 68, 70 et 71) 
(décision sur la recevabilité). 

Mohammed c. 
Autriche

2283/12 6 juin 2013 Recours effectif et effet suspensif des recours 
(paragraphes 71, 72, 93 et 109). 

Sharifi c. Autriche 60104/08 5 décembre 2013 Responsabilité d’un État en vertu de l’article 3 de la CEDH 
pour ne pas renvoyer des demandeurs d’asile vers un 
autre État en application du règlement de Dublin si l’État 
auteur de la mesure de renvoi sait ou aurait dû savoir 
que de graves défaillances dans les procédures d’asile 
et les conditions d’existence et de détention dans l’État 
de destination tombaient sous le coup de l’article 3; la 
simple prise de conscience de graves défaillances est 
insuffisante (paragraphe 38). 

Safaii c. Autriche 44689/09 7 mai 2014 Responsabilité d’un État en vertu de l’article 3 de la CEDH 
pour ne pas renvoyer des demandeurs d’asile vers un 
autre État en application du règlement Dublin si l’État 
auteur de la mesure de renvoi sait ou aurait dû savoir 
que de graves défaillances dans les procédures d’asile 
et les conditions d’existence et de détention dans l’État 
de destination tombaient sous le coup de l’article 3; la 
simple prise de conscience de graves défaillances est 
insuffisante (paragraphes 45-50).

Sharifi et autres c. 
Italie et Grèce

16643/09 2 octobre 2014 Demandeurs d’asile appartenant à un groupe défavorisé 
et particulièrement vulnérable (paragraphes 172, 224 et 
232). 

Tarakhel c. Suisse 29217/12 4 novembre 2014 Évaluation d’un risque réel de traitement contraire 
à l’article 3 de la CEDH, en tenant compte des circonstances 
propres au cas du demandeur d’asile, indépendamment 
de l’existence ou non de défaillances systémiques 
(paragraphes 94, 104 et 120) et importance de l’exigence 
de «protection spéciale» pour les enfants demandeurs 
d’asile, eu égard à leurs besoins particuliers et à leur 
extrême vulnérabilité (paragraphe 119). 

http://www.nssoud.cz/files/SOUDNI_VYKON/2015/012210Azs_1500088_20150924125155_prevedeno.pdf
http://www.nssoud.cz/-p-References-for-a-preliminary-ruling-lodged-by-the-Supreme-Administrative-Court-p-/art/533?menu=254
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-43302
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-103293
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-103293
http://hudoc.echr.coe.int/webservices/content/pdf/001-118927?TID=ihgwiuiepf
http://hudoc.echr.coe.int/webservices/content/pdf/001-118927?TID=ihgwiuiepf
http://hudoc.echr.coe.int/webservices/content/pdf/001-118927?TID=ihgwiuiepf
http://hudoc.echr.coe.int/webservices/content/pdf/001-120073?TID=nzopomdnvu
http://hudoc.echr.coe.int/webservices/content/pdf/001-120073?TID=nzopomdnvu
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-138593
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-142842
http://hudoc.echr.coe.int/webservices/content/pdf/001-147287?TID=qyhqyrkqub
http://hudoc.echr.coe.int/webservices/content/pdf/001-147287?TID=qyhqyrkqub
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-147608
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A.M.E. c. Pays-Bas 51428/10 15 février 2015 Son appartenance à un groupe défavorisé et 
particulièrement vulnérable ne permettait pas à un 
jeune homme en pleine possession de ses moyens de 
démontrer que son renvoi vers l’Italie en application du 
règlement de Dublin violerait l’article 3 de la CEDH.

V.M. et autres c. 
Belgique

601/25/11 7 juillet 2015 Droit à un recours effectif avec effet suspensif afin de 
contester une décision d’expulsion sur la base du non-
refoulement (paragraphes 187-220).

2.2.2 Règlement EURODAC (refonte) de 2013

Le règlement EURODAC (84) est un instrument relevant du droit dérivé de l’Union qui vise 
à faciliter l’application du règlement Dublin III (article 1er) en créant:

«un système dénommé «EURODAC», composé d’un système central, qui gérera une base 
de données dactyloscopiques centrale et informatisée, ainsi que des moyens électro-
niques de transmission entre les États membres et le système central, ci-après dénommé 
«infrastructure de communication».» [considérant 6 du règlement EURODAC (refonte)]

Si le règlement EURODAC initial (85) visait uniquement l’application effective du système 
Dublin, l’objectif a été élargi dans la version modifiée, puisque le règlement définit également 
les conditions dans lesquelles les autorités désignées des États membres et Europol peuvent 
accéder aux données dactyloscopiques enregistrées (article 1er). Le règlement EURODAC 
insiste sur la nécessité des informations contenues dans EURODAC «aux fins de la prévention 
et de la détection d’infractions terroristes [...] ou d’autres infractions pénales graves [...], ou 
aux fins des enquêtes en la matière» (considérant 8).

Le chapitre II porte sur les demandeurs d’une protection internationale. Le règlement impose 
que chaque État membre «relève sans tarder l’empreinte digitale de tous les doigts de chaque 
demandeur d’une protection internationale âgé de 14 ans au moins et la transmet[te] au sys-
tème central dès que possible et au plus tard 72 heures suivant l’introduction de la demande de 
protection internationale» (article 9, paragraphe 1). Aux termes de l’article 9, paragraphe 3, «[l]
es données dactyloscopiques [...] qui sont transmises par un État membre [...] sont comparées 
automatiquement avec les données dactyloscopiques transmises par d’autres États membres 
qui sont déjà conservées dans le système central», lequel «transmet automatiquement le résul-
tat positif ou négatif de la comparaison à l’État membres d’origine» (article 9, paragraphe 5).

2.2.3 Directive Qualification de 2011 (refonte)

La Directive Qualification  (refonte) est un instrument essentiel du RAEC. Elle établit des 
«normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les 
apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour 
les réfugiés et les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire et au contenu de 

(84) Règlement (UE) nº 603/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relatif à la création d’Eurodac pour la comparaison des empreintes digi-
tales aux fins de l’application efficace du règlement (UE) nº 604/2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable 
de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et relatif aux 
demandes de comparaison avec les données d’Eurodac présentées par les autorités répressives des États membres et Europol à des fins répressives, et modifiant 
le règlement (UE) nº 1077/2011 portant création d’une agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au sein 
de l’espace de liberté, de sécurité et de justice (refonte), JO L 180 du 29.6.2013, p. 1.
(85) Règlement (CE) nº 2725/2000 du Conseil du 11 décembre 2000 concernant la création du système «Eurodac» pour la comparaison des empreintes digitales 
aux fins de l’application efficace de la convention de Dublin, JO L 316 du 15.12.2000, p. 1. 

http://hudoc.echr.coe.int/webservices/content/pdf/001-152295?TID=sntfdisywh
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-155818
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-155818
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2000:316:0001:0010:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2000:316:0001:0010:FR:PDF
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cette protection» (article 1er) (86). Elle met l’accent sur la notion de «statut uniforme», alors 
que la Directive Qualification initiale le plaçait sur les «normes minimales» (87). Aux termes du 
considérant 7 de la directive initiale, le rapprochement des règles relatives à la reconnaissance 
et au contenu du statut de réfugié et de la protection subsidiaire devrait contribuer à limiter 
les mouvements secondaires des demandeurs d’asile entre les États membres dans les cas où 
ces mouvements sont uniquement dus aux différences qui existent entre les cadres juridiques 
des États membres. La Directive Qualification (refonte) reprend ce point (considérant 13), 
mais elle ajoute qu’au vu des résultats des évaluations effectuées, il convient de «chercher 
à rapprocher davantage les règles relatives à la reconnaissance et au contenu de la protection 
internationale sur la base de normes plus élevées» (considérant 10; voir également considé-
rant 8). Dans ce contexte, la Directive Qualification  (refonte) vise à poursuivre la réalisation 
de l’objectif principal d’appliquer «des critères communs pour l’identification des personnes 
qui ont réellement besoin de protection internationale» (considérant 12). Il convient de noter 
que les dispositions de la Directive Qualification  (refonte) ne sont pas toutes obligatoires, cer-
taines demeurant facultatives. Par rapport à la Directive Qualification qui établit un traitement 
différencié pour les deux types de protection internationale (statut de réfugié et statut conféré 
par la protection subsidiaire), le Directive Qualification  (refonte) rapproche également (mais 
ne les unifient pas entièrement) les droits et avantages accordés aux bénéficiaires du statut 
conféré par la protection subsidiaire de ceux dont jouissent les réfugiés (88).

La protection internationale concerne le statut de réfugié et le statut conféré par la protection 
subsidiaire dont seuls les ressortissants des pays tiers et les apatrides peuvent bénéficier, les 
citoyens de l’Union en étant dès lors exclus (article 2) (voir la section 2.1.4,p. 34-34, sur le 
protocole nº 24). Elle ne s’étend pas à ceux qui sont autorisés à séjourner sur le territoire des 
États membres «à titre discrétionnaire par bienveillance ou pour des raisons humanitaires» 
(considérant 15).

La définition du terme «réfugié» au sens de la directive reflète l’article premier de la conven-
tion de Genève, avec la restriction que ce statut est réservé aux ressortissants des pays tiers et 
aux apatrides. Aux fins de la directive, on entend par «réfugié»,

tout ressortissant d’un pays tiers qui, parce qu’il craint avec raison d’être persécuté du 
fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de ses opinions politiques ou de son 
appartenance à un certain groupe social, se trouve hors du pays dont il a la nationalité 
et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 
pays ou tout apatride qui, se trouvant pour les raisons susmentionnées hors du pays 
dans lequel il avait sa résidence habituelle, ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut 
y retourner [et ne relevant pas du champ d’application des clauses d’exclusion] [article 2, 
point d), de la Directive Qualification (refonte)].

Inspirée par des obligations internationales posées par des textes relatifs aux droits de l’homme 
et des pratiques déjà existantes dans les États membres, la protection subsidiaire est établie 
pour «compléter la protection des réfugiés consacrée par la convention de Genève» (considé-
rant 33). Il en résulte que la protection subsidiaire est uniquement accordée aux personnes qui 

(86) Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 
ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes 
pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte), JO L 337 du 20.12.2011, p. 9.
(87) Toutefois, tel qu’il est indiqué à la section 1.4 (p. 17-24), le «statut uniforme» reste une aspiration.
(88) Un tel rapprochement n’a pas été opéré par la directive sur le regroupement familial qui ne s’applique toujours pas aux bénéficiaires du statut conféré par la 
protection subsidiaire. Voir la section 2.3.2 ci-après, p. 58-59.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
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ne satisfont pas aux conditions justifiant l’octroi du statut de réfugié (89). Une personne pou-
vant bénéficier de la protection subsidiaire est celle pour laquelle il y a des motifs sérieux et 
avérés de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, ou dans le cas d’un apatride, 
dans le pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, elle courrait un risque réel de subir 
des atteintes graves définies dans la directive, et qui ne relève pas du champ d’application des 
motifs d’exclusion [article 2, point f), de la Directive Qualification (refonte)].

La Directive Qualification (refonte) est divisée en neuf chapitres:

Chapitre I Dispositions générales, comprenant des définitions à l’article 2 et une disposition relative aux 
normes plus favorables à l’article 3.

Chapitre II Évaluation des demandes de protection internationale.
Chapitre III Conditions pour être considéré comme réfugié.
Chapitre IV Statut de réfugié, détaillant l’octroi du statut de réfugié, mais également les critères de 

révocation, de fin du statut ou de refus de le renouveler.
Chapitre V Conditions de la protection subsidiaire.
Chapitre VI Statut conféré par la protection subsidiaire, détaillant l’octroi d’un tel statut, mais également les 

critères de révocation, de fin du statut ou de refus de le renouveler.
Chapitre VII Contenu de la protection internationale, établissant les droits et avantages à accorder aux 

réfugiés et aux bénéficiaires du statut conféré par la protection subsidiaire.
Chapitre VIII Coopération administrative.
Chapitre IX Dispositions finales.

Les six premiers chapitres concernent directement la reconnaissance des statuts. L’article 4 
sur l’évaluation des faits et circonstances revêt une importance particulière (90). Comme la 
CJUE l’a exposé dans son arrêt M. M. de 2012, cette évaluation au cas par cas se déroule en 
deux étapes distinctes (91). La première étape est énoncée à l’article 4, paragraphes 1 à 3, et 
vise à établir les circonstances factuelles susceptibles de constituer les éléments de preuve au 
soutien de la demande, en tenant compte des questions affectant la crédibilité des éléments 
de preuve (voir l’article 4, paragraphe 5). La seconde étape «est relative à l’appréciation juri-
dique de ces éléments» à l’aune des critères à remplir pour pouvoir bénéficier de la protection 
internationale (92). Cette évaluation est de nature prospective afin de déterminer s’il existe un 
risque de persécution ou d’atteintes graves en cas de retour.

Les principales conditions d’octroi du statut de réfugié sont énoncées aux articles 9 et 10. 
L’article 15 fixe quant à lui celles pour l’octroi du statut conféré par la protection subsidiaire. 
Aux termes de l’article 9, est considéré comme un acte de persécution un acte qui est suffi-
samment grave du fait de sa nature ou de son caractère répété pour constituer une violation 
grave des droits fondamentaux ou qui est une accumulation de diverses mesures (article 9, 
paragraphe 1). En ce qui concerne la protection subsidiaire, les atteintes graves justifiant un tel 
statut sont détaillées à l’article 15 et englobent a) la peine de mort ou l’exécution, b) la torture 
ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants infligés à un demandeur dans son 
pays d’origine, et c) des menaces graves et individuelles contre la vie ou la personne d’un civil 
en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (93).

(89) Voir la définition de la protection subsidiaire à l’article 2, point f), conformément à l’article 78, paragraphe 2, point b), du TFUE. Voir également CJUE, 
arrêt H. N., précité à la note 68, point 35.
(90) Pour de plus amples informations, voir la publication de l’IARLJ, Assessment of Credibility in Refugee and Subsidiary Protection Claims under the EU Qualifica-
tion Directive:Judicial Criteria and Standards (uniquement disponible en anglais), rédigée par J. Barnes et A. Mackey, 2013. Une nouvelle publication, faisant partie 
de la collection de publications de perfectionnement professionnel, abordera prochainement en détail l’évaluation des éléments de preuve et leur crédibilité. 
(91) CJUE, arrêt M. M., précité à la note 64, point 64. 
(92) Ibid.
(93) EASO, Article 15, point c), de la directive qualification aux conditions que doivent remplir les demandeurs d’asile (2011/95/EU)Analyse judiciaire, janvier 2015.

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=151965&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=272746
https://www.iarlj.org/general/images/stories/Credo/Credo_Paper_March2013-rev1.pdf
https://www.iarlj.org/general/images/stories/Credo/Credo_Paper_March2013-rev1.pdf
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=130241&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=90934
https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/public/Article-15c-QD_a-judicial-analysis-FR.pdf
https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/public/Article-15c-QD_a-judicial-analysis-FR.pdf
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En ce qui concerne les conditions à remplir pour pouvoir bénéficier du statut de réfugié et du 
statut conféré par la protection subsidiaire, l’article 6 définit qui peuvent être les acteurs des 
persécutions ou des atteintes graves. L’article 7 définit pour sa part qui peuvent être les acteurs 
de la protection contre les persécutions ou les atteintes graves commises par les acteurs visés 
à l’article 6. Aux termes de l’article 7, paragraphe 2, la protection contre les persécutions ou 
les atteintes graves doit être effective et non temporaire. Il est précisé qu’une telle protection 
est généralement accordée lorsque les acteurs de la protection prennent des mesures rai-
sonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu’ils dis-
posent d’un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner 
les actes constituant une persécution ou une atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès 
à cette protection. L’article 8, paragraphe 1, dispose que les États membres peuvent détermi-
ner qu’un demandeur n’a pas besoin de protection internationale lorsque dans une partie du 
pays d’origine a) il n’a pas une crainte fondée d’être persécuté ou ne risque pas réellement 
de subir des atteintes graves; ou b) il a accès à une protection contre les persécutions ou les 
atteintes graves, et il peut, en toute sécurité et en toute légalité, effectuer le voyage vers cette 
partie du pays et obtenir l’autorisation d’y pénétrer et l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’il s’y établisse.

L’une des conditions pour pouvoir prétendre au statut de réfugié est l’existence d’un lien entre 
les actes de persécution ou l’absence de protection contre de tels actes et au moins un des 
motifs de la persécution énoncés à l’article 10, à savoir la race, la religion, la nationalité, les 
opinions politiques ou l’appartenance à un certain groupe social. Conformément à l’article 9, 
paragraphe 3, il doit y avoir un lien entre les motifs mentionnés à l’article 10 et les actes de 
persécution ou l’absence de protection contre de tels actes.

Les limites aux conditions d’accès à la protection internationale sont énoncées aux articles 12 
et 17 régissant respectivement l’exclusion du statut de réfugié et celle du statut conféré par 
la protection subsidiaire (94). L’accès à la protection internationale est également subordonné 
à l’absence d’application des clauses de cessation (articles 11 et 16 respectivement) ou de 
révocation, de fin du statut de réfugié ou du statut conféré par la protection subsidiaire ou de 
refus de les renouveler (article 14 et 19 respectivement) (95).

Le chapitre VII énonce les droits et avantages dont jouissent respectivement les bénéficiaires 
du statut de réfugié ou du statut conféré par la protection subsidiaire, y compris en ce qui 
concerne les titres de séjour, l’accès à l’éducation, les soins de santé, les mesures à l’égard des 
mineurs non accompagnés, l’accès au logement, la liberté de circulation à l’intérieur de l’État 
membre, l’accès aux dispositifs d’intégration et l’assistance au rapatriement.

Il convient également de noter que les États membres sont tenus de maintenir l’unité fami-
liale des bénéficiaires d’une protection internationale (article 23, paragraphe 1). L’obligation 
de maintien de l’unité familiale s’applique aux membres de la famille dans la mesure où la 
famille était déjà fondée dans le pays d’origine et qui sont présents dans le même État membre 
au regard de la demande de protection internationale. Elle se limite au conjoint ou au parte-
naire non marié engagé dans une relation stable, à leurs enfants mineurs (moins de 18 ans), 
à condition qu’ils ne soient pas mariés, ainsi qu’au père ou à la mère bénéficiaire d’une pro-
tection internationale, ou à tout autre adulte qui en est responsable, lorsque ledit bénéficiaire 
est mineur et non marié [article 2, point j)]. Les États membres peuvent toutefois décider que 

(94) Voir EASO, Exclusion: Articles 12 and 17 Qualification Directive (2011/95/EU) - A Judicial Analysis (uniquement disponible en anglais).
(95) CJUE, arrêt du 24 juin 2015, affaire C-373/13, H. T./Land Baden-Württemberg, EU:C:2015:413. 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=165215&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=43931
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l’article 23 s’applique aussi aux autres parents proches qui vivaient au sein de la famille à la 
date du départ du pays d’origine et qui étaient alors entièrement ou principalement à la charge 
du bénéficiaire d’une protection internationale (article 23, paragraphe 5). Les membres de la 
famille qui, individuellement, ne remplissent pas les conditions nécessaires pour obtenir une 
protection internationale peuvent prétendre à un ensemble d’avantages visés au chapitre VII 
de la directive (article 23, paragraphe 2). Les États membres ne sont toutefois pas tenus d’oc-
troyer aux membres de la famille le même statut de protection que celui du bénéficiaire d’une 
protection internationale, mais ils doivent veiller à ce que les membres de la famille puissent 
prétendre aux avantages visés aux articles 24 à 35, qui incluent la délivrance d’un titre de 
séjour (article 24).

2.2.3.1 Jurisprudence de la CJUE relative à la Directive Qualification (96)

Elgafaji C-465/07 17 février 2009 Directive 
Qualification

Conditions d’octroi du statut conféré 
par la protection subsidiaire: article 15, 
point c), lu conjointement avec 
l’article 2, point e), de la Directive 
Qualification de 2004 sur les menaces 
graves et individuelles en raison d’une 
violence aveugle.

Abdulla e.a. C-175/08, 
C-176/08, 
C-178/08 et 
C-179/08

2 mars 2010 Directive 
Qualification 

Cessation du statut de réfugié: 
article 11, paragraphe 1, point e), sur le 
changement de circonstances dans le 
pays d’origine.

Bolbol C-31/09 17 juin 2010 Directive 
Qualification 

Exclusion du statut de réfugié: article 12, 
paragraphe 1, point a), sur la protection 
ou l’assistance accordée aux apatrides 
d’origine palestinienne par l’UNRWA.

B. et D. C-57/09 et 
C-101/09

9 novembre 2010 Directive 
Qualification 

Exclusion du statut de réfugié: article 12, 
paragraphe 2, points b) et c), sur 
la notion de «crime grave de droit 
commun» et l’appartenance à une 
organisation impliquée dans des actes 
de terrorisme; et article 3 sur des 
normes plus favorables relatives aux 
conditions à remplir pour les personnes 
exclues du statut de réfugié.

Y et Z C-71/11 et
C-99/11

5 septembre 2012 Directive 
Qualification 

Conditions d’octroi du statut de 
réfugié: article 2, point c), et article 9, 
paragraphe 1, point a), sur la 
persécution en raison de la religion.

M. M. C-277/11 22 novembre 2012 Directive 
Qualification 

Évaluation des faits et circonstances: 
article 4 sur la coopération des États 
membres avec les demandeurs 
(article 4, paragraphe 1). 

El Kott e.a C-364/11 19 décembre 2012 Directive 
Qualification 

Exclusion du statut de réfugié: 
article 12, paragraphe 1, point a), en 
cas de cessation de la protection ou de 
l’assistance de la part d’un organe ou 
d’une institution des Nations unies. 

(96) Comme le tableau le montre, tous les arrêts de la CJUE se rapportent à la Directive Qualification. Ils peuvent toutefois revêtir un intérêt aux fins de l’interpré-
tation de la Directive Qualification  (refonte). 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dd2f69557a04154de39ac8cadda6b4e01c.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuPc390?text=&docid=76788&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=387777
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30d54ad901a87c2b4c359ba9997dfec92f2c.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxyKbN90?text=&amp;docid=75296&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=164950
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=82833&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=127714
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=79167&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=247745
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=126364&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=373237
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=130241&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=90934
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=131971&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=127422
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X et Y, et Z C-199/12 à
C-201/12

7 novembre 2013 Directive 
Qualification 

Conditions d’octroi du statut de 
réfugié: article 9, paragraphe 1, point a) 
[lu conjointement avec l’article 9, 
paragraphe 2, point c), et l’article 10, 
paragraphe 1, point d)], sur la 
persécution en raison de l’orientation 
sexuelle.

Diakité C-285/12 30 janvier 2014 Directive 
Qualification 

Conditions d’octroi du statut conféré 
par la protection subsidiaire: article 15, 
point c), sur l’interprétation d’un conflit 
armé interne.

A, B, C C-148/13 
à C-150/13

2 décembre 2014 Directive 
Qualification 

Évaluation des faits et circonstances: 
article 4 [lu conjointement avec 
l’article 13, paragraphe 3, point a), de 
la Directive Procédure de 2005] sur les 
limitations relatives aux vérifications 
des déclarations quant à l’orientation 
homosexuelle et les conséquences de 
la non-révélation de cette crainte à la 
première occasion.

M’Bodj C-542/13 18 décembre 2014 Directive 
Qualification 

Conditions d’octroi du statut conféré 
par la protection subsidiaire: article 2, 
points e) et f), et article 15, point b), sur 
l’accès au statut pour raisons médicales. 

Abdida C-562/13 18 décembre 2014 Directive 
Qualification 

Conditions d’octroi du statut conféré 
par la protection subsidiaire: article 15, 
point b), sur l’accès au statut pour 
raisons médicales (point 33). 

Shepherd C-472/13 26 février 2015 Directive 
Qualification 

Conditions d’octroi du statut de réfugié: 
article 9, paragraphe 2, points b), c) et 
e), sur les actes de persécution du fait 
du refus d’effectuer le service militaire 
dans un conflit au cours duquel des 
crimes internationaux seraient commis, 
de sanctions disproportionnées et du 
refus d’un recours juridictionnel.

H. T. C-373/13 24 juin 2015 Directive 
Qualification 

Contenu de la protection internationale: 
article 21, paragraphes 2 et 3, 
et article 24, paragraphe 1, sur 
la révocation du titre de séjour 
pour raisons impérieuses liées à la 
sécurité nationale ou à l’ordre public 
(appartenance à une organisation 
terroriste).

2.2.3.2 Jurisprudence pendante de la CJUE relative à la Directive Qualification

Kreis Warendorf/Ibrahim 
Alo

C-443/14 en cours
voir les conclusions 
de l’avocat général 
M. Pedro Cruz 
Villalón présentées 
le 6 octobre 2015 
(affaire jointe avec 
Osso, C-444/14)

Directive 
Qualification 
(refonte)

Questions préjudicielles posées par 
la Bundesverwaltungsgericht (Cour 
fédérale administrative, Allemagne) le 
25 septembre 2014 sur la compatibilité 
de l’imposition d’une obligation de 
résidence à des personnes bénéficiant 
du statut conféré par la protection 
subsidiaire avec la liberté de circulation 
et l’assistance sociale. 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=144215&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=697977
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=147061&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=151240
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?docid=160244&amp;doclang=fr
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160947&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=151100
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=151045
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=162544&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=73935
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=165215&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=43931
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=169142&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=725232
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=169142&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=725232
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=169142&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=725232
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=169142&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=725232
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=159918&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=725232
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Amira Osso/Region 
Hannover

C-444/14 en cours
voir les conclusions 
de l’avocat général 
M. Pedro Cruz 
Villalón présentées 
le 6 octobre 2015 
(affaire jointe avec 
Alo, C-443/14)

Directive 
Qualification 
(refonte)

Questions préjudicielles posées par 
la Bundesverwaltungsgericht (Cour 
fédérale administrative, Allemagne) le 
25 septembre 2014 sur la compatibilité 
de l’imposition d’une obligation de 
résidence à des personnes bénéficiant 
du statut conféré par la protection 
subsidiaire avec la liberté de circulation 
et l’assistance sociale. 

Commissaire général 
aux réfugiés et aux 
apatrides/Mostafa 
Lounani

C-573/14 en cours Directive 
Qualification 

Questions préjudicielles posées 
par le Conseil d’État (Belgique) le 
11 décembre 2014 sur l’interprétation 
des agissements contraires aux buts 
et aux principes des Nations unies 
en raison de la participation à une 
organisation terroriste aux fins de 
l’exclusion du statut de réfugié.

Der 
Bundesbeaufragte für 
Asylangelegenheiten/N

C-150/15 en cours Directive 
Qualification 
(refonte)

Questions préjudicielles posées par le 
Sächsisches Oberverwaltungsgericht 
(Allemagne) le 30 mars 2015 sur une 
violation grave de la liberté de religion 
en tant qu’acte de persécution et son 
lien avec un motif de persécution. 

Evelyn Danqua/The 
Minister of Justice and 
Equality, Ireland et the 
Attorney General

C-429/15 en cours Directive 
Qualification 

Questions préjudicielles posées par la 
Cour of Appeal (Irlande) le 5 août 2015 
sur une demande d’asile, en tant que 
point de comparaison approprié avec 
une demande de protection subsidiaire, 
au regard du principe d’équivalence 
et du délai nécessaire pour s’assurer 
que les demandes de protection 
internationale sont traitées dans un 
délai raisonnable.

Il convient de noter qu’il existe une différence significative entre, d’une part, l’octroi du statut 
de réfugié ou du statut conféré par la protection subsidiaire [(qui, tel qu’il a été mentionné 
plus haut, confère un ensemble de droits et avantages aux bénéficiaires, y compris une protec-
tion contre le refoulement, au titre de la  Directive Qualification (refonte)] et, d’autre part, la 
protection contre le refoulement au titre de la CEDH. De plus amples explications figurent à la 
section 3.4.1 (p. 73-78). La jurisprudence de la CourEDH ci-après, qui n’est pas exhaustive, 
porte sur la protection contre le refoulement au titre de la CEDH.

2.2.3.3 Jurisprudence pertinente de la CourEDH

Soering c. 
Royaume-Uni

14038/88 7 juillet 1989 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement en cas 
d’extradition qui exposerait le demandeur au syndrome 
du couloir de la mort et définition de la torture ou des 
traitements inhumains ou dégradants. 

Cruz Varaz et autres 
c. Suède

15576/89 20 mars 1991 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement en cas 
d’expulsion et évaluation du risque après retour.

Chahal c. 
Royaume-Uni

22414/93 15 novembre 1996 Caractère absolu du principe de non-refoulement prévu 
à l’article 3 de la CEDH, quel que soit le danger allégué 
posé par un individu à la sécurité nationale du pays 
d’accueil.

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=169142&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=725232
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=169142&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=725232
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=169142&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=725232
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=169142&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=725232
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=159916&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=725232
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=161673&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=725232
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&amp;docid=165495&amp;pageIndex=0&amp;doclang=fr&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=462331
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=167513&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=461534
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"languageisocode":["ENG"],"appno":["14038/88"],"documentcollectionid2":["CHAMBER"],"itemid":["001-57619"]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"languageisocode":["ENG"],"appno":["14038/88"],"documentcollectionid2":["CHAMBER"],"itemid":["001-57619"]}
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-62230
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-62230
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-62564
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-62564
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H.L.R. c. France 24573/94 29 avril 1997 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement en cas de 
peines ou traitements inhumains ou dégradants soumis 
par des acteurs non étatiques. 

D. c. Royaume-Uni 30240/96 2 mai 1997 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement pour raisons 
médicales. 

Salah Sheekh c. 
Pays-Bas

1948/04 11 janvier 2007 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement en raison 
du risque que pose la violence généralisée à laquelle les 
membres d’une minorité (ashraf) sont confrontés.

Saadi c. Italie 37201/06 28 février 2008 Caractère absolu du principe de non-refoulement prévu 
à l’article 3 de la CEDH, quel que soit le danger allégué 
posé par un individu à la sécurité nationale du pays 
d’accueil ou les crimes qu’il a commis.

N. c. Royaume-Uni 26565/05 27 mai 2008 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement pour raisons 
médicales. 

N.A. c. Royaume-Uni 25904/07 17 juillet 2008 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement en raison du 
risque que pose la violence généralisée.

Al-Saadoon 
et Mufdhi c. 
Royaume-Uni

61498/08 2 mars 2010 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement; et article 2 
de la CEDH et article 1 du protocole nº 13 sur le non-
refoulement en cas de peine de mort. 

Sufi et Elmi c. 
Royaume-Uni

8319/07 et 
11449/07

28 juin 2011 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement en raison 
du risque que pose la violence généralisée et lien avec 
l’article 15, point c), de la Directive Qualification. 

Othman (Abu 
Qatada) c. 
Royaume-Uni

8139/09 17 janvier 2012 Non-refoulement en application de l’article 6 de la CEDH 
en cas de déni de justice flagrant et en application de 
l’article 3 et la qualité des assurances diplomatiques.

2.2.4 Directive Procédures de 2013 (refonte)

La Directive Procédures  (refonte) (97), conjointement avec l’article 4 de la Directive Qualifica-
tion  (refonte) et le règlement Dublin III, établit les mécanismes à appliquer pour traiter les 
demandes de statut de réfugié ou de statut conféré par la protection subsidiaire au titre du 
RAEC. Elle a pour objet d’«établir des procédures communes d’octroi et de retrait de la pro-
tection internationale en vertu de» la Directive Qualification  (refonte) (article 1er). Si l’objet de 
la directive est d’établir des procédures communes, toutes ses dispositions ne sont pas obliga-
toires. Certaines dispositions sont facultatives. La directive s’applique à toutes les demandes de 
protection internationale présentées sur le territoire des États membres, y compris à la frontière, 
dans les eaux territoriales ou dans une zone de transit (article 3, paragraphe 1). Elle ne s’applique 
pas aux demandes d’asile diplomatique ou territorial introduites auprès des représentations des 
États membres (article 3, paragraphe 2). Les États membres peuvent également l’appliquer à tout 
autre type de protection offert par eux de façon à créer une procédure «de guichet unique» 
(article 3). Ils peuvent également appliquer des normes plus favorables, pour autant qu’elles 
soient compatibles avec la directive (article 3, paragraphe 2, et article 5). L’accent est placé sur la 
nécessité de tenir compte des besoins des demandeurs vulnérables et des mineurs non accom-
pagnés (considérants 29 à 33 et articles 24 et 25). La directive contient des dispositions détaillées 
sur les procédures à suivre pour prendre une décision sur la demande qui présentent un intérêt 
pour le juge dans la mesure où elles portent sur la légalité, quant à la procédure, de la déci-
sion de l’autorité administrative responsable de la détermination. L’article 46, examiné ci-après, 
concerne directement les procédures de recours garantissant le droit à un recours effectif.

(97) Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 
internationale (refonte), JO L 180 du 29.6.2013, p. 60.

http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-62602
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-62595
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-78987
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-78987
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-85275
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-86491#{%22itemid%22:[%22001-86490%22]}
http://hudoc.echr.coe.int/sites/eng/pages/search.aspx?i=001-87458
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-97620
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-97620
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-97620
http://hudoc.echr.coe.int/sites/eng/pages/search.aspx?i=001-105434
http://hudoc.echr.coe.int/sites/eng/pages/search.aspx?i=001-105434
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-108630
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-108630
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-108630
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013L0032&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013L0032&amp;from=FR


50 — AJ - Le Régime d’Asile Européen Commun - introduction à l’attention des juridictions

La directive est divisée en six chapitres, comme suit:

Chapitre I Dispositions générales, y compris, d’une importance particulière, définitions (article 2), 
dispositions relatives au champ d’application de la directive (article 3) et dispositions relatives à la 
désignation, au rôle et à la compétence des autorités responsables (article 4).

Chapitre II Principes de base et garanties fondamentales garantissant l’accès aux procédures (article 6), 
personnes à charge et mineurs (article 7), accès à l’information, au conseil ainsi qu’à l’assistance 
juridique et à la représentation (article 8 et articles 19 à 23), rôle du Haut-Commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés (HCR) (article 29), droit de rester dans le pays dans l’attente d’une 
décision finale par l’autorité responsable de la détermination en première instance (article 9), 
conditions auxquelles est soumis l’examen de la demande, y compris droits et obligations des 
demandeurs (articles 10 à 13 ) et dispositions relatives à l’entretien personnel comme élément 
central de l’examen de la demande (articles 14 à 17), règles relatives aux examens médicaux 
(article 18), demandeurs nécessitant des garanties procédurales spéciales (article 24) et garanties 
accordées aux mineurs non accompagnés (article 25), placement en rétention (article 26), 
procédures en cas de retrait des demandes ou de renonciation à celles-ci (articles 27 et 28), et 
restrictions à la collecte d’informations en raison du caractère confidentiel de la demande d’asile 
(article 30).

Chapitre III Section I Dispositions de procédure relatives à la conduite de la procédure d’examen 
(article 31) et au traitement des demandes infondées (article 32).

Section II Traitement des demandes irrecevables (articles 33 et 34).
Section III Éloignement potentiel d’un demandeur vers un pays sûr autre que l’État membre 

saisi de la demande et définition de ces pays selon les concepts suivants: 
premier pays d’asile (article 35), pays d’origine sûr (article 36) et conditions 
de désignation par un État membre de pays tiers comme pays d’origine sûrs 
(article 37), pays tiers sûr (article 38), et pays tiers européen sûr (article 39). 
Lorsque ces concepts sont applicables, les États membres doivent permettre aux 
demandeurs de distinguer leur propre situation à partir de la norme.

Section IV Demandes ultérieures (article 40), y compris dérogation au droit de rester dans le 
pays dans l’attente de la décision (article 41), et règles de procédure applicables 
à l’examen préliminaire de ces demandes (article 42).

Section V Procédures à la frontière ou en zone de transit (article 43).
Chapitre IV Procédures de retrait de la protection internationale, qui doit être soumis à une procédure 

d’examen et suivre des règles de procédure (articles 44 et 45).
Chapitre V Procédures de recours et droit à un recours effectif, y compris aspects procéduraux (article 46) et 

assistance juridique (article 20).
Chapitre VI Dispositions générales et finales (articles 47 à 55).

Le dispositif prévu par la Directive Procédures  (refonte) est simple. Eau niveau administratif, il 
prévoit une «autorité responsable de la détermination» désignée [article 2, point f), et article 4], 
dont le personnel est compétent et dûment formé [article 4, paragraphe 3, et article 10, para-
graphe 3, point c)]. Par ailleurs, ce personnel doit avoir accès auprès de différentes sources à des 
informations actualisées sur le pays d’origine [article 10, paragraphe 3, point b)] et avoir la pos-
sibilité de demander conseil à des experts, le cas échéant [article 10, paragraphe 3, point d)]. 
L’autorité responsable de la détermination doit examiner chaque demande «individuellement, 
objectivement et impartialement» [article 10, paragraphe 3, point a)]. Une phase essentielle de 
l’examen est la conduite d’un entretien personnel (article 14) dans des conditions qui permettent 
au demandeur d’exposer l’ensemble des motifs de sa demande (article 15). Sa décision doit être 
communiquée par écrit (article 11, paragraphe 1) et, lorsque la demande ayant trait au statut de 
réfugié ou au statut conféré par la protection judiciaire est rejetée, la décision doit être motivée 
en fait et en droit et les possibilités de recours contre la décision négative doivent être commu-
niquées par écrit (article 11, paragraphe 2). Le tableau suivant résume les principaux droits et 
garanties accordés aux demandeurs pendant la procédure d’examen.
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Droits des demandeurs pendant la 
procédure d’examen 

Droit de rester (article 9)
Garanties de procédure 
(articles 12 et 46)

Droit d’être informés
Droit à un interprète
Droit de recevoir des conseils (HCR)
Droit d’être informés de la décision dans une 
langue qu’ils comprennent, en l’absence de 
conseil juridique ou de tout autre conseiller
Droit à un recours effectif

Droit à des informations juridiques et procédurales et à une assistance 
juridique (articles 19 à 23)
Entretien personnel (articles 14 à 17)
Droit à la protection de la confidentialité (article 15, paragraphe 2, article 30 
et article 48)
Droit au non-placement en rétention (article 26)

Garanties supplémentaires accordées aux demandeurs nécessitant une protection spéciale (article 24)
Garanties supplémentaires 
accordées aux mineurs non 
accompagnés (article 25)

Droit à un représentant

Entretiens menés par une personne possédant les connaissances nécessaires 
sur les besoins particuliers des mineurs
Intérêt supérieur de l’enfant

Le chapitre V est d’une importance primordiale pour le juge. Il établit que les demandeurs disposent 
d’un droit «à un recours effectif devant une juridiction» contre les décisions énoncées à l’article 46, 
paragraphe 1, qui, effectivement, couvrent toutes les décisions administratives finales concernant 
l’octroi ou le retrait de la protection internationale. La principale disposition relative à la portée de 
ce droit de recours effectif est énoncée à l’article 46, paragraphe 3, comme suit:

«Pour se conformer au paragraphe 1, les États membres veillent à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juri-
dique, y compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en 
vertu de [la Directive Qualification (refonte)], au moins dans le cadre des procédures de 
recours devant une juridiction de première instance.»

Les juridictions nationales doivent également tenir compte des principes généraux du droit de 
l’Union concernant l’accès à la justice (en particulier les articles 2 et 6 TUE et les articles 18, 20, 
21, 47, 51, 52 et 53 de la charte de l’Union). Par ailleurs, les États membres peuvent prévoir, dans 
leur droit national, des dispositions plus favorables pour déterminer les principes applicables à la 
garantie d’un recours effectif, pour autant qu’elles soient compatibles avec la directive.

2.2.4.1 Jurisprudence de la CJUE relative à la Directive Procédures  (98)

Samba Diouf C-69/10 28 juillet 2011 Directive 
Procédures 

Procédure accélérée: l’application de 
règles conduisant à une procédure 
accélérée s’opposant à tout recours 
contre la décision d’appliquer cette 
procédure est légale pour autant que 
les motifs justifiant cette décision de 
procédure puissent être soumis à un 
contrôle juridictionnel dans le cadre de 
tout recours contre la décision finale.

(98) Comme le tableau le montre, tous les arrêts de la CJUE se rapportent à la Directive Procédures . Ils peuvent toutefois revêtir un intérêt aux fins de l’interpré-
tation de la Directive Procédures  (refonte).

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=108325&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=313554
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M. M. C-277/11 22 novembre 2012 Directive 
Procédures 

Droit d’être entendu, mais non-
application de la Directive Procédures 
aux demandes de protection subsidiaire, 
sauf en cas de procédure unique pour 
examiner une demande de protection 
internationale.

H. I. D. et B. A. C-175/11 31 janvier 2013 Directive 
Procédures 

Procédure accélérée: procédure 
accélérée en fonction de la nationalité 
ou du pays d’origine; et droit à un 
recours effectif à la lumière de 
l’indépendance de la justice et de l’accès 
à un recours juridictionnel.

A, B, C C-148/13, 
C-149/13 et 
C-150-13

2 décembre 2014 Directive 
Procédures 

Conditions auxquelles est soumis 
l’entretien personnel: article 13, 
paragraphe 3, point a), sur les entretiens, 
lesquels doivent être menés en tenant 
compte de la situation personnelle 
ou générale dans laquelle s’inscrit 
la demande (notions stéréotypées 
associées à l’orientation sexuelle) et de 
la vulnérabilité du demandeur. 

Abdida C-562/13 18 décembre 2014 Directive 
Procédures 

Droit de recours juridictionnel avec effet 
suspensif.

Abdoulaye Amadou 
Tall/Centre public 
d’action sociale de 
Huy (CPAS de Huy)

C-239/14 17 décembre 2015 Directive 
Procédures 

Droit à un recours effectif: la Directive 
Procédures ne s’oppose pas à l’effet non 
suspensif d’un recours exercé contre une 
décision de l’autorité compétente de ne 
pas poursuivre l’examen d’une demande 
d’asile ultérieure.

2.2.4.2 Jurisprudence pendante de la CJUE relative à la 
Directive Procédures

MM/Minister for 
Justice and Equality, 
Ireland and the 
Attorney General

C-560/14 en cours Directive 
Procédures 

Questions préjudicielles posées 
par la Supreme Court (Irlande) le 
5 décembre 2014 sur l’application du 
droit d’être entendu aux demandes de 
protection subsidiaire dans le cadre 
d’une procédure distincte d’examen des 
demandes de protection internationale. 

2.2.4.3 Jurisprudence pertinente de la CourEDH

Bahaddar c. 
Pays-Bas

25894/94 19 février 1998 Article 26 de la CEDH sur la nécessité d’épuiser toutes les 
voies de recours dans l’État d’accueil (paragraphes 43-49). 

Jabari c. Turquie 40035/98 11 juillet 2000 Article 13 de la CEDH sur le recours effectif exigeant un 
examen indépendant et rigoureux (paragraphe 50).

Čonka c. Belgique 51564/99 5 février 2002 Article 5, paragraphes 1 et 4, sur l’effectivité et 
l’accessibilité des recours (paragraphes 38-46 et 53-55) 
et article 13, combiné avec l’article 4 du protocole 
nº 4, sur les recours effectifs avec effet suspensif 
(paragraphes 75-85).

N. c. Finlande 38885/02 26 juillet 2005 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement avec bénéfice 
du doute en faveur du demandeur (paragraphes 158-167).

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=130241&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=90934
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=133247&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=694818
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160244&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=355427
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=151045
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dd58af39dc5161470aa9f0bc1bc72f714d.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuSb350?text=&docid=173121&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=167360
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dd58af39dc5161470aa9f0bc1bc72f714d.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuSb350?text=&docid=173121&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=167360
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dd58af39dc5161470aa9f0bc1bc72f714d.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuSb350?text=&docid=173121&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=167360
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dd58af39dc5161470aa9f0bc1bc72f714d.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuSb350?text=&docid=173121&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=167360
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=162400&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=744919
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-62697
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-62697
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-63311
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-64585
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-69908


AJ - Le Régime d’Asile Européen Commun - introduction à l’attention des juridictions — 53

Gebremedhin c. 
France

25389/05 26 avril 2007 Article 13, combiné avec l’article 3, sur le droit à un recours 
effectif exigeant un examen rigoureux et un effet suspensif 
(paragraphes 53-67).

Sultani c. France 45223/05 20 septembre 2007 Article 4 du protocole nº 4 sur l’interdiction des expulsions 
collectives dans le cadre d’une procédure simplifiée 
d’examen d’une demande ultérieure (paragraphes 81-84).

Saadi c. Italie 37201/06 28 février 2008 Éléments utilisés pour apprécier l’existence d’un 
risque de mauvais traitements contraires à l’article 3 
(paragraphes 128-133) et appréciation de ce risque dans 
le cas d’un demandeur constituant une menace terroriste 
pour le pays d’accueil (paragraphes 137-149).

Ben Khemais c. Italie 246/07 24 février 2009 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement et 
les «assurances diplomatiques» du pays d’origine 
(paragraphes 53-64).

M.S.S. c. Belgique et 
Grèce

30696/09 21 janvier 2011 Article 13, combiné avec l’article 2 de la CEDH, dans le 
contexte de lacunes dans la procédure d’asile d’un État 
responsable relevant du système Dublin (paragraphes 286-
322) et de l’absence d’un recours effectif en application de 
la convention de Dublin (paragraphes 385-396).

Othman (Abu 
Qatada) c. 
Royaume-Uni

8139/09 17 janvier 2012 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement et la qualité 
des assurances diplomatiques (paragraphes 187-189) et 
sur le non-refoulement en vertu de l’article 6 de CEDH en 
cas de déni de justice flagrant (paragraphes 258-287).

I.M. c. France 9152/09 2 février 2012 Article 13 de la CEDH sur les conditions procédurales qui 
ne doivent pas rendre les recours effectifs illusoires et sur 
les procédures d’asile accélérées (paragraphes 127-135).

Hirsi Jamaa et 
autres c. Italie

27765/09 23 février 2012 Article 1 de la CEDH sur la responsabilité du renvoi des 
migrants interceptés en haute mer (paragraphes 70-82).

Labsi c. Slovaquie 33809/08 15 mai 2012 Article 3 de la CEDH sur le caractère absolu du principe de 
non-refoulement, même en cas de risque pour la sécurité 
de l’État d’accueil (paragraphe 128) et article 13 de la CEDH 
concernant l’absence de recours effectif en relation avec la 
plainte (paragraphes 133-140).

Singh et autres c. 
Belgique

33210/11 2 octobre 2012 Article 13 sur le droit à un recours effectif et le devoir 
d’examiner les documents pouvant être vérifiés 
(paragraphes 102-104).

Abdulkhakov c. 
Russie

14743/11 2 octobre 2012 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement dans 
le contexte d’un transfert extrajudiciaire/d’une 
restitution extraordinaire contraire à l’État de droit 
(paragraphes 138-157).

El-Masri c. 
ex-République 
yougoslave de 
Macédoine

39630/09 13 décembre 2012 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement dans des 
circonstances où la charge de la preuve incombe à l’État 
(paragraphes 165, 166, 167 et 199).

A.C. et autres c. 
Espagne

6528/11 22 avril 2014 Article 13 de la CEDH, combiné avec les articles 2 et 3, sur 
la nécessité de suspension de l’expulsion dans l’attente de 
l’examen du recours (paragraphes 87 et 94-105).

2.2.5 Directive Accueil de 2013  (refonte)

La Directive Accueil  (refonte) (99) vise à établir, en faveur des demandeurs, «un niveau de vie 
digne et des conditions de vie comparables dans tous les États membres» (considérant 11) (100) 
en vue de «limiter [leurs] mouvements secondaires [...] motivés par la diversité des conditions 
d’accueil» (considérant 12).

(99) Directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant une protection 
internationale (refonte), JO L 180 du 29.6.2013, p. 96.
(100) Voir également l’article 1er de la Directive Accueil (refonte).

http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-80331
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-80331
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-82337
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-85275
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-91489
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-103293
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-103293
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-108630
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-108630
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-108630
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"languageisocode":["GER"],"appno":["9152/09"],"documentcollectionid2":["CHAMBER"],"itemid":["001-150688"]}
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-109230
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-109230
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-110924
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-113660
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-113660
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-113287
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-113287
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-115622
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-115622
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-115622
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-115622
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-142467
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-142467
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0096:0116:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0096:0116:FR:PDF
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Contrairement à la Directive Accueil qui couvre les demandeurs d’un statut de réfugié (101), la 
Directive Accueil  (refonte) a un champ d’application élargi et s’applique à «tous les ressortis-
sants de pays tiers et apatrides qui présentent une demande de protection internationale [...], 
tant qu’ils sont autorisés à demeurer sur le territoire en qualité de demandeurs, ainsi qu’aux 
membres de leur famille, s’ils sont couverts par cette demande [...]» (article 3, paragraphe 1). 
Ses dispositions s’appliquent dès l’introduction d’une demande de protection internatio-
nale (102) et jusqu’à la prise d’une décision finale (103), ou, si le règlement Dublin III s’applique, 
jusqu’au transfert effectif du demandeur dans l’État membre responsable (104).

La Directive Accueil  (refonte) est structurée en sept chapitres qui peuvent être résumés 
comme suit:

Chapitre I Objectif, définitions et champ d’application de la directive, y compris dispositions plus favorables 
(article 4).

Chapitre II Dispositions générales relatives aux conditions d’accueil, couvrant les obligations relatives 
à l’information (article 5), aux documents (article 6), au séjour et à la liberté de circulation 
(article 7), au placement en rétention (articles 8-11), à l’unité familiale (article 12), aux examens 
médicaux (article 13), à la scolarisation et à l’éducation des mineurs (article 14), à l’emploi 
(article 15), à la formation professionnelle (article 16), aux conditions matérielles d’accueil et aux 
soins de santé (article 17), aux modalités des conditions matérielles d’accueil (article 18) et aux 
soins de santé (article 19).

Chapitre III Limitation ou retrait du bénéfice des conditions matérielles d’accueil.
Chapitre IV Dispositions concernant les personnes vulnérables.
Chapitre V Recours.
Chapitre VI Mesures visant à rendre le système d’accueil plus efficace.
Chapitre VII Dispositions finales. 

Parmi les dispositions générales relatives aux conditions d’accueil, on soulignera en particulier 
celles sur le placement en rétention des personnes demandant la protection internationale. 
La règle est que le demandeur de protection internationale ne peut être placé en rétention 
au seul motif qu’il est un demandeur (article 8, paragraphe 1). Les États membres peuvent 
toutefois placer un demandeur en rétention, sur la base d’une appréciation au cas par cas, si 
d’autres mesures moins coercitives ne peuvent être efficacement appliquées (article 8, para-
graphe 2) et que le placement en rétention est nécessaire:

(a) pour établir ou vérifier l’identité ou la nationalité d’un demandeur;
(b) pour déterminer les éléments sur lesquels se fonde la demande qui ne pourraient 

pas être obtenus sans un placement en rétention, en particulier lorsqu’il y a risque 
de fuite du demandeur;

(c) pour statuer sur le droit du demandeur d’entrer sur le territoire;
(d) pour préparer le retour ou procéder au retour au titre de la directive Retour 

de 2008;
(e) lorsque la protection de la sécurité nationale ou de l’ordre public l’exige;
(f) conformément au règlement Dublin III (article 8, paragraphe 3).

Ces motifs du placement en rétention doivent être définis par le droit national. Par ailleurs, 
un demandeur ne peut être placé en rétention que pour une durée la plus brève possible 

(101) Le considérant 16 de la Directive Accueil énonce toutefois que: «Dans le même esprit, les États membres sont invités à appliquer les dispositions de la 
présente directive aux procédures de traitement des demandes de formes de protection autres que celle qui découle de la convention de Genève pour les res-
sortissants de pays tiers et les apatrides.» 
(102) CJUE, arrêt Cimade et GISTI, précité à la note 58, point 39. Voir également CJUE, arrêt du 27 février 2014, affaire C-79/13, Federaal agentschap voor de opvang 
van asielzoekers/Saciri e.a., EU:C:2014:103, point 33. 
(103) Voir la définition du «demandeur» à l’article 2, point b), de la Directive Accueil  (refonte).
(104) CJUE, arrêt Cimade et GISTI, précité à la note 58, point 61. 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d0f130def725a0e7d407416fafc4ec544f456e3e.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4ObxiNe0?text=&docid=127563&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=141742
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=148395&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=297694
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=148395&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=297694
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d0f130def725a0e7d407416fafc4ec544f456e3e.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4ObxiNe0?text=&docid=127563&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=141742
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et tant que les motifs d’un tel placement sont applicables (article 9, paragraphe 1). L’ar-
ticle 9 établit les garanties offertes aux demandeurs placés en rétention en ce qui concerne 
la durée du placement en rétention, la communication au demandeur des raisons de son 
placement en rétention et des voies de recours, le contrôle juridictionnel accéléré de la 
légalité du placement en rétention et l’assistance juridique. Les conditions du placement 
en rétention sont ensuite détaillées à l’article 10 qui prévoit que les demandeurs doivent 
être, en règle générale, placés en rétention dans des centres de rétention spécialisés ou, 
au moins, être séparés des détenus de droit commun (article 10, paragraphe 1). Parmi 
les autres conditions du placement en rétention couvertes par l’article figurent le contact 
avec l’extérieur, l’accès des membres de la famille et des conseils juridiques ou des conseil-
lers, et l’obligation d’informer les demandeurs de leurs droits et obligations et des règles 
appliquées dans le centre de rétention. Des garanties et obligations supplémentaires sont 
prévues en cas de placement en rétention de personnes vulnérables ayant des besoins par-
ticuliers en matière d’accueil (article 11).

Les demandeurs ont le droit d’introduire un recours, dans le cadre des procédures prévues 
dans le droit national, contre les décisions quant à l’octroi, au retrait ou à la limitation des 
avantages ou quant à leur lieu de séjour et leur liberté de circulation dans les États membres 
(article 26). Il est prévu, au moins en dernière instance, la possibilité de voies de recours, sur 
les points de fait et de droit, devant une autorité juridictionnelle (article 26, paragraphe 1), 
ainsi qu’une assistance juridique et une représentation gratuites, dans la mesure où cette 
aide est nécessaire pour garantir un accès effectif à la justice (article 26, paragraphe 2).

2.2.5.1 Jurisprudence de la CJUE relative à la Directive Accueil (105)

Cimade et GISTI C-179/11 27 septembre 2012 Directive 
Accueil 

Application de la Directive Accueil lors 
des procédures régies par la convention 
de Dublin.

Saciri et autres C-79/13 27 février 2014 Directive 
Accueil 

Article 13, paragraphe 5, de la Directive 
Accueil , lu conjointement avec l’article 13, 
paragraphes 1 et 2, et l’article 14, 
paragraphes 1, 3, 5 et 8, sur la fourniture 
des conditions d’accueil sous la forme 
d’allocations financières ou de bons 
et sur la saturation des structures 
d’hébergement.

2.2.5.2 Jurisprudence pendante de la CJUE relative à la Directive Accueil

J. N./
Staatssecretaris 
van Veiligheid and 
Justicie

C-601/ 
15 PPU

en cours Directive 
Accueil 
(refonte)

Questions préjudicielles posées 
par le Raad van State (Pays-Bas) le 
17 novembre 2015 sur la compatibilité 
avec l’article 6 de la Charte du 
placement en rétention de demandeurs 
de protection internationale sans finalité 
d’expulsion en vertu de l’article 8, 
paragraphe 3, point e).

(105) Comme le tableau le montre, tous les arrêts de la CJUE se rapportent à la Directive Accueil . Ils peuvent toutefois revêtir un intérêt aux fins de l’interprétation 
de la Directive Accueil  (refonte).

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d0f130def725a0e7d407416fafc4ec544f456e3e.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4ObxiNe0?text=&docid=127563&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=141742
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=148395&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=297694
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2.2.5.3 Jurisprudence pertinente de la CourEDH

Mubilanzila 
Mayeka etKaniki 
Mitunga c. 
Belgique

13178/03 12 octobre 2006 Article 3 de la CEDH (paragraphes 50-59), article 8 de 
la CEDH (paragraphes 75-87) et article 5 de la CEDH 
(paragraphes 96-105) sur la détention d’un mineur dans 
un centre pour adultes.

S.D. c. Grèce 53541/07 11 juin 2009 Article 5 de la CEDH sur les conditions de détention 
(paragraphes 43-54), la légalité de la détention 
(paragraphes 57-67) et le contrôle de celle-ci 
(paragraphes 70-77).

Tabesh c. Grèce 8256/07 26 novembre 2009 Article 5 de la CEDH sur les conditions de détention 
(paragraphes 34-44), la légalité de la détention 
(paragraphes 49-57) et le contrôle de celle-ci 
(paragraphes 61-63). 

A.A. c. Grèce 12186/08 22 juillet 2010 Article 5 de la CEDH sur les conditions de détention 
(paragraphes 49-65), la légalité de la détention 
(paragraphes 84-94) et le contrôle de celle-ci 
(paragraphes 70-79).

M.S.S. c. Belgique 
et Grèce

30686/09 21 janvier 2011 Article 5 de la CEDH sur les conditions de détention 
(paragraphes 216-234) et les conditions d’existence 
(paragraphes 249-264). 

Tarakhel c. Suisse 29217/12 4 novembre 2014 Article 3 de la CEDH sur le non-refoulement en raison 
des conditions d’accueil d’une famille composée de six 
enfants (paragraphes 87-122).

2.2.6 Directive Protection temporaire de 2001

La directive relative à la protection temporaire (106) est un texte de droit dérivé de l’Union qui 
a pour objet

«d’instaurer des normes minimales relatives à l’octroi d’une protection temporaire en 
cas d’afflux massif de personnes déplacées en provenance de pays tiers qui ne peuvent 
rentrer dans leur pays d’origine et de contribuer à un équilibre entre les efforts consentis 
par les États membres pour accueillir ces personnes et supporter les conséquences de 
cet accueil» (article 1er).

Le régime de protection temporaire est une mesure, adoptée à l’échelle de l’Union, de caractère 
exceptionnel assurant, en cas d’afflux massif de personnes, une protection immédiate et tempo-
raire à ces personnes, notamment si le système d’asile risque de ne pouvoir traiter cet afflux sans 
provoquer d’effets contraires à son bon fonctionnement, dans l’intérêt des personnes concer-
nées et celui des autres personnes demandant une protection [article 2, point a)] (107). La mise 
en œuvre de la directive accorderait aux personnes appartenant au groupe bénéficiaire désigné 
un statut de protection temporaire immédiat sans qu’il soit nécessaire de procéder à un examen 
au cas par cas des conditions qu’elles doivent remplir pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, atténuant ainsi la pression sur la procédure d’asile des États membres. Par ail-
leurs, s’agissant d’une mesure adoptée à l’échelle de l’Union, elle vise à réduire les disparités 
entre les politiques de protection mises en place par les États membres en faveur du groupe 
bénéficiaire. De même, elle établit un mécanisme de répartition des charges, volontaire mais 

(106) Directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001 relative à des normes minimales pour l’octroi d’une protection temporaire en cas d’afflux massif de per-
sonnes déplacées et à des mesures tendant à assurer un équilibre entre les efforts consentis par les États membres pour accueillir ces personnes et supporter les 
conséquences de cet accueil, JO L 212 du 7.8.2001, p. 12.
(107) Voir le considérant 2 qui fait état d’un «dispositif exceptionnel» assurant une protection immédiate et de caractère temporaire aux personnes déplacées en 
cas d’afflux massif.

http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-77445
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-77445
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-77445
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-77445
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-93034
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-95892
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-100014
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-103293
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-103293
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-147608
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:212:0012:0023:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:212:0012:0023:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:212:0012:0023:FR:PDF
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structuré, qui permet aux États membres d’indiquer leurs capacités d’accueil des personnes 
pouvant bénéficier de la protection temporaire (article 25, paragraphe 1). Elle permet ensuite 
le transfert des bénéficiaires, depuis les États tiers vers l’Union ou entre les États membres de 
l’Union, sur la base d’une offre volontaire et sous réserve de l’accord des personnes concernées 
(article 26, paragraphes 1 et 2). Les bénéficiaires de la protection temporaire peuvent déposer 
une demande d’asile à tout moment. En cas de refus à l’issue de l’examen de la demande, le 
bénéfice de la protection temporaire reste acquis (articles 17 et 19).

Aux termes de l’article 5, la mise en œuvre de la protection temporaire est une décision collective 
du Conseil des ministres de l’Union et ne relève donc pas de la compétence des États membres. 
Le régime de protection temporaire établi par la directive de 2001 n’a jamais été déclenché.

2.3 Autres textes de droit dérivé intéressant le domaine 
de la protection internationale

Enfin, dans cette section, il convient d’évoquer brièvement d’autres textes de droit dérivé 
qui, bien que ne faisant pas partie du RAEC, présentent toutefois un intérêt pour sa mise en 
œuvre. Le premier est le règlement EASO qui concerne directement la création d’une agence 
de l’Union chargée de soutenir la mise en œuvre du régime. Les trois autres sont des directives 
qui ont des implications pour le traitement des personnes bénéficiant d’une protection inter-
nationale et de celles qui ne répondent pas aux conditions d’octroi de la protection internatio-
nale après examen de leur demande.

2.3.1 Règlement EASO de 2010

Le règlement EASO (108) est le texte de droit dérivé de l’Union portant création de l’EASO 
(Bureau européen d’appui en matière d’asile). Le rôle de l’EASO est

«de contribuer à améliorer la mise en œuvre du régime d’asile européen commun 
(RAEC), de renforcer la coopération pratique en matière d’asile entre les États membres 
et d’apporter un appui opérationnel aux États membres dont les régimes d’asile et d’ac-
cueil sont soumis à des pressions particulières et/ou de coordonner la fourniture de cet 
appui» (article 1er).

Le statut juridique de l’EASO est celui d’un organisme de l’Union qui possède sa propre per-
sonnalité juridique (article 40). Il constitue une source indépendante d’expertise sur toutes 
les questions liées aux politiques et à la législation de l’Union en matière d’asile (article 2, 
paragraphe 3), mais ne dispose d’aucune compétence en ce qui concerne la prise de décision 
concernant les demandes individuelles de protection internationale (article 2, paragraphe 6). 
Il a entre autres pour tâche d’organiser, de favoriser et de coordonner les activités relatives 
aux informations sur les pays d’origine (article 4). Il s’agit en particulier de la collecte d’in-
formations utiles, fiables, exactes et actualisées; l’établissement de rapports; la gestion, le 
développement et la maintenance d’un portail rassemblant des informations; l’élaboration 
d’un format commun et d’une méthodologie commune pour la présentation, la vérification 
et l’utilisation des informations; et l’analyse des informations, d’une manière transparente, en 

(108) Règlement (UE) nº 439/2010 du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 portant création d’un Bureau européen d’appui en matière d’asile, JO 
L 132 du 29.5.2010, p. 11.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:132:0011:0028:FR:PDF
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vue de favoriser la convergence des critères d’appréciation, et non de donner des instructions 
aux États membres concernant l’octroi ou le refus de demandes d’asile. Par ailleurs, de façon 
à permettre aux États membres d’être mieux préparés pour faire face à l’évolution des flux 
de demandeurs d’asile, l’UE a mis en place un système d’alerte précoce et de préparation qui 
s’inscrit dans un mécanisme d’alerte précoce, de préparation et de gestion des crises.

L’EASO apporte également un appui opérationnel aux États membres dont les régimes d’asile 
et d’accueil sont soumis à des pressions particulières. De même, il organise des formations, 
principalement dans le cadre de son programme de formation, destinées au personnel des 
organismes compétents en matière d’asile. Les activités qualitatives de l’EASO visent à aider 
les États membres à améliorer en permanence les normes de qualité de leurs régimes d’asile 
et à appliquer des normes de qualité communes au sein du RAEC. L’EASO facilite l’échange 
d’informations entre les États membres, permettant l’identification et la mise en commun des 
bonnes pratiques, des outils et mécanismes de qualité, ainsi que des initiatives spécifiques. 
Dans ce travail qualitatif, l’EASO se concentre également sur des questions particulières, dont 
les mineurs non accompagnés et d’autres catégories de personnes vulnérables.

Pour les membres des juridictions, les dispositions qui revêtent une importance particulière 
sont les paragraphes 1 et 5 de l’article 6:

1. «Le Bureau d’appui organise et développe des formations destinées aux membres de 
l’ensemble des administrations et juridictions nationales, ainsi qu’aux services natio-
naux compétents en matière d’asile dans les États membres. La participation aux for-
mations n’affecte en rien les systèmes et procédures nationaux.

 […]

5. Les formations proposées sont de haut niveau et elles mettent en évidence les prin-
cipes-clés et les bonnes pratiques qui permettront de renforcer la convergence des 
méthodes et décisions administratives et des pratiques juridiques, dans le plein res-
pect de l’indépendance des juridictions nationales.»

2.3.2 Directive Regroupement familial de 2003

La directive sur le regroupement familial (109) est un texte de droit dérivé de l’Union visant 
l’instauration du «droit au regroupement familial des ressortissants de pays tiers» (considé-
rant 16). La directive s’applique aux ressortissants de pays tiers qui résident légalement sur 
le territoire des États membres, y compris les personnes bénéficiant d’un statut de réfugié. 
Elle exclut explicitement les demandeurs d’un statut de réfugié, d’une protection temporaire 
ou d’une forme subsidiaire de protection (conformément aux obligations internationales, aux 
législations nationales ou aux pratiques des États membres), ainsi que les bénéficiaires de 
la protection subsidiaire ou de la protection temporaire (article 3, paragraphe 2). Lorsque la 
directive sur le regroupement familial a été adoptée, le régime de protection subsidiaire prévu 
dans la Directive Qualification ne l’avait pas encore été. Par conséquent, le droit des bénéfi-
ciaires de la protection subsidiaire au regroupement familial est une question de droit national.

(109) Directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial, JO L 251 du 3.10.2003, p. 12.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003L0086&amp;from=FR
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La directive prévoit des dispositions plus favorables en matière de regroupement familial des 
réfugiés à trois égards:

1) si un enfant de réfugiés a plus de 12 ans et arrive indépendamment du reste de sa 
famille, l’État membre ne peut pas subordonner le regroupement familial au respect 
par l’enfant des critères d’intégration (article 10, paragraphe 1);

2) les États membres doivent autoriser le regroupement familial des ascendants directs 
au premier degré d’un réfugié qui est un mineur non accompagné [article 10, para-
graphe 3, point a)] et, en l’absence d’ascendants directs, les États membres peuvent 
autoriser le regroupement familial de son tuteur légal ou de tout autre membre de la 
famille [article 10, paragraphe 3, point b)];

3) les États membres peuvent également autoriser le regroupement familial d’autres 
membres de la famille s’ils sont à la charge du réfugié (article 10, paragraphe 2).

L’article 11 tient compte du fait que les réfugiés peuvent ne pas être en mesure de fournir les 
pièces justificatives officielles attestant des liens familiaux. La disposition impose aux États 
membres de «tenir compte d’autres preuves de l’existence de ces liens, qui doivent être appré-
ciées conformément au droit national. Une décision de rejet de la demande ne peut pas se 
fonder uniquement sur l’absence de pièces justificatives».

La directive impose aux regroupants de fournir la preuve qu’ils disposent d’un logement 
approprié, d’une assurance maladie, ainsi que de ressources stables et régulières (article 7, 
paragraphe 1). Ces exigences ne s’appliquent toutefois pas aux réfugiés, bien que les États 
membres puissent imposer ces exigences lorsque le regroupement familial est possible dans 
un pays tiers ou si la demande de regroupement familial n’est pas introduite dans un délai 
de trois mois suivant l’octroi du statut de réfugié (article 12, paragraphe 1). L’article 12, para-
graphe 2, dispose que «les États membres n’imposent pas au réfugié d’avoir séjourné sur leur 
territoire pendant un certain temps avant de se faire rejoindre par des membres de sa famille».

2.3.3 Directives Résidents de longue durée de 2003 et 2011

La directive de 2003 sur les résidents de longue durée (110), telle que modifiée par la directive 
de 2011 sur les résidents de longue durée (111), est un texte de droit dérivé de l’Union qui vise 
à garantir l’intégration des ressortissants de pays tiers qui sont des résidents de longue durée 
dans les États membres de l’Union en reconnaissant leur droit à jouir de «l’égalité de traite-
ment avec les citoyens de l’État membre dans un large éventail de domaines économiques et 
sociaux» (considérant 12) et en leur conférant le droit de résider dans d’autres États membres, 
sous réserve de conditions. La directive de 2011 sur les résidents de longue durée élargit le 
champ d’application de la directive de 2003 en incluant les réfugiés et les bénéficiaires de 
la protection subsidiaire. Par conséquent, les bénéficiaires d’une protection internationale 
peuvent demander le statut de résident de longue durée s’ils ont résidé de façon continue 
sur le territoire d’un État membre pendant cinq ans immédiatement avant l’introduction de la 
demande du statut de résident. L’obtention du statut de résident de longue durée signifie que 

(110) Directive 2003/109/CE du Conseil du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de longue durée, JO L 16 du 23.1.2004, 
p. 44.
(111) Directive 2011/51/UE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2011 modifiant la directive 2003/109/CE du Conseil afin d’étendre son champ d’appli-
cation aux bénéficiaires d’une protection internationale JO L 132 du 19.5.2011, p. 1. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003L0109&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0051&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0051&amp;from=FR
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le bénéficiaire peut bénéficier d’une égalité de traitement avec les citoyens de l’État membre 
de résidence dans un certain nombre de domaines économiques et sociaux, ainsi que du droit 
à la liberté de circulation au sein de l’Union. La directive modifiée affirme explicitement qu’une 
telle égalité de traitement «devrait être sans préjudice des droits et avantages garantis par la 
[Directive Qualification] ainsi que par la [convention de Genève]» (considérant 7).

2.3.4 Directive Retour de 2008

La directive Retour est un texte de droit dérivé de l’Union qui:

«fixe les normes et procédures communes à appliquer dans les États membres au retour 
des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, conformément aux droits fondamen-
taux en tant que principes généraux du droit communautaire ainsi qu’au droit interna-
tional, y compris aux obligations en matière de protection des réfugiés et de droits de 
l’homme. (112)» (article 1er)

La directive s’applique «aux ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire 
d’un État membre» (article 2, paragraphe 1) qui «ne remplissent pas ou ne remplissent plus les 
conditions d’entrée, de séjour ou de résidence dans un État membre» (considérant 5), à l’ex-
clusion éventuelle des personnes visées à l’article 2, paragraphe 2, points a) et b).

Aux termes du considérant 9, le ressortissant d’un pays tiers qui a demandé l’asile dans un État 
membre ne devrait pas être considéré comme étant en séjour irrégulier sur le territoire de cet 
État membre avant qu’une décision négative sur sa demande ou une décision mettant fin à son 
droit de séjour en tant que demandeur d’asile lui soit opposable. La CJUE a clairement indiqué 
que la directive Retour n’est pas applicable aux personnes qui ont introduit une demande de 
statut de réfugié ou de protection subsidiaire, et ce jusqu’à l’issue du recours contre la déci-
sion négative éventuelle. Il est toutefois possible de maintenir en rétention, en vertu de la 
directive Retour, un ressortissant d’un pays tiers qui a introduit une demande de protection 
internationale après avoir été placé en rétention, s’il apparaît que la demande a été introduite 
dans le seul but de retarder ou de compromettre l’exécution de la décision de retour et qu’il 
est objectivement nécessaire de maintenir la mesure de rétention pour éviter que l’intéressé 
se soustraie définitivement à son retour (113). Par ailleurs, la CJUE a indiqué très clairement 
que la rétention à des fins d’éloignement régie par la directive Retour et la rétention ordonnée 
à l’encontre d’un demandeur d’asile conformément à la législation relative au RAEC, relèvent 
de régimes juridiques distincts (114).

Aussi, bien que la directive Retour ne soit pas un instrument adopté dans le cadre du RAEC, 
le considérant 1er souligne que le Conseil européen de Tampere de 1999 a défini, en matière 
d’immigration et d’asile, une approche cohérente, qui couvre à la fois la création d’un régime 
d’asile commun, une politique de l’immigration légale et la lutte contre l’immigration clandes-
tine. Dès lors, la directive Retour peut couvrir des personnes qui se sont vu refuser le statut de 
réfugié ou la protection subsidiaire, dont le statut de protection internationale a cessé ou pour 
lesquelles l’État membre a révoqué, mis fin ou refusé de renouveler le statut conformément 

(112) Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États 
membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, JO L 348 du 24.12.2008, p. 98. 
(113) CJUE, arrêt du 30 mai 2013, affaire C-534/11, Mehmet Arslan/Policie ČR, Krajské ředitelství policie Ústeckého kraje, odbor cizinecké policie, EU:C:2013:343, 
paragraphes 49 et 63.
(114) CJUE (grande chambre), arrêt du 30 novembre 2009, affaire C-357/09 PPU, Said Shamilovich Kadzoev (Huchbarov), EU:C:2009:741, paragraphe 45. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0115&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0115&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=137831&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=16797
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d0f130ded4f4eecf9dd04d9288d1ba6a0186214b.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4ObxiQe0?text=&docid=72526&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=16094
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à la Directive Qualification (refonte) (115), mais qui sont toutefois restées sur le territoire de 
l’État membre en violation du droit des étrangers.

La directive régit la résiliation du séjour illégal qui peut être schématisée comme un processus 
en trois étapes obligeant les États membres à: 1) prendre une décision de retour (article 6); 
2) prévoir un délai pour le départ volontaire (7-30 jours) qui peut ne pas être accordé ou 
qui peut être réduit dans un nombre limité de situations (article 7); et 3) prendre toutes les 
mesures nécessaires pour exécuter la décision de retour. L’éloignement doit toutefois être 
reporté dans le cas où il se ferait en violation du principe de non-refoulement ou dans le cas 
d’un recours contre la décision de retour (articles 8 et 9). Au cours de ce processus, les res-
sortissants de pays tiers peuvent être placés en rétention aux fins de l’éloignement, lorsque 
cela s’avère nécessaire et proportionné (article 15). Les conditions de rétention sont détaillées 
à l’article 16 et la situation particulière des mineurs et des familles placés en rétention est régie 
par l’article 17. Des exceptions sont prévues à l’article 18 dans le cas de situations d’urgence 
impliquant «un nombre exceptionnellement élevé de ressortissants de pays tiers soumis à une 
obligation d’éloignement.

Comme indiqué précédemment, la directive Retour ne s’applique pas aux demandeurs de pro-
tection internationale. Le tableau ci-dessous comprend dès lors des affaires qui ne concernent 
pas des demandeurs d’asile. Ces affaires peuvent toutefois présenter un intérêt au regard de 
ces personnes dont la demande de protection internationale a été finalement rejetée, dont 
le statut de protection nationale a cessé ou pour lesquelles l’État membre a révoqué, mis fin 
ou refusé de renouveler le statut conformément à la Directive Qualification (refonte), mais 
qui sont toutefois restées illégalement sur le territoire de l’État membre au sens de l’article 3, 
paragraphe 2, de la directive Retour.

2.3.4.1 Jurisprudence pertinente de la CJUE relative à la directive Retour

Kadzoev C-357/09 
PPU

30 novembre 2009 Article 15, paragraphes 4 à 6, sur le délai de rétention.

El Dridi C-61/11 PPU 28 avril 2011 Articles 15 et 16 sur les motifs du placement en 
rétention.

Achughbabian C-329/11 6 décembre 2011 Sanctions pénales pour non-respect de la décision de 
retour et placement en rétention.

Sagor C-430/11 6 décembre 2012 Application d’amendes aux ressortissants de pays tiers en 
séjour irrégulier et assignations à résidence.

Mbaye C-522/11 21 mars 2013 Sanctions pénales pour non-respect de la décision de 
retour et application d’amendes aux ressortissants de 
pays tiers en séjour irrégulier (assignation).

Arslan C-534/11 30 mai 2013 Non-application de la directive aux demandeurs de 
protection internationale sans préjudice de la possibilité 
de prolonger le placement en rétention des personnes 
faisant une utilisation abusive de la procédure de 
protection internationale (points 40-63).

M. G. et N. R. C-383/13 
PPU

10 septembre 2013 Article 15, paragraphes 2 et 6, sur le droit d’être entendu 
et le contrôle juridictionnel de la légalité du placement 
en rétention.

Filev et Osmani C-297/12 19 septembre 2013 Article 11, paragraphe 2, sur la limitation de la durée 
de l’interdiction d’entrée; et article 2, paragraphe 2, 
point b), sur les sanctions pénales.

(115) Voir également la section 2.2.3 ci-avant, p. 42-49. 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=72526&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=960029
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=82038&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=960308
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=115941&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=960449
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=131495&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=961169
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=135744&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=962623
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=137831&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=963058
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=140861&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=963378
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=141782&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=963703


62 — AJ - Le Régime d’Asile Européen Commun - introduction à l’attention des juridictions

Mahdi C-146/14 
PPU

5 juin 2014 Article 15, paragraphe 1, 3, 4 et 6, sur la prolongation de 
rétention et les documents d’identité.

Bero et Bouzalmate C-473/13 et
C-514/13

17 juillet 2014 Article 16, paragraphe 1, sur le placement dans des 
centres de rétention spécialisés. 

Pham C-474/13 17 juillet 2014 Article 16, paragraphe 1, sur l’interdiction de placement 
en rétention avec des prisonniers de droit commun. 

Mukarubega C-166/13 5 novembre 2014 Article 6 sur le droit d’être entendu.
Boudjilida C-249/13 11 décembre 2014 Article 6 sur le droit d’être entendu.
Abdida C-562/13 18 décembre 2014 Articles 5 et 13 sur l’effet suspensif des recours contre 

une décision de retour dans le cas de ressortissants de 
pays tiers atteints d’une grave maladie et fourniture de 
soins médicaux d’urgence.

Zaizoune C-38/14 23 avril 2015 Article 6, paragraphe 1, et article 8, paragraphe 1, lus 
conjointement avec l’article 4, paragraphes 2 et 3, sur le 
caractère mutuellement exclusif de l’imposition d’une 
amende ou de l’éloignement aux ressortissants de 
pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire d’un État 
membre. 

Skerdjan Celaj C-290/14 1er octobre 2015 Article 11, paragraphe 1, sur l’interdiction d’entrée et 
l’imposition d’une peine d’emprisonnement en cas de 
nouvelle entrée illicite en violation d’une interdiction 
d’entrée. 

2.3.4.2 Jurisprudence pendante de la CJUE relative à la directive Retour

Sélina Affum (épouse 
Amissah)/Préfet du Pas 
de Calais, Procureur 
général de la Cour 
d’appel de Douai

C-47/15 en cours Questions préjudicielles posées par la Cour de cassation 
(France) le 6 février 2015 sur l’interprétation de l’article 3, 
paragraphe 2, concernant des ressortissants de pays tiers 
en séjour irrégulier se trouvant en situation de transit 
dans un aéroport et sur l’interprétation de l’article 6, 
paragraphe 3, concernant le droit des États membres de 
s’abstenir de prendre une décision de retour.

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=153314&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=964108
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=155112&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=964462
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=155107&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=964619
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=159241&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=964761
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160563&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=964920
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=965082
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=163877&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=744362
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=168941&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=743664
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=163052&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=742187
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Partie 3 – Interprétation et application 
des dispositions législatives du RAEC

La CJUE est compétente, en dernier ressort, pour statuer sur l’interprétation des dispositions 
législatives de l’Union (article 267 TFUE), mais il est essentiel, aux fins de l’application du droit 
de l’Union, de comprendre le rôle que les juges nationaux des États membres jouent à cet 
égard. Lorsque les juridictions nationales sont tenues d’interpréter les dispositions du droit de 
l’Union, que ce soit par référence directe à la législation de l’Union, à la législation nationale 
de transposition ou aux arrêts exécutoires de la CJUE, le juge national doit agir comme un 
«juge de l’Union». Il doit adopter la même approche interprétative que la CJUE et respecter 
les principes d’application du droit de l’Union. La connaissance de l’approche générale de la 
CJUE, telle qu’elle est illustrée par sa jurisprudence, est dès lors indispensable à l’exercice des 
fonctions du juge national.

Dans la partie 3, les questions d’interprétation et d’application seront examinées sous six sec-
tions principales:

– Le RAEC et la convention de Genève (section 3.1, p. 63-65);
– Méthodes d’interprétation du droit de l’Union (section 3.2, p. 65-67);
– Principes d’application du droit de l’Union (section 3.3, p. 67-72);
– Interaction entre l’interprétation du droit de l’Union et la CEDH, le droit international et le 

droit interne (section 3.4, p. 72-83);
– Saisine de la CJUE en vertu de l’article 267 TFUE (section 3.5, p. 83-88); et
– Approche des juridictions nationales (section 3.6, p. 88-93).

3.1 Le RAEC et la Convention relative au statut des réfugiés (116)

Le contenu du RAEC s’inspire des traités internationaux qui touchent aux questions de besoins 
de protection internationale tels que définis par la Directive Qualification (refonte). Il s’agit en 
particulier de la convention de Genève et de son protocole de 1967 qui sont les seuls textes 
explicitement visés à l’article 78 TFUE (reprenant aux mêmes fins la disposition précédem-
ment énoncée à l’article 63 TCE), lequel établit que «[c]ette politique doit être conforme à la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et au protocole du 31 janvier 1967 relatifs au statut 
des réfugiés, ainsi qu’aux autres traités pertinents». D’après les conclusions du Conseil euro-
péen de Tampere de 1999, le RAEC devait être «fondé sur l’application intégrale et globale de 
la convention de Genève, [assurant] ainsi que nul ne sera renvoyé là où il risque à nouveau 
d’être persécuté, c’est-à-dire [en maintenant] le principe de non-refoulement» (117). Par consé-
quent, l’importance de la convention de Genève et de son protocole est soulignée dans tous 
les textes du RAEC, à l’exception du règlement EURODAC (118).

Le considérant 4 de la Directive Qualification (refonte) souligne en outre que la «[c]onven-
tion de Genève et le protocole y afférent constituent la pierre angulaire du régime juridique 

(116) Convention relative au statut des réfugiés. 
(117) Conclusions du Conseil de Tampere de 1999, précitées à la note 4, point 13. 
(118) Voir le considérant 4 du règlement EASO; le considérant 10 de la directive sur la protection temporaire; le considérant 3 du règlement de Dublin III; le consi-
dérant 3 de Directive Accueil (refonte); le considérant 3 de la Directive Procédure (refonte); et le considérant 3 de la Directive Qualification (refonte). 

http://www.europarl.europa.eu/summits/tam_fr.htm
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:132:0011:0028:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:212:0012:0023:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R0604&amp;from=fr
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0096:0116:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013L0032&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
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international de protection des réfugiés». Il s’ensuit que la convention de Genève est le traité 
sur lequel la Directive Qualification (refonte) fonde ses conditions d’octroi du statut de réfugié, 
mais elle ne sert pas directement de base aux dispositions de la Directive Procédures (refonte) 
ou de la Directive Accueil (refonte) étant donné qu’elle reste muette sur ces questions. Le HCR, 
l’organe chargé de sa mise en œuvre , a toujours laissé les questions de procédure relatives 
à la reconnaissance du statut de réfugié et à l’accueil des demandeurs aux États contractants, 
en conformité avec leurs lois et pratiques (119).

La Directive Qualification  (refonte) établit des normes relatives à la définition et au contenu 
du statut de réfugié pour guider les instances nationales compétentes des États membres 
dans l’application de la convention de Genève et fixe des critères communs pour reconnaître 
aux demandeurs d’asile le statut de réfugié au sens de l’article 1er de la convention de Genève 
[considérants 23 et 24 de la Directive Qualification (refonte)].

Dans l’affaire Abdulla c. Allemagne, la CJUE a rappelé la pertinence de la convention de Genève 
visée à l’article 63 TCE (à présent l’article 78 TFUE) et qu’elle constituait la pierre angulaire du 
régime juridique international de protection des réfugiés. Elle a indiqué que les dispositions 
de la Directive Qualification  «ont été adoptées pour aider les autorités compétentes des États 
membres à appliquer cette convention en se fondant sur des notions et des critères com-
muns» (120). La CJUE a conclu que «l’interprétation des dispositions de la directive [devait], 
dès lors, être effectuée à la lumière de l’économie générale et de la finalité de celle-ci, dans le 
respect de la convention de Genève et des autres traités pertinents visés à» l’article 78, para-
graphe 1, du TFUE (121).

Lorsque la législation relative au RAEC opère un renvoi direct à la convention de Genève (122), 
les dispositions pertinentes du droit de l’Union doivent être interprétées selon la méthode 
d’interprétation de l’Union. Toutefois, il semble que, conformément à la jurisprudence de la 
CJUE relative aux autres conventions internationales, la convention de Genève doit, en pareille 
situation, être interprétée selon la méthode ordinaire visée dans la convention de Vienne sur 
le droit des traités (123).

Il convient de noter que les instruments du RAEC ne transposent pas toutes les obligations 
des États membres découlant de la convention de Genève et de son protocole à l’égard des 
ressortissants de pays tiers. L’effet plus large des obligations internationales qui incombent aux 
États membres en vertu de la convention de Genève reste avant tout une question de droit 
national des États membres (124). Les juges des États membres devront également envisager 
l’application de leurs propres législations nationales portant transposition de la convention de 
Genève s’ils prévoient des normes plus favorables que celles appliquées en vertu du RAEC (125).

(119) Le Comité exécutif du HCR a recommandé, en octobre 1997, que les procédures nationales satisfassent à certaines exigences minimales [Conclusion sur la 
sauvegarde de l’asile, Comité exécutif, Conclusion No. 82 (XLVIII), 17 octobre 1997, point (d)(ii)]. Bien qu’elles soient respectées en règle générale, elles n’ont pas 
force obligatoire, mais leur ligne de force transparaît généralement dans les dispositions de la Directive Procédures. Elles sont énoncées au point 192 du Guide et 
principes directeurs sur les procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la convention de 1951 et du protocole de 1967 
relatifs au statut des réfugiés du HCR, 1979, réédité en décembre 2011 (Guide du HCR)
(120) CJUE, arrêt Abdulla e.a, précité à la note 3, paragraphe 52.
(121) Ibid. point 53. Voir également CJUE (grande chambre), arrêt du 19 décembre 2012, affaire C-364/11, Mostafa Abed El Karem El Kott, Chadi Amin A Radi et 
HazemKamel Ismail/Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal, EU:C:2012:826, paragraphe 43. 
(122) CJUE, arrêt Qurbani, précité à la note 41. 
(123) CJUE, arrêt du 25 février 2010, affaire C-368/08, Firma Brita GmbH/Hauptzollamt Hamburg-Hafen, EU:C:2010:91, point 39. Voir également la section 3.2 
ci-après, p. 65-67, et J. McAdam, «Interpretation of the 1951 Convention», A. Zimmermann (ed.), The 1951 Convention Relating to the Status of Refugees 
and its 1967 Protocol (OUP, 2011), p. 75-115. 
(124) En ce qui concerne les obligations à l’égard des ressortissants de l’Union, voir la section 2.1.4 ci-avant, p. 34-34, sur le protocole nº 24. 
(125) En ce qui concerne la question de compatibilité des normes de droit national plus favorables avec l’objet du RAEC, voir, par exemple, CJUE, arrêt M’Bodj, 
précité à la note 62, paragraphes 43-46. 

http://www.unhcr.org/fr/excom/exconc/4b30a2722c/conclusion-sauvegarde-lasile.html
http://www.unhcr.org/fr/excom/exconc/4b30a2722c/conclusion-sauvegarde-lasile.html
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&amp;docid=4fc5ce2c2
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&amp;docid=4fc5ce2c2
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&amp;docid=4fc5ce2c2
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=163052&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=742187
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=131971&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=974303
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=131971&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=974303
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=131971&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=974303
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=72406&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=867515
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160947&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=286407
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Le rôle du HCR par rapport au RAEC a été établi par la déclaration 17 au traité d’Amsterdam: «Il 
est procédé à des consultations sur les questions touchant à la politique d’asile avec le [HCR] 
et avec d’autres organisations internationales concernées.» Ce rôle découle de sa compétence 
en ce qui concerne la convention de Genève, en particulier en vertu de l’article 35, qui impose 
aux États contractants de coopérer avec le HCR. Le considérant 22 de la Directive Qualifica-
tion (refonte) indique clairement que les consultations avec le HCR peuvent contenir des indica-
tions utiles pour les États membres lorsqu’ils sont appelés à se prononcer sur l’octroi éventuel 
du statut de réfugié. Par ailleurs, les États membres doivent autoriser le HCR à donner son avis, 
dans l’accomplissement de la mission de surveillance que lui confère l’article 35 de la convention 
de Genève, à toute autorité compétente en ce qui concerne chaque demande de protection 
internationale et à tout stade de la procédure [article 29, paragraphe 1, point c), de la Directive 
Procédures  (refonte)]. À cet égard, le guide et les principes directeurs ultérieurs sur la protection 
internationale du HCR peuvent contenir des indications utiles pour les juridictions nationales, 
bien qu’ils ne soient pas contraignants (126). Les juridictions nationales peuvent également sou-
haiter tenir compte de l’avis du HCR sur l’interprétation des dispositions du RAEC qui ne découlent 
pas de la convention de Genève, y compris celles relatives à la protection subsidiaire (127).

3.2 Méthodes d’interprétation du droit de l’Union

Les dispositions du RAEC doivent être interprétées selon les méthodes d’interprétation du 
droit de l’Union. Contrairement aux règles d’interprétation des traités internationaux consa-
crées dans la convention de Vienne sur les traités de 1969, les méthodes d’interprétation du 
droit de l’Union ne sont énoncées dans aucun texte de droit de l’Union. Elles ont été élaborées 
au fil des ans par la CJUE dans sa jurisprudence.

La première décision portant sur l’interprétation du droit de l’Union est l’arrêt van Gend en Loos 
de 1963. La CJUE a ainsi rappelé l’importance de «l’esprit, l’économie et les termes» des disposi-
tions aux fins de leur interprétation (128). Ces trois caractéristiques interprétatives ont été préci-
sées dans la jurisprudence ultérieure, notamment dans l’arrêt CILFIT de 1982. Dans cette affaire, 
la CJUE a jugé que, si la formulation d’une disposition du droit de l’Union n’était pas claire:

«chaque disposition de droit communautaire [devait] être replacée dans son contexte et 
interprétée à la lumière de l’ensemble des dispositions de ce droit, de ses finalités, et de 
l’état de son évolution à la date à laquelle l’application de la disposition en cause [devait] 
être faite.» (129)

Sur la base de ces deux arrêts fondamentaux, et à des fins méthodologiques, les méthodes 
d’interprétation définies par la CJUE sont le plus souvent classées en trois catégories:

1) interprétation littérale;

2) interprétation contextuelle/systématique; et

3) interprétation téléologique.

(126) Pour la liste complète des principes directeurs du HRC sur la protection internationale, voir la section 2.2 de l’annexe C ci-après, p. 110-115. 
(127) Guide du HCR, précité à la note 119.
(128) CJUE, arrêt du 5 février 1963, affaire 26/62, Van Gend en Loos/Pays-Bas, EU:C:1963:1, p. 22
(129) CJUE, arrêt du 6 octobre 1982, affaire 283/81, Srl CILFIT et Lanificio di Gavardo SpA/Ministère de la santé, EU:C:1982:335, paragraphe 20. 

https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume 1155/volume-1155-I-18232-French.pdf
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&amp;docid=4fc5ce2c2
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61962CJ0026&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61981CJ0283&amp;from=FR
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Ces trois méthodes différentes d’interprétation restent, cependant, une construction doctrinale 
ad hoc et ne sont pas clairement délimitées dans la pratique. Elles se chevauchent dès lors souvent 
et sont parfois difficiles à distinguer les unes des autres. «Lorsque la disposition de droit de l’Union 
en question est ambiguë, obscure ou incomplète, toutes les méthodes d’interprétation employées 
par la [CJUE] peuvent fonctionner en synergie» (130). Si la méthode d’interprétation téléologique 
est très souvent employée dans le domaine de l’asile, les autres méthodes le sont également (131).

L’interprétation littérale ne présente un intérêt qu’en l’absence d’une définition dans le texte 
à interpréter. Elle porte sur la signification d’une disposition dans le langage ordinaire (132). 
Comme la CJUE l’a souligné dans son arrêt CILFIT, «le droit communautaire utilise une termi-
nologie qui lui est propre» (133). Dans l’arrêt Diakité sur l’interprétation de l’article 15, point c), 
de la Directive Qualification, par exemple, la CJUE a défini la notion de conflit armé interne 
«conformément au sens habituel de [celui-ci] en langage courant» (134), plutôt que sur la base 
du droit international humanitaire. La CJUE a également attiré l’attention sur le fait que le 
droit de l’Union était rédigé en plusieurs langues officielles et que les différentes versions 
linguistiques faisaient toutes également foi (135): «les diverses versions linguistiques d’un texte 
communautaire doivent être interprétées de façon uniforme et, dès lors, en cas de divergence 
entre ces versions, la disposition en cause doit être interprétée en fonction de l’économie 
générale et de la finalité de la réglementation dont elle constitue un élément.» (136) À l’heure 
actuelle, 24 versions linguistiques font également foi (137).

La méthode d’interprétation contextuelle/systématique vise à interpréter la disposition à la 
lumière du contexte dans lequel elle s’inscrit, et ce afin de garantir la cohérence juridique d’une 
disposition donnée, d’un texte spécifique et de l’ensemble de l’ordre juridique de l’Union. Cette 
méthode d’interprétation est illustrée dans l’arrêt Elgafaji de 2009 de la CJUE. Dans le but de 
déterminer la portée de l’article 15, point c), de la Directive Qualification, la CJUE s’est référée aux 
deux autres types d’atteintes graves définies aux points a) et b) et à l’économie de l’article 15 (138) 
afin de garantir «une interprétation systématique par rapport aux deux autres situations visées 
audit article 15 [...]» (139). Par ailleurs, la CJUE a indiqué que cette interprétation n’était pas infir-
mée par le considérant 26 (140). Ce raisonnement démontre également l’importance de garantir 
l’«effet utile» des dispositions du droit de l’Union (principe d’effectivité), étant donné que, par 
son interprétation, la CJUE visait à «assurer un champ d’application propre à l’article 15, point c), 
de la directive», par rapport aux points a) et b) (141). De même, d’après la CJUE, le «contexte» ne 
se limite pas nécessairement à la directive en question devant être interprétée, mais peut égale-
ment englober le TUE, le TFUE et la charte, comme cela ressort de l’arrêt X et Y, et Z de 2013, dans 
lequel la Cour a rappelé que l’interprétation des dispositions de la directive en question devait se 
faire dans le respect des droits reconnus par la charte (142).

(130) K. Lenaerts et J.A. Gutierrez-Fons, «To Say What the Law of the EU Is:Methods of Interpretation and the European Court of Justice», EUI Working Papers 
AEL 2013/9, European University Institute, 2013, p. 48 
(131) Voir, par exemple, CJUE, arrêt du 4 décembre 1974, affaire C-41/74, Yvonne van Duyn/Home Office, EU:C:1974:133, paragraphe 12, ayant conduit la Cour 
à conclure que les dispositions des directives sont susceptibles de produire des effets directs (voir la section 3.3 ci-après, p. 67-72).
(132) K. Lenaerts et J.A. Gutierrez-Fons, précité à la note 130, p. 5 et 6. 
(133) CJUE, arrêt CILFIT, précité à la note 129, paragraphe 19. 
(134) CJUE, arrêt du 30 janvier 2014, affaire C-285/12, Aboubacar Diakité/Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, EU:C:2014:39, paragraphe 27. Voir 
également le paragraphe 28. 
(135) CJUE, arrêt CILFIT, précité à la note 129, paragraphe 18. 
(136) CJUE, arrêt du 27 octobre 1977, affaire 30/77, Regina/Pierre Bouchereau, EU:C:1977:172, point 14. Voir également CJUE, arrêt du 9 janvier 2003, 
affaire C-257/00, Givane e.a/Secretary of State for the Home Department, EU:C:2003:8, paragraphe 37. 
(137) 23 versions linguistiques en vertu de l’article 55 TUE, plus le croate. 
(138) CJUE (grande chambre), arrêt du 17 février 2009, affaire C-465/07, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji/Staatssecretaris van Justitie, EU:C:2009:94, para-
graphes 31-35 et 38.
(139) Ibid. paragraphe 38. 
(140) Ibid. 36. 
(141) Ibid. 
(142) CJUE, arrêt du 7 novembre 2013, affaires jointes C-199/12, C-200/12 et C-201/12, Minister voor Immigratie en Asiel/X et Y, et Z/Minister voor Immigratie en 
Asiel, EU:C:2013:720, paragraphe 40. 

http://cadmus.eui.eu/bitstream/handle/1814/28339/AEL_2013_09_DL.pdf?sequence=1
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=88751&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=348546
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61981CJ0283&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=147061&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=285977
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61981CJ0283&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:61977CJ0030&from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&amp;docid=47952&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=283594
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=76788&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=112779
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?docid=144215&amp;doclang=FR
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?docid=144215&amp;doclang=FR
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La méthode d’interprétation téléologique repose sur la finalité de la disposition du droit de 
l’Union, de l’acte dans lequel elle s’inscrit (143) et du droit de l’Union plus généralement. La 
CJUE a, par exemple, employé cette méthode dans son arrêt M’Bodj de 2014, lorsqu’elle devait 
déterminer si l’article 15, point b), de la Directive Qualification pouvait s’appliquer aux per-
sonnes atteintes d’une grave maladie risquant une mort prématurée après leur éloignement 
dans leur pays d’origine. À cet égard, la CJUE s’est référée à l’objectif plus large de la Directive 
Qualification et de son statut conféré par la protection subsidiaire par rapport au statut de 
réfugié pour conclure que ces personnes atteintes d’une grave maladie n’étaient pas couvertes 
par le champ d’application de l’article 15, point b) (144).

Enfin, il convient de noter que, si la CJUE donne parfois du poids à la volonté du législateur et 
aux travaux préparatoires (145), cela dépend dans une large mesure des documents des travaux 
préparatoires, qui doivent être parfaitement élaborés et relativement clairs et cohérents, ce 
qui n’est pas toujours le cas (146).

3.3 Principes d’application du droit de l’Union

En ce qui concerne les méthodes d’interprétation du droit de l’Union, la CJUE a élaboré au 
fil des ans des principes régissant l’application du droit de l’Union. Ces principes sont essen-
tiels pour clarifier la relation entre le droit national et le droit d’asile de l’Union afin d’assurer 
l’effectivité de ce dernier et, aux fins de la présente analyse, la mesure dans laquelle les États 
membres sont liés par les textes du RAEC. La présente section décrit, de façon non exhaustive, 
les sept principes d’application du droit de l’Union:

– primauté du droit de l’Union (section 3.3.1, p. 68);
– effet direct et applicabilité directe (section 3.3.2, p. 68-69);
– effet indirect (section 3.3.3, p. 70-70);
– responsabilité de l’État (section 3.3.4, p. 70-70);
– autonomie procédurale (section 3.3.5, p. 71);
– obligation d’appliquer d’office le droit de l’Union (section 3.3.6, p. 71-71); et
– protection juridictionnelle effective des droits conférés par le droit de l’Union (sec-

tion 3.3.7, p. 72).

Aux fins de la présente analyse, le principe de saisine de la CJUE est examiné séparément à la 
section 3.5 (p. 83-88).

(143) Voir, par exemple, CJUE, arrêt du 21 février 1973, affaire 6/72, Europemballage Corporation et Continental Can Company Inc/Commission des Communautés 
européennes, EU:C:1973:22, points 22-26.
(144) CJUE, arrêt M’Bodj, précité à la note 62, paragraphe 37: «Cette interprétation est, en outre, confortée par les considérants 5, 6, 9 et 24 de la directive 2004/83, 
desquels il ressort que, si cette directive tend à compléter, à travers la protection subsidiaire, la protection des réfugiés consacrée par la convention relative 
au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, en identifiant les personnes qui ont réellement besoin de protection internationale (voir, en ce sens, 
arrêt Diakité, précité à la note 134, point 33), son champ d’application ne s’étend pas aux personnes autorisées à séjourner sur le territoire des États membres 
pour d’autres raisons, c’est-à-dire à titre discrétionnaire et par bienveillance ou pour des raisons humanitaires.»
(145) Voir, par exemple, CJUE, arrêt M’Bodj, précité à la note 62, paragraphe 33. La volonté du législateur est toutefois un moyen d’interprétation subsidiaire, tel 
qu’il a été souligné dans les conclusions de l’avocat général M. Georges Cosmas présentées le 16 mars 1999 dans l’affaire C-378/97, Florus Ariël Wijsenbeek, 
EU:C:1999:144, point 54. Les travaux préparatoires pris en considération par la CJUE englobent les exposés des motifs joints aux propositions (par exemple, CJUE, 
arrêt du 4 octobre 2001, affaire C-326/99, Stichting «Goed Wonen»/Staatssecretaris van Financiën, EU:C:2001:506, paragraphe 51; et CJUE, arrêt du 11 jan-
vier 2001, affaire C-1/99, Kofisa Italia Srl/Ministero delle Finanze, EU:C:2001:10, point 40) ou les avis du Parlement européen et du Comité économique et 
social européen [CJUE (Tribunal), arrêt du 28 février 2002, affaire T-86/95, Compagnie générale maritime e.a./Commission des Communautés européennes, 
EU:T:2002:50, paragraphe 248]. Voir également H. Battjes, European Asylum Law and International Law (Nijhoff, 2006), p. 45. 
(146) K. Lenaerts et J.A. Gutierrez-Fons, précité à la note 130, p. 19. 

http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=88341&pageIndex=0&doclang=en&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=531037
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=88341&pageIndex=0&doclang=en&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=531037
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160947&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=286407
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160947&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=286407
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=44493&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=279823
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=46244&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=281797
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=45479&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=282292
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=103681&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=282528
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3.3.1 Primauté du droit de l’Union

Les cas de conflit entre les dispositions du droit de l’Union et celles du droit des États membres 
doivent être résolus conformément au principe de primauté du droit de l’Union en vertu duquel 
ce dernier prime sur toute législation nationale incompatible des États membres. Ce prin-
cipe découle de la nature distincte de l’ordre juridique de l’Union «au profit duquel les États 
membres ont limité, bien que dans des domaines restreints, leurs droits souverains» (147). En 
cas de conflit normatif, le droit de l’Union prime dès lors sur la législation préexistante et ulté-
rieure des États membres qui devient automatiquement inapplicable (plutôt que nulle) (148). Si 
une règle de droit national est jugée incompatible avec le droit de l’Union, les juridictions des 
États membres sont tenues d’écarter la disposition en question et d’appliquer le droit de l’Union 
jusqu’à ce que la législation nationale soit modifiée dans le respect du droit de l’Union (149). Le 
principe de primauté du droit de l’Union vise dès lors à maintenir «le caractère effectif d’enga-
gements inconditionnellement et irrévocablement assumés par les États membres, en vertu 
du traité, et [...] les bases mêmes de la Communauté [à présent l’Union]». (150).

3.3.2 Effet direct et applicabilité directe

Le droit primaire qui est entré en vigueur est toujours directement applicable, ce qui signifie 
qu’il doit être appliqué non seulement par les institutions de l’Union, mais également dans 
les ordres juridiques des États membres (151). L’article 288 TFUE établit que les règlements de 
l’Union ont une portée générale. Ils sont obligatoires dans tous leurs éléments, sont directe-
ment applicables dans tout État membre et priment sur la législation nationale. Ils ne requièrent 
pas d’autres dispositions d’exécution dans les ordres juridiques des États membres, bien que 
des modifications ou une promulgation de la législation nationale puissent être nécessaires 
pour respecter les obligations qu’ils imposent. Dans la pratique, certains États membres trans-
posent toutefois les règlements de l’Union en droit national. L’article 288 TFUE ne signifie pas 
que toute mesure nationale adoptée dans le but de donner effet à un règlement n’est pas 
valable. Une mesure nationale ne constitue une violation du droit de l’Union que si elle modi-
fie, entrave ou occulte la nature du règlement de l’Union (152).

En revanche, les directives de l’Union ne sont pas directement applicables dans les États 
membres. Chaque directive comprend une disposition qui impose sa transposition dans le 
droit national de chaque État membre avant une date précisée dans la directive. Les directives 
lient tout État membre destinataire quant au résultat à atteindre, tout en laissant aux ins-
tances nationales la compétence quant à la forme et aux moyens (article 288 TFUE).

Il reste à voir si un règlement ou une directive a un effet direct, c’est-à-dire «s’il/si elle peut être 
invoqué(e) par un particulier comme unique source d’un droit qui autrement n’existerait pas» (153). 
Le principe de l’effet direct prévoit qu’une disposition spécifique des traités, du droit dérivé, 
des décisions ou de l’accord international, lorsqu’elle est correctement interprétée, confère des 
droits qui peuvent être invoqués par les particuliers devant les juridictions des États membres, 

(147) CJUE, arrêt du 15 juillet 1964, affaire 6/64, Flaminio Costa/ENEL, EU:C:1964:66, p. 593, qui repose sur l’arrêt van Gend en Loos, précité à la note 128, p. 12.
(148) CJUE, arrêts du 17 décembre 1970, affaire 11/70, Internationale Handelsgesellschaft mbH/Einfuhr- und Vorratsstelle für Getreide und Futtermittel, 
EU:C:1970:114, point 3; et du 9 mars 1978, affaire 106/77, Amministrazione delle Finanze dello Stato/Simmenthal SPA, EU:C:1978:49, paragraphe 17. Il convient 
de souligner qu’une distinction doit être opérée entre les dispositions qui sont obligatoires et celles qui sont simplement facultatives. 
(149) CJUE, arrêt du 21 juin 2007, affaires jointes C-231 à C-233/ 06, Office national des pensions/Emilienne Jonkman, EU:C:2007:373, paragraphe 41. 
(150) CJUE, arrêt Simmenthal, précité à la note 148, paragraphe 18. Voir, également, CJUE, arrêt Internationale Handelsgesellschaft mbH, précité à la note 148, 
paragraphe 3; et CJUE, arrêt Costa, précité à la note 147, p. 594.
(151) A. Rosas et L. Armati, EU Constitutional Law. An Introduction (2nd revised edn., Hart, 2012), p. 76
(152) CJUE, arrêt du 2 février 1977, affaire 50/76, Amsterdam Bulb BV/Produktschap voor Siergewassen, EU:C:1977:13.
(153) A. Rosas et L. Armati, précité à la note 151, p. 76.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61964CJ0006&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=87120&pageIndex=0&doclang=EN&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=285261
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61970CJ0011&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61977CJ0106&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=61143&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=366653
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61977CJ0106&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61970CJ0011&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61964CJ0006&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:61976CJ0050&from=EN
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assurant ainsi une application uniforme du droit de l’Union lorsqu’une disposition spécifique n’a 
pas été intégrée ou appliquée à l’échelon national, ou ne l’a pas été correctement (154). Cela ne 
signifie pas qu’une disposition particulière du droit de l’Union n’est pas exécutoire devant les 
juridictions nationales si elle n’est pas conçue pour conférer des droits à un particulier (155). L’effet 
direct d’une disposition peut être invoqué par une personne autre que la personne cherchant 
à faire valoir les droits qui lui sont conférés par les dispositions (156). Les juridictions nationales 
peuvent, et dans certains cas, doivent, soulever l’effet direct d’une disposition du droit de l’Union 
qui n’aurait pas été invoqué par les parties au litige (voir la section 3.3.6, p. 71-71) (157).

En l’absence des mesures de transposition nécessaires, dans tous les cas où les dispositions 
d’une directive apparaissent, du point de vue de leur contenu, inconditionnelles et suffisam-
ment précises, les particuliers sont fondés à les invoquer devant les juridictions nationales 
à l’encontre de l’État, soit lorsque celui-ci s’est abstenu de transposer dans les délais la direc-
tive en droit national, soit lorsqu’il en a fait une transposition incorrecte (158).

Ces critères sont applicables tant pour le droit primaire que pour le droit dérivé de l’Union. 
En ce qui concerne ce dernier, la CJUE a jugé que, bien que seuls les règlements soient direc-
tement applicables dans les États membres et que toutes leurs dispositions respectant les 
critères susmentionnés aient par conséquent des effets directs (159), les dispositions des direc-
tives peuvent également avoir des effets directs verticaux à condition que les trois critères 
susmentionnés soient remplis et que la directive n’ait pas été transposée en droit national 
en temps opportun ou de manière appropriée (160). Cela revêt une importance considérable 
pour le RAEC qui, à l’exception de deux règlements, se fonde sur des directives. Le principe de 
l’effet direct assure en outre une application uniforme du droit de l’Union dans les cas où un 
État membre s’abstiendrait de transposer dans les délais la directive en droit national (161) ou 
en ferait une transposition incorrecte (162). Les dispositions d’une directive ne peuvent, cepen-
dant, avoir des effets directs avant le délai fixé pour sa mise en œuvre (163). Au cours de cette 
période, les États doivent toutefois «s’abstenir de prendre des dispositions de nature à com-
promettre sérieusement la réalisation du résultat prescrit par [la] directive» (164).

Les directives ne peuvent avoir qu’un effet direct vertical. En d’autres termes, les particuliers 
peuvent faire valoir leurs droits vis-à-vis des États membres (effet direct vertical), mais non vis-
à-vis d’autres particuliers (effet direct horizontal). En d’autres termes, si l’effet direct d’une direc-
tive peut être invoqué pour garantir les droits d’un particulier, il ne peut, en règle générale, être 
invoqué à son encontre (165). Par ailleurs, en l’absence des mesures de transposition nécessaires, 
les directives ne peuvent être invoquées par un État membre à l’encontre d’un particulier (166).

(154) Fennelly, N., «The National Judge as Judge of the European Union», Cour de justice de l’Union européenne (ed.), The Court of Justice and the Construction of 
Europe: Analyses and Perspectives on Sixty Years of Case-Law (Asser Press, 2013), p. 64-65.
(155) CJUE, arrêt du 30 avril 1996, affaire C-194/94, CIA Security International SA/Signalson SA et Securitel SPRL, EU:C:1996:172, paragraphes 42-44.
(156) CJUE, arrêt du 11 juillet 1991, affaires jointes C-87/90, C-88/90 et C-89/90, A. Verholen, T. H. M. van Wetten-van Uden et G. H. Heiderijk/Sociale Verzekerings-
bank, EU:C:1991:314. 
(157) CJUE, arrêt du 24 octobre 1996, affaire C-72/95, Aannemersbedrijf PK Kraaijeveld BV e.a./Gedeputeerde Staten van Zuid-Holland, EU:C:1996:404, para-
graphes 57-60; CJUE, arrêt du 7 mars 1996, affaire C-192/94, El Corte Inglés SA/Cristina Blázquez Rivero, EU:C:1996:88, point 15. Pour plus de détails, voir P. Craig 
et G. De Burca, EU Law: Text, Cases and Materials (2nd edn., OUP, 1998).
(158) CJUE (grande chambre), arrêt du 15 janvier 2014, affaire C-176/12, Association de médiation sociale/Union locale des syndicats CGT e.a., EU:C:2014:2, paragraphe 31. 
(159) CJUE, arrêt Amsterdam Bulb BV, précité à la note 152, point 5. Voir également CJUE, arrêt du 11 janvier 2001, affaire C-403/98, Azienda Agricola Monte Arcosu 
Srl/Regione Autonoma della Sardegna […], EU:C:2001:6, paragraphes 26-28.
(160) CJUE, arrêt van Duyn/Home Office, précité à la note 131, paragraphe 12; CJUE, arrêts du 5 avril 1979, affaire C-148/78, Publico Ministero/Tullio Ratti, 
EU:C:1979:10, paragraphes 19-23; et du 13 avril 1994, affaire C-128/92, H. J. Banks & Company Limited/British Coal Corporation, EU:C:1994:130, paragraphe 15. 
(161) CJUE, arrêts du 14 juillet 1994, affaire C-91/92, Paola Faccini Dori/Recreb Srl, EU:C:1994:292, point 14; et du 12 juillet 1990, affaire C-188/89, A. Foster, 
GAHM Fulford-Brown, J. Morgan, M. Roby, E. M. Salloway et P. Sullivan/British Gas plc., EU:C:1990:313, paragraphe 16.
(162) CJUE, arrêt du 26 février 1986, affaire 152/84, M. H. Marshall/Southampton and South-West Hampshire Area Health Authority (Teaching), EU:C:1986:84, 
paragraphe 46. 
(163) CJUE, arrêt Ratti, précité à la note 160, paragraphes 19-23.
(164) CJUE (grande chambre), arrêt du 22 novembre 2005, affaire C-144/04, Werner Mangold/Rüdiger Helm, EU:C:2005:70, paragraphe 67; et CJUE, arrêt du 
18 décembre 1997, affaire C-129/96, Inter-Environnement Wallonie ASBL/Région wallonne, EU:C:1977:628, paragraphe 45. 
(165) Voir, par exemple, CJUE (grande chambre), arrêt du 19 janvier 2010, Seda Kücükdeveci/Swedex GmbH & Co KG, EU:C:2010:21, paragraphe 46. Il convient 
toutefois de noter qu’il peut y avoir des exceptions à cette règle générale: points 47-51.
(166) CJUE, arrêt Ratti, précité à la note 160, point 22.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61994CJ0194&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61990CJ0087&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61990CJ0087&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61995CJ0072&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61994CJ0192&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=146384&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=800405
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61976CJ0050&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=45484&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=526002
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=45484&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=526002
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&amp;docid=88751&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=348546
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&amp;docid=90084&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=353953
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61992CJ0128&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61992CJ0091&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0188&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0188&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61984CJ0152&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=90084&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=353953
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=56134&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=363144
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=43562&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=528278
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=72658&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=414603
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=90084&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=353953
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3.3.3 Effet indirect

L’effectivité du droit de l’Union est également assurée par l’obligation des juridictions des États 
membres d’interpréter le droit national conformément au droit de l’Union applicable (167). Il 
s’agit du principe de l’effet indirect. Cette obligation découle du principe de coopération consa-
cré à l’article 4, paragraphe 3, du TUE, qui prévoit que «les États membres prennent toute 
mesure générale ou particulière propre à assurer l’exécution des obligations découlant des 
traités ou résultant des actes des institutions de l’Union» (168). En effet, les juridictions cher-
cheront généralement en premier lieu à interpréter la législation nationale conformément au 
droit de l’Union (effet indirect) avant d’appliquer l’effet direct. Dès lors, les juridictions «[sont] 
tenue[s] d’interpréter [leur] droit national [dans la mesure du possible] à la lumière du texte 
et de la finalité de[s] directive[s] [de l’Union] pour atteindre le résultat visé» dans ces direc-
tives (169). Cependant, cette obligation «trouve ses limites dans les principes généraux du droit, 
notamment dans ceux de sécurité juridique ainsi que de non-rétroactivité, et elle ne peut pas 
servir de fondement à une interprétation contra legem du droit national» (170).

3.3.4 Responsabilité de l’État

En cas de violation du droit de l’Union, son effectivité est assurée par le principe de la respon-
sabilité de l’État, c’est-à-dire la responsabilité des États membres pour des dommages causés 
aux particuliers (171). Les juridictions nationales sont habilitées à mettre en œuvre la responsa-
bilité de l’État membre lorsqu’il est établi qu’il a violé le droit de l’Union, en occasionnant des 
dommages à des particuliers. Ce principe de la responsabilité de l’État est valable quel que soit 
«l’organe de l’État membre dont l’action ou l’omission est à l’origine du manquement» (172), 
à condition que quatre conditions cumulatives soient respectées:

1) «le résultat prescrit par l’[instrument juridique de l’Union] comporte l’attribution de 
droits au profit de particuliers»;

2) «le contenu de ces droits [peut] être identifié sur la base des dispositions de l’[instru-
ment juridique de l’Union];

3) la violation est suffisamment grave; et

4) il existe «un lien de causalité entre la violation de l’obligation qui incombe à l’État et 
le dommage subi par les personnes lésées» (173).

(167) CJUE (grande chambre), arrêt du 4 juillet 2006, affaire C-212/04, Konstantinos Adeneler e.a./Ellinikos Organismos Galaktos, EU:C:2006:443, paragraphe 109.
(168) Voir, en particulier, CJUE, arrêt du 10 avril 1984, affaire 14/83, Sabine von Colson et Elisabeth Kamann/Land Nordrhein-Westfalen, EU:C:1984:153, paragraphe 26.
(169) Ibid., point 26. Cette obligation a été réaffirmée dans la jurisprudence ultérieure, en particulier dans: CJUE, arrêt du 8 octobre 1987, affaire 80/86, Kolpinghuis 
Nijmegen BV, EU:C:1987:431, paragraphe 12; CJUE, arrêt du 13 novembre 1990, affaire C-106/89, Marleasing SA/La Comercial Internacional de Alimentación 
SA, EU:C:1990:395, paragraphe 8; CJUE, arrêt Adeneler, précité à la note 167, paragraphe 108; CJUE, arrêt du 16 juin 2005, affaire C-105/03, Maria Pupino, 
EU:C:2005:386, paragraphe 43; et CJUE, arrêt du 5 juillet 2007, affaire C-321/05, Hans Markus Kofoed/Skatteministeriet, EU:C:2007:408, paragraphe 45. 
(170) CJUE, arrêt Adeneler, précité à la note 167, paragraphe 110.
(171) CJUE, arrêt du 19 novembre 1991, affaires jointes C-6/90 et C-9/90, Andrea Francovich et Danila Bonifaci e.a./République italienne, EU:C:1991:428, 
paragraphes 33-35. 
(172) CJUE, arrêt du 5 mars 1996, affaires jointes C-46/93 et C-48/93, Brasserie du Pêcheur SA/Bundesrepublik Deutschland et The Queen/Secretary of State for 
Transport, ex parte: Factortame Ltd e.a., EU:C:1996:79, point 32, c’est-à-dire lorsque la violation est imputable au pouvoir législatif ou judiciaire (voir CJUE, arrêt 
du 30 septembre 2003, affaire C-224/01, Gerhard Köbler/Republik Österreich, EU:C:2003:513, paragraphe 32).
(173) Conditions initialement établies dans l’arrêt Francovich de la CJUE, précité à la note 171, paragraphe40, et confirmées dans la jurisprudence ultérieure. Voir, 
en particulier: CJUE, arrêt Brasserie du Pêcheur SA, précité à la note 172, paragraphe 3; et CJUE, arrêt Köbler, précité à la note 172, paragraphe 51. 

http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf;jsessionid=9ea7d0f130d5f2df7114e3c942bf80e5e6949aef5bf9.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4ObN8Te0?text=&amp;docid=56282&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=493188
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61983CJ0014&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dbdc7e25b6b877495a93719335fcf1101c.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuLc3j0?text=&amp;docid=94447&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=305208
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dbdc7e25b6b877495a93719335fcf1101c.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuLc3j0?text=&amp;docid=94447&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=305208
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0106&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0106&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf;jsessionid=9ea7d0f130d5f2df7114e3c942bf80e5e6949aef5bf9.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4ObN8Te0?text=&docid=56282&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=493188
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&amp;docid=59363&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=104034
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=61892&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=495431
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf;jsessionid=9ea7d0f130d5f2df7114e3c942bf80e5e6949aef5bf9.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4ObN8Te0?text=&docid=56282&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=493188
http://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:7a76ea3f-a919-475c-8cbe-29e0b260ebc4.0002.03/DOC_1&format=PDF
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61993CJ0046&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61993CJ0046&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=48649&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=507347
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:61990CJ0006
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61993CJ0046&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=48649&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=507347
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3.3.5 Autonomie procédurale

Les États membres bénéficient du principe de l’autonomie procédurale dans le cadre des 
recours introduits par des particuliers pour faire valoir leurs droits conférés par le droit maté-
riel de l’Union (174), à condition que les modalités procédurales ne soient pas «moins favo-
rables que celles concernant des recours similaires de nature interne» (principe d’équivalence) 
et qu’elles ne rendent «en pratique impossible ou excessivement difficile l’exercice des droits 
conférés par le droit [de l’Union]» (principe d’effectivité) (175). Cette autonomie procédurale 
est désormais limitée par le droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial 
consacré à l’article 47 de la charte. En ce qui concerne le RAEC, ce principe ne revêt toutefois 
qu’une importance secondaire, étant donné que la Directive Procédures et la Directive Pro-
cédures  (refonte) ont harmonisé, dans une large mesure, la protection internationale et que 
les principes susmentionnés ne s’appliquent pleinement que lorsque les droits substantiels de 
l’Union doivent être appliqués par des règles de procédure nationales non harmonisées (176).

3.3.6 Obligation d’appliquer d’office le droit de l’Union

D’une manière générale, le droit de l’Union n’impose pas aux juridictions nationales de soule-
ver d’office un moyen tiré de la violation de dispositions du droit de l’Union, lorsque l’examen 
de ce moyen les obligerait à excéder leur rôle, en sortant des limites du litige tel qu’il a été cir-
conscrit par les parties. Cependant, en vertu des principes d’effectivité et d’équivalence, cette 
règle est subordonnée à la condition que les modalités procédurales nationales pertinentes 
ne sont pas moins favorables pour le traitement de questions de droit de l’Union que celles 
concernant des questions similaires de nature interne, et qu’elles ne rendent en pratique 
impossible ou excessivement difficile l’exercice des droits conférés par le droit de l’Union (177).

Dans certaines matières relevant du droit de l’Union, les juridictions nationales peuvent être 
tenues, d’office, de se saisir d’une question de droit de l’Union et de statuer sur celle-ci (178). Il 
s’agit d’une obligation qui, pour l’instant, n’a pas été reconnue en ce qui concerne le RAEC. Il 
convient toutefois de noter que l’article 46, paragraphe 3, de la Directive Procédures  (refonte) 
dispose que les juridictions de première instance doivent veiller au moins à «un examen com-
plet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, le cas échéant, un 
examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE» (179). 
L’article 27, paragraphe 1, du règlement Dublin III, l’article 26, paragraphe 1, de la Directive 
Procédures  (refonte) et l’article 4, paragraphes 1 et 3, de la Directive Qualification  (refonte) 
sont également pertinents à cet égard.

(174) CJUE, arrêt du 16 décembre 1976, affaire 33/76, Rewe-Zentralfinanz eG et Rewe-Zentral AG/Landwirtschaftskammer für das Saarland, EU:C:1976:188, , para-
graphe 5. Voir également CJUE, arrêt von Colson, précité à la note 168, paragraphe 15; CJUE, arrêt du 14 décembre 1995, affaire C-312/93, Peterbroeck, Van Cam-
penhout & Cie SCS/État belge, EU:C:1995:437, point 12; CJUE, arrêt du 14 décembre 1995, affaires jointes C-430/93 et C-431/93, Jeroen van Schijndel et Johannes 
Nicolaas Cornelis van Veen/Stichting Pensioenfonds voor Fysiotherapeuten, EU:C:1995:441, , paragraphe 17; et CJUE, arrêt du 13 janvier 2004, affaire C-453/00, 
Kühne & Heitz NV/Produktschap voor Pluimvee en Eieren, EU:C:2004:17, , paragraphe 28. 
(175) CJUE, arrêt Rewe-Zentralfinanz, précité à la note 174, paragraphe 5. Voir également CJUE, arrêt Peterbroeck, précité à la note 174, point 12; et CJUE, 
arrêt van Schijndel, précité à la note 174, , paragraphe 17.
(176) Voir la section 2.2.4 ci-avant, p. 49-53. 
(177) CJUE, arrêt van Schijndel, précité à la note 174; CJUE, arrêt du 7 juin 2007, affaires jointes C-222/05, C-223/05, C-224/05 et C-225/05, J. van der Weerd e.a./
Minister van Landbouw, NatuurenVoedselkwaliteit, EU:C:2007:318; et CJUE, arrêt Peterbroeck, précité à la note 174, , paragraphe 14.
(178) CJUE, arrêt Simmenthal, précité à la note 148.
(179) Le libellé complet de l’article 46, paragraphe 3, de la Directive Procédure (refonte) est le suivant: «Pour se conformer au paragraphe 1, les États membres 
veillent à ce qu’un recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, le cas échéant, un examen des 
besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE, au moins dans le cadre des procédures de recours devant une juridiction de première 
instance.»

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:61976CJ0033&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61983CJ0014&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:61993CJ0430&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:61993CJ0430&from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&amp;docid=72558&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=501523
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61976CJ0033&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=99312&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=499224
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61993CJ0430&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61993CJ0430&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=63230&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=734542
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=63230&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=734542
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=99312&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=499224
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61977CJ0106&amp;from=FR
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3.3.7 Protection juridictionnelle effective des droits conférés par le 
droit de l’Union

Les juges nationaux sont tenus d’exercer, dans toute la mesure du possible, la compétence 
qui leur est conférée par le droit national, de façon à ce que les juridictions puissent assurer 
une protection effective des droits conférés par le droit de l’Union (180). Il a également été 
établi que la compatibilité des actes des institutions de l’Union avec le traité et les principes 
généraux du droit de l’Union est soumise à un contrôle juridictionnel (181). À cet effet, les juri-
dictions nationales ont la faculté de saisir la CJUE en vue d’une appréciation de la validité d’un 
acte de l’Union (182). La saisine de la CJUE en application de l’article 267 TFUE est examinée à la 
section 3.5 ci-après (p. 83-88). Pour qu’un particulier puisse exercer son droit de saisir les 
juridictions nationales, l’article 19, paragraphe 1, du TUE impose que les États membres «éta-
blissent les voies de recours nécessaires pour assurer une protection juridictionnelle effective 
dans les domaines couverts par le droit de l’Union». Par conséquent, les juridictions nationales 
sont tenues, dans la mesure du possible, d’interpréter et d’appliquer les règles de procédure 
nationales d’une manière qui permette aux particuliers de contester devant les juridictions 
nationales la validité des actes de l’Union.

3.4 Interaction entre l’interprétation du droit de l’Union et 
la convention européenne des droits de l’homme, le droit 
international et le droit interne

De nombreux aspects de la protection internationale qui sont régis par le droit de l’Union 
sont également traités par la convention de Genève, d’autres traités internationaux et le droit 
interne. À cet égard, la protection internationale est une question complexe en droit. Elle 
requiert non seulement que les juges nationaux interprètent et appliquent les dispositions 
pertinentes du droit de l’Union, que ce soit par référence directe à la législation de l’Union ou 
à la législation de transposition nationale, mais également qu’ils envisagent l’interaction du 
droit de l’Union avec le droit international, y compris les textes internationaux et régionaux en 
matière de droits de l’homme, et le droit constitutionnel national, ainsi que leurs implications 
pour l’interprétation des dispositions du RAEC.

En ce qui concerne le droit international, l’article 78, paragraphe 1, du TFUE exige que le RAEC 
soit conforme non seulement à la convention de Genève, mais également aux «autres traités 
pertinents». La présente analyse porte dès lors sur l’interaction entre l’interprétation du droit 
de l’Union et la CEDH (section 3.4.1, p. 73-78) et les autres traités de droit international 
pertinents en matière de protection internationale (section 3.4.2, p. 78-80).

Les dispositions de droit national (section 3.4.3, p. 80-82), y compris celles relevant des 
obligations internationales des États membres (section 3.4.4, p. 82-83), peuvent égale-
ment être pertinentes si elles prévoient des normes plus favorables pour déterminer le contenu 
de la protection internationale au titre de la Directive Qualification (refonte) et les procédures 
pour décider quelles sont les personnes qui remplissent les conditions d’octroi (183). Leur appli-
cabilité dépendra de la mesure dans laquelle ces normes sont compatibles avec les directives. 

(180) N. Fennelly, précité à la note 154, p. 71-72.
(181) CJUE, arrêt du 25 juillet 2002, affaire C-50/00 P, Unión de Pequeños Agricultores/Conseil de l’Union européenne, EU:C:2002:462. 
(182) CJUE, ordonnance du 1er février 2001, affaires jointes C-300/99 P et C-388/99 P, Area Cova SA e.a./Conseil de l’Union européenne, EU:C:2001:71.
(183) Voir l’article 3 de la Directive Qualification  (refonte) et l’article 5 de la Directive Procédures (refonte). Voir également CJUE, arrêt M’Bodj, précité à la note 62. 

http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=99312&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=499224
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=46562&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=377607
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160947&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=286407
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Dans ce contexte, les juges peuvent être tenus d’examiner cette question comme une question 
préjudicielle lorsqu’ils doivent décider si des normes plus favorables peuvent être appliquées 
dans le cadre du RAEC.

Droit de l’Union

Droit interne

CEDH

Convention 
de Genève 

et autres textes 
de droit 

internationaux

3.4.1 Droit de l’Union et CEDH

La CEDH, qui est un système complètement distinct du RAEC, a été adoptée sous l’égide du 
Conseil de l’Europe (CdE) en 1950. Le CdE compte actuellement 47 États membres. Le CdE et 
ses organes diffèrent totalement de l’Union, bien qu’ils entretiennent une relation étroite. La 
ratification de la CEDH est, par exemple, un critère d’adhésion d’un État à l’Union (184). La CJUE 
a rappelé que, selon une jurisprudence constante, les droits fondamentaux tels que garantis 
par la CEDH font partie intégrante des principes généraux du droit de l’Union (185).

Par ailleurs, le traité de Lisbonne prévoit (186) que l’Union adhère également à la CEDH, à l’instar 
de l’ensemble de ses États membres actuels. Si et lorsqu’une telle adhésion aura lieu (187), toute 
violation de ses dispositions par l’Union dans l’exercice de ses pouvoirs sera alors justiciable 
devant la CourEDH. De même, la CJUE serait alors compétente, en vertu de l’article 267 TFUE, 
pour statuer sur l’interprétation du sens de la CEDH, étant donné que, à la suite de l’adhésion, 
en tant que texte international auquel l’Union est partie, la CEDH serait intégrée au droit de 

(184) Voir Conseil européen, conclusions de la présidence, Conseil européen de Copenhague des 21 et 22 juin 1993, SN 180/1/93 REV 1., 7A(iii); et avis de la Com-
mission concernant la demande d’adhésion à l’Union européenne présentée par la Bulgarie, 15 juillet 1997, Doc 97/11, p. 16.
(185) CJUE, arrêt du 14 mai 1974, affaire 4/73, J. Nold, Kohlen- und Baustoffgrosshandlung/Commission des Communautés européennes, EU:C:1974:51; CJUE, 
arrêt du 18 juin 1991 dans l’affaire C-260/89, Elliniki Radiophonia Tileorassi Anonimi Etairia (ERT AE) et Panellinia Omospondia Syllogon Prossopikou ERT/Dimotiki 
Etairia Pliroforissis (DEP), Sotirios Kouvelas, Nicolaos Avdellas e.a., EU:C:1991:254, paragraphe 41; CJUE (grande chambre), arrêt du 3 septembre 2008, affaires 
jointes C-402/05 P et C-415/05 P, Yassin Abdullah Kadi et El Barakaat International Foundation/Conseil de l’Union européenne et Commission des Communautés 
européennes, EU:C:2008:461, paragraphe 283. 
(186) Article 6, paragraphe 2, du TUE, tel que modifié. L’article 6, paragraphe 3, dispose que: «Les droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la [CEDH] et tels 
qu’ils résultent des traditions constitutionnelles communes aux États membres, font partie du droit de l’Union en tant que principes généraux.»
(187) La CJUE a été saisie pour avis de la question de la compatibilité des critères d’adhésion à la CEDH proposés. L’avis 2/13 émis le 18 décembre 2014 (précité 
à la note 48) se termine par un certain nombre de raisons selon lesquelles l’adhésion de l’Union à la CEDH, dans les conditions proposées, serait incompatible 
avec le droit de l’Union. L’une des raisons données concerne le rôle inhérent de la CJUE en tant que seule autorité compétente pour statuer sur l’interprétation 
du sens du droit de l’Union. 

http://www.europarl.europa.eu/enlargement_new/europeancouncil/pdf/cop_fr.pdf
http://europa.eu/rapid/press-release_DOC-97-11_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_DOC-97-11_fr.htm
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61973CJ0004&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0260&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0260&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=67611&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=802807
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=67611&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=802807
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d0f130de2d097b4f709f472e87b4ee09c2162451.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4Obx8Ne0?text=&docid=160882&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=162841
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l’Union et en ferait partie intégrante. La CJUE a toutefois rappelé que la CEDH ne constituait 
pas, tant que l’Union n’y avait pas adhéré, un texte juridique formellement intégré à l’ordre 
juridique de l’Union (188).

Tant que cette adhésion n’a pas lieu, et étant donné que la CourEDH n’est pas une institution 
de l’Union, la CourEDH n’est pas compétente dans les litiges contre l’Union et ses institutions, 
la CJUE étant compétente en dernier recours.

La relation entre le droit de l’Union et la CEDH diffère quelque peu selon que l’on se place du 
côté de la CJUE ou de la CourEDH.

Il est de jurisprudence constante de la CourEDH que les États membres demeurent respon-
sables au regard de la CEDH lorsqu’ils appliquent le droit de l’Union (189). Du point de vue de la 
CourEDH, les États membres ont l’entière responsabilité d’assurer le respect et la protection des 
droits conférés par la CEDH dès lors que le droit de l’Union leur laisse toute liberté quant à la 
manière de mettre en œuvre certaines dispositions du droit de l’Union. En revanche, dans le cas 
d’une atteinte aux droits garantis par la convention qui ne résulte pas de l’exercice d’un pouvoir 
propre des États membres, mais du respect de leurs obligations juridiques en vertu du droit 
de l’Union, une présomption réfragable de respect de la CEDH est établie «dès lors qu’il est 
constant que l’organisation en question accorde aux droits fondamentaux (cette notion recou-
vrant à la fois les garanties substantielles offertes et les mécanismes censés en contrôler le res-
pect) une protection à tout le moins équivalente à celle assurée par la convention» (190). Cette 
présomption peut être renversée si, dans le cadre d’une affaire donnée, l’on estime que la pro-
tection des droits garantis par la convention était entachée d’une insuffisance manifeste (191).

La position de la CJUE en ce qui concerne la relation entre le droit de l’Union et la CEDH est 
différente. Du point de vue de l’Union, en vertu de l’article 6, paragraphe 3, du TUE, les droits 
fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la CEDH, font partie du droit de l’Union en tant que 
principes généraux. L’importance de la CEDH, entre autres, comme source d’inspiration pour 
la charte apparaît clairement dans le préambule de cette dernière qui dispose que:

«La présente charte réaffirme [...] les droits qui résultent notamment des traditions 
constitutionnelles et des obligations internationales communes aux États membres [...], 
de la [CEDH], des chartes sociales adoptées par l’Union et le Conseil de l’Europe, ainsi 
que de la jurisprudence de la [CJUE] et de la [CourEDH].» […]

L’article 52, paragraphe 3, de la charte dispose que «[d]ans la mesure où la présente charte 
contient des droits correspondant à des droits garantis par la [CEDH], leur sens et leur portée sont 
les mêmes que ceux que leur confère ladite convention», bien que cette disposition ne doit pas 
faire «obstacle à ce que le droit de l’Union accorde une protection plus étendue». Par conséquent, 
ces droits garantis par la charte qui correspondent à des droits garantis par la CEDH doivent être 
interprétés à la lumière de la jurisprudence de la CourEDH. Cette condition peut avoir également 
une incidence sur l’interprétation par la CJUE du droit dérivé relatif au RAEC pour lequel les dispo-
sitions de la charte présentent un intérêt, comme cela ressort de sa jurisprudence (192).

(188) CJUE, arrêt Åkerberg Fransson, précité à la note 50, paragraphe 44. 
(189) CourEDH (grande chambre), arrêt du 30 juin 2005, Bosphorus Hava Yolları Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi c. Irlande, requête nº 45036/98, paragraphe 154; 
et CourEDH, décision sur la recevabilité du 20 janvier 2009, Cooperatieve Producenten organisatie van de Nederlandse Kokkelvisserij UA c. Pays-Bas, requête 
nº 13645/05.
(190) CourEDH, arrêt Bosphorus, précité à la note 189, paragraphe 155.
(191) Ibid. paragraphe 156.
(192) Voir la section 2.1.3 ci-avant (p. 29-34) sur la charte. 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dd98ed5844a42a4886a55dc82f19188ccb.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuQa3n0?text=&docid=134202&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=18205
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-69565
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-110938
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-69565
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Dans certains cas, la CJUE assume la responsabilité de la protection des droits de l’homme 
et ne transfère pas la responsabilité de la protection des droits fondamentaux conférés en 
vertu du droit de l’Union à la juridiction nationale dont émane le renvoi préjudiciel (193). Dans 
d’autres cas, la CJUE transfère la responsabilité de la protection des droits de l’homme à cette 
juridiction (194). Il apparaît évident, au vu des affaires les plus récentes, que les juridictions 
nationales sont les principales responsables de la protection des droits fondamentaux dérivant 
du droit de l’Union et du droit international des droits de l’homme. Ainsi, dans l’affaire Arslan, 
la CJUE a indiqué qu’il appartenait aux États membres d’établir, en plein respect de leurs obli-
gations découlant tant du droit international que du droit de l’Union, les motifs pour lesquels 
un demandeur d’asile peut être placé ou maintenu en rétention (195). Il semble par conséquent 
raisonnable de s’attendre à ce que, lorsqu’une question préjudicielle porte sur le droit matériel 
relatif aux droits de l’homme, la CJUE sera dès lors moins susceptible dans sa décision à titre 
préjudiciel de laisser à la juridiction de renvoi la responsabilité d’interpréter le droit dans le 
respect des droits de l’homme et d’assurer leur protection (196). Dans le cas des droits fonda-
mentaux garantis par le droit de l’Union relatifs à des questions de procédure, il paraît plus 
probable que la CJUE transfère cette responsabilité à la juridiction de renvoi en raison de la 
plus grande autonomie des États membres, mais ce ne sera pas toujours le cas (197).

La CJUE a jugé que, selon une jurisprudence bien établie, il incombait aux États membres non 
seulement d’interpréter leur droit national d’une manière conforme au droit de l’Union, mais 
également de veiller à ne pas se fonder sur une interprétation d’un texte du droit dérivé qui 
entrerait en conflit avec les droits fondamentaux protégés par l’ordre juridique de l’Union ou 
avec les autres principes généraux du droit de l’Union (198). Elle a également indiqué qu’il res-
sortait de l’examen des textes constituant le RAEC que celui-ci avait été conçu dans un contexte 
permettant de supposer que l’ensemble des États y participant, qu’ils soient États membres ou 
États tiers, respectaient les droits fondamentaux, en ce compris les droits trouvant leur fonde-
ment dans la convention de Genève et son protocole, ainsi que dans la CEDH (199).

Dans la mesure où un litige devant la CJUE portant sur les conditions d’octroi du statut conféré 
par la protection subsidiaire soulève des questions pour lesquelles il existe une jurisprudence 
pertinente de la CourEDH au regard de l’article 3 de la CEDH, il est raisonnable de suppo-
ser que la CJUE tient compte de la jurisprudence de la CourEDH pour interpréter la Directive 
Qualification (refonte) ou qu’elle distingue le litige des cas de non-refoulement reposant sur 
l’article 3 de la CEDH (200).

La pertinence interprétative de la CEDH est également explicite dans la Directive Qualifica-
tion (refonte). Son article 9, paragraphe 1, point a), fait, par exemple, directement référence 
à l’article 15, paragraphe 2, de la CEDH en ce qui concerne les droits auxquels il ne peut être 
dérogé. De telles références directes constituent toutefois l’exception et la pertinence de ces 
principes est plutôt susceptible de dériver de leur pertinence pour l’interprétation des droits 

(193) Voir, par exemple: CJUE, arrêts du 11 juillet 2002, affaire C-60/00, Mary Carpenter/Secretary of State for the Home Department, EU:C:2002:434; CJUE, du 
22 octobre 2002, affaire C-94/00, Roquette Frères SA/Directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, EU:C:2002:603; et 
du 12 juin 2003, affaire C-112/00, Eugen Schmidberger, Internationale Transporte und Planzüge/Republik Österreich, EU:C:2003:333. 
(194) Voir, par exemple: CJUE, arrêts du 7 janvier 2004, affaire C-117/01, K. B. et National Health Service Pensions Agency, Secretary of State for Health, EU:C:2004:7; 
du 20 mai 2003, affaires jointes C-465/00, C-138/01 et C-139/01, Rechnungshof e.a./Österreichischer Rundfunk e.a., EU:C:2003:294; du 6 novembre 2003, 
affaire C-101/01, Bodil LinDCvist, EU:C:2003:596.
(195) CJUE, arrêt Arslan, précité à la note 113, paragraphe 56. Voir également CJUE (grande chambre), arrêt du 15 novembre 2011, affaire C-256/11, Murat 
Dereci e.a./Bundesministerium für Inneres, EU:C:2011:734, paragraphe 72; et CJUE, arrêt du 17 janvier 2013, affaire C-23/12, Mohamad Zakaria, EU:C:2013:24, 
paragraphe 40.
(196) Voir, par exemple: CJUE, arrêt Y et Z, précité à la note 60; CJUE, arrêt X et Y, et Z, précité à la note 142; et CJUE, arrêt A, B, C, précité à la note 57.
(197) Voir, par exemple: CJUE, arrêt Abdida, précité à la note 62, premier alinéa du dispositif de l’arrêt, dans lequel la CJUE n’a pas laissé l’interprétation de l’effet 
(non) suspensif d’un recours juridictionnel à la juridiction nationale. 
(198) CJUE, arrêt N. S., M. E. e.a., précité à la note 47, paragraphe 77. 
(199) Ibid. paragraphe 78.
(200) Voir, par exemple, CJUE, arrêt Elgafaji, précité à la note 138, paragraphe 28; et CJUE, arrêt M’Bodj, précité à la note 62, paragraphe 40. 

http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=47095&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=379831
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=47800&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=379955
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&amp;docid=47920&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=380301
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=48823&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=381820
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=47893&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=380886
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=48382&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=381351
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=137831&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=16797
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=114222&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=382470
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=114222&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=382470
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=132523&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=382754
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=126364&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=373237
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?docid=144215&doclang=FR
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160244&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=1704967
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=380527
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=117187&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=164523
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=76788&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=371419
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160947&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=286407
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fondamentaux énoncés dans la charte comme source d’inspiration pour les droits fondamen-
taux reconnus par le droit de l’Union.

Bien qu’elles ne constituent pas en soi des sources d’inspiration du RAEC, les dispositions des 
autres traités du CdE sont pertinentes pour interpréter et appliquer le droit dérivé relatif au 
RAEC (201). Parmi ces traités figurent, par ordre chronologique:

– le protocole nº 4 à la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales, reconnaissant certains droits et libertés autres que ceux figurant déjà dans la 
convention et dans le premier protocole additionnel à la convention, 1963;

– le protocole nº 6 à la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales concernant l’abolition de la peine de mort, 1983;

– le protocole nº 7 à la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, 1984;

– la convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants, 1987; et

– le protocole nº 13 à la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, relatif à l’abolition de la peine de mort en toutes circonstances, 2002.

La présente section a porté jusqu’à présent sur des situations dans lesquelles la juridiction 
nationale était concernée par l’application du droit de l’Union et sur la façon dont la CEDH et 
la jurisprudence de la CourEDH pouvaient présenter un intérêt pour son interprétation. Même 
après avoir appliqué le droit de l’Union, et en fonction dès lors de la compétence qui leur est 
conférée dans leur droit national, les juges nationaux sont toutefois liés par les obligations qui 
leur incombent en vertu du droit international, y compris celles de la CEDH qui restent appli-
cables en parallèle. C’est particulièrement le cas pour l’obligation de non-refoulement décou-
lant de l’article 3 de la CEDH qui est affirmé à l’article 4 et à l’article 19, paragraphe 2, de la 
charte. Le principe de non-refoulement découlant de la charte et la CEDH apparaît en grande 
partie dans les textes de droit dérivé relatif au RAEC (202). L’étendue de la protection conférée 
par l’article 3 de la CEDH, ainsi que par l’article 4 et l’article 19, paragraphe 2, de la charte, est 
plus grande que celle conférée par les textes s du RAEC. D’autres mesures juridiques doivent 
dès lors être mises en place dans les ordres juridiques des États membres afin de garantir plei-
nement l’application de ce principe.

Cela peut, par exemple, être illustré par une situation dans laquelle l’éloignement voulu d’un 
demandeur de protection internationale vers l’État responsable conformément au règlement 
Dublin III est contesté du fait qu’il constituerait une violation de l’article 4 et de l’article 19, 
paragraphe 2, de la charte, ainsi que de l’article 3 de la CEDH auxquels il ne peut être dérogé. Si 
le règlement Dublin III prévoit désormais à l’article 3, paragraphe 2, concernant l’impossibilité 
de transfert vers l’État désigné comme responsable «parce qu’il y a de sérieuses raisons de 
croire qu’il existe dans cet État membre des défaillances systémiques dans la procédure d’asile 
et les conditions d’accueil des demandeurs, qui entraînent un risque de traitement inhumain 
ou dégradant au sens de l’article 4 de la charte» (203), il n’empêche pas explicitement le transfert 

(201) Il convient toutefois de noter que tous les États membres ne sont pas parties à l’ensemble des protocoles de la CEDH. La Grèce et le Royaume-Uni ne sont pas 
parties au protocole nº 4 (expulsion collective d’étrangers); l’Allemagne, les Pays-Bas et le Royaume-Uni ne sont pas parties au protocole nº 7 (garanties procédu-
rales en cas d’expulsion d’étrangers); et la plupart des États membres de l’Union ne sont pas partie au protocole nº 12 (non-discrimination).
(202) Voir article 3, paragraphe 2, du règlement Dublin III (accès à la procédure d’examen d’une demande de protection internationale); l’article 9 de la Directive 
Procédures (refonte) (droit de rester dans l’État membre pendant l’examen de la demande); et article 21 de la Directive Qualification (refonte) (protection contre 
le refoulement). 
(203) L’article 3, paragraphe 2, a été inséré dans le règlement Dublin III en réponse à des décisions antérieures prises à la fois par la CJUE et par la CourEDH. CJUE, 
arrêt N. S., M. E. e.a., précité à la note 47; CourEDH, décision sur la recevabilité du 7 mars 2000, T.I c. Royaume-Uni, requête nº 43844/98, p. 15; CourEDH (grande 
chambre), arrêt du 21 janvier 2011, M.S.S. c. Belgique et Grèc, requête nº 30696/09, paragraphe 359.

http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/046.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/046.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/046.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/114.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/114.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/117.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/117.htm
https://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list/-/conventions/treaty/126
https://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list/-/conventions/treaty/126
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/187.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/187.htm
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=117187&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=164523
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-43302
https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-103050#%7B%22itemid%22:[%22001-103050%22]%7D
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lorsqu’il existe un risque d’un tel traitement du fait d’autres circonstances. Par conséquent, les 
juges peuvent être saisis au regard de l’article 4 et de l’article 19, paragraphe 2, de la charte, 
ainsi que de la jurisprudence de la CEDH qui interdit plus généralement l’éloignement en cas 
de risque réel de subir des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH, et non uniquement 
dans le cas de défaillances systémiques dans la procédure d’asile et les conditions d’accueil des 
demandeurs prévues à l’article 3, paragraphe 2 du règlement Dublin III (204).

Des différences quant au champ d’application peuvent se présenter dans le cadre de recours 
fondés sur la violence généralisée dans le pays d’origine du demandeur. Selon la CJUE, l’ar-
ticle 15, point b), de la Directive Qualification, qui dispose que la torture ou les traitements ou 
sanctions inhumains ou dégradants infligés à un demandeur dans son pays d’origine consti-
tuent des atteintes graves, correspond, fondamentalement, à l’article 3 de la CEDH. La CJUE 
a toutefois estimé que le contenu de l’article 15, point c), de la Directive Qualification, qui 
prévoit que les menaces graves et individuelles contre la vie ou la personne d’un civil en rai-
son d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international constituent des 
atteintes graves, était distinct de celui de l’article 3 de la CEDH, et que l’interprétation de l’ar-
ticle 15, point c), de la Directive Qualification devait, dès lors, être effectuée de manière auto-
nome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la 
CEDH (205). Dans son arrêt Sulfi et Elmi, la CourEDH a toutefois indiqué ne pas être convaincue 
que l’article 3 de la CEDH «n’offr[ait] pas une protection comparable à celle accordée au titre 
de [l’article 15, point c), de la Directive Qualification]» (206).

Des cas illustrant l’application complémentaire des textes du RAEC et de la CEDH se présentent 
principalement dans des situations de refus de protection internationale au titre de la Directive 
Qualification  (refonte) dans des circonstances dans lesquelles le refoulement reste interdit en 
vertu de l’article 3 de la CEDH. Trois exemples évidents attestent de cette complémentarité.

Premièrement, l’application complémentaire du RAEC et de la CEDH peut survenir en raison 
du champ d’application plus large de cette dernière. Le RAEC s’applique uniquement aux res-
sortissants de pays tiers et aux apatrides, alors que la CEDH ne fait pas l’objet d’une telle 
limitation. Dès lors, les ressortissants des États membres de l’Union peuvent, sans doute, être 
protégés par le principe de non-refoulement en vertu de l’article 3 de la CEDH.

Deuxièmement, le champ d’application matériel de l’article 3 de la CEDH ainsi que de l’article 4 
et de l’article 19, paragraphe 2, de la charte diffère de celui de la protection subsidiaire de la 
Directive Qualification  (refonte). À cet égard, il est important de garder à l’esprit que l’article 3 
de la CEDH, ainsi que l’article 4 et l’article 19, paragraphe 2, de la charte, assurent une protec-
tion contre le refoulement, alors que les conditions de la protection subsidiaire énoncées à l’ar-
ticle 15, ainsi qu’à l’article 2, point f), de la Directive Qualification  (refonte) accordent un statut 
conféré par la protection subsidiaire qui garantit une série de droits (y compris la protection 
contre le refoulement) (207). La définition des «atteintes graves» à l’article 15, point b), de la Direc-
tive Qualification  (refonte) diffère de celle de l’article 3 de la CEDH et de l’article 4 de la charte, et 
s’applique uniquement lorsque ces atteintes sont infligées dans le pays d’origine du demandeur. 
L’article 3 de la CEDH et l’article 4 de la charte ne contiennent aucune limitation (208). Par consé-
quent, les demandeurs atteints d’une grave maladie qui risquent une mort prématurée ou des 

(204) Voir CourEDH (grande chambre), arrêt du 4 novembre 2014, Tarakhel c. Suisse, requête nº 29217/12, paragraphe 104.
(205) CJUE, arrêt Elgafaji, précité à la note 138, paragraphe 28. 
(206) CourEDH, arrêt du 28 juin 2011, Sufi et Elmi c. Royaume-Uni, requêtes nos 8319/07 et 11449/07, paragraphe 226. 
(207) Voir le chapitre VII de la Directive Qualification (refonte). 
(208) Voir CJUE, arrêt M’Bodj, précité à la note 62, et comparer avec CourEDH, arrêt du 2 mai 1997, D. c. Royaume-Uni, requête nº 30240/96 et CourEDH (grande 
chambre), arrêt du 27 mai 2008, N. c. Royaume-Uni, requête nº 26565/05.

http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-147608
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=76788&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=972817
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-105434
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160947&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=286407
https://hudoc.echr.coe.int/fre#{"itemid":["001-58035"]}
https://hudoc.echr.coe.int/fre#{"itemid":["001-86490"]}
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traitements inhumains ou dégradants s’ils sont renvoyés dans leur pays d’origine, en raison de 
l’inexistence d’un traitement médical adéquat dans le pays d’origine ou parce que les moyens de 
traiter la maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l’État membre, ne peuvent bénéficier 
du statut conféré par la protection subsidiaire, à moins que la privation de soins leur soit inten-
tionnellement infligée (209). Le demandeur peut toutefois continuer à bénéficier de la protection 
contre l’éloignement, dans des cas très exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires 
militant contre l’éloignement sont impérieuses, en vertu de l’article 3 de la CEDH. Le fait qu’un 
ressortissant de pays tiers atteint d’une grave maladie ne puisse pas, en vertu de l’article 3 de 
la CEDH, dans des cas très exceptionnels, être éloigné vers un pays dans lequel les traitements 
adéquats n’existent pas n’implique pas qu’il doive être autorisé à séjourner dans un État membre 
au titre de la protection subsidiaire en vertu de la Directive Qualification  (210).

Troisièmement, l’application complémentaire de l’article 3 de la CEDH résulte de son caractère 
absolu, de sorte qu’aucune limitation ni dérogation à l’obligation de non-refoulement n’est 
possible. Alors que la protection internationale au titre de la Directive Qualification  (refonte) 
est subordonnée à des clauses d’exclusion (articles 12 et 17), l’article 4 et l’article 19, para-
graphe 2, de la charte, ainsi que l’article 3 de la CEDH, peuvent interdire l’éloignement de per-
sonnes, indépendamment de leur comportement criminel ou du danger qu’elles présentent 
pour le pays d’accueil (211).

3.4.2 Droit de l’Union et droit international

Comme indiqué plus haut, les «autres traités pertinents» visés à l’article 78, paragraphe 1, du 
TFUE ne sont pas précisés, mais l’on peut déduire du considérant 34 de la Directive Qualifica-
tion  (refonte) qu’ils englobent à la fois la CEDH et d’autres traités internationaux relatifs aux droits 
de l’homme. Ce considérant mentionne la nécessité de fixer les critères communs que doivent 
remplir les demandeurs pour pouvoir bénéficier de la protection subsidiaire et dispose que «[c]es 
critères devraient être définis sur la base des obligations internationales au titre des instruments 
relatifs aux droits de l’homme et des pratiques déjà existantes dans les États membres».

Le droit international des droits de l’homme est une branche du droit international relative-
ment récente qui n’est apparue effectivement qu’au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. 
Depuis lors, il ne cesse de se développer avec l’adoption t de nouveaux traités internationaux 
et de nouvelles mesures législatives et de faire l’objet d’une interprétation jurisprudentielle. 
Les principaux textes internationaux des Nations unies relatifs aux droits de l’homme sont, par 
ordre chronologique:

– la déclaration universelle des droits de l’homme, 1948;
– le pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), 1966 (212);
– les premier et deuxième protocoles facultatifs se rapportant au pacte international relatif 

aux droits civils et politiques, 1966 et 1989;
– le pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 1966;

(209) CJUE, arrêt M’Bodj, précité à la note 62, paragraphes 39 et 41. 
(210) Ibid. paragraphe 40. 
(211) CourEDH (grande chambre), arrêt du 15 novembre 1996, Chahal c. Royaume-Uni, requête nº 22414/93, paragraphes 79 et 80; CourEDH, arrêt du 
17 décembre 1996, Ahmed c. Autriche, requête nº 25964/94, paragraphe 41; CourEDH (grande chambre), arrêt du 28 février 2008, Saadi c. Italie, requête 
nº 37201/06, paragraphe 127; et CourEDH, arrêt du 10 avril 2012, Babar Ahmad et autres c. Royaume-Uni, requêtes nos 24027/07, 11949/08, 36742/08, 66911/09 
et 67354/09.
(212) Explicitement mentionné dans la proposition de directive du Conseil concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les 
ressortissants des pays tiers et les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou de personne qui, pour d’autres raisons, a besoin d’une protection 
internationale, et relatives au contenu de ces statuts de la Commission des Communautés européennes, 12 septembre 2001, COM(2001) 510 final, p. 5.

http://www.un.org/fr/universal-declaration-human-rights/
http://www.ohchr.org/fr/professionalinterest/pages/ccpr.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/OPCCPR1.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/2ndOPCCPR.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CESCR.aspx
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160947&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=286407
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-62564
https://hudoc.echr.coe.int/fre#{"itemid":["001-58001"]}
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-85275
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-110267
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52001PC0510&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52001PC0510&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52001PC0510&amp;from=FR
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– la convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, 1966;

– la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 
1979;

– la convention contre la torture, 1984 (213);
– la convention relative aux droits de l’enfant, 1989 (214);
– la convention relative aux droits des personnes handicapées, 2006; et
– la convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les dispari-

tions forcées, 2006.

Aucun des textes susmentionnés ne reconnaît le droit d’asile dans ses dispositions (215). L’ar-
ticle 3 de la convention contre la torture consacre toutefois le principe de non-refoulement. 
Ce principe, bien qu’il ne soit pas explicitement formulé, apparaît implicitement dans l’inter-
diction de la torture énoncée à l’article 7 du PIDCP par le Comité des droits de l’homme (216).

D’autres textesde droit international sont aussi pertinents pour l’interprétation des textes s du 
RAEC. Il s’agit des traités explicitement ou implicitement visés aux articles 12 et 17 de la Direc-
tive Qualification  (refonte) concernant l’exclusion du statut de réfugié et du statut conféré par 
la protection subsidiaire, à savoir:

– la charte des Nations unies, 1945;
– la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 1948;
– les quatre conventions de Genève, 1949, et leurs protocoles additionnels I et II, 1977;
– la convention internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid, 1973; 

et
– le statut de Rome de la Cour pénale internationale, 1998.

Il convient de noter que d’autres textes, tels que le statut actualisé du Tribunal pénal interna-
tional pour l’ex-Yougoslavie (1993) et le statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda 
(1994), sont pertinents pour l’interprétation des clauses d’exclusion, de même que les résolu-
tions du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale des Nations unies, et les résolutions sur 
la lutte contre le terrorisme (217).

À l’instar de la CEDH et de la convention de Genève, ces traités internationaux doivent être 
considérés comme ayant un effet double: premièrement, du fait de leur pertinence pour le 
droit primaire et dérivé de l’Union; et, deuxièmement, dans la mesure où ils sont pertinents 
pour l’application du droit national des États membres.

L’effet des références générales, dans le droit primaire de l’Union, à ces traités a déjà été indi-
qué à la section 2.1.1 ci-avant (p. 25-28). Les principes qu’ils consacrent doivent être res-
pectés pour l’interprétation des principes généraux du droit de l’Union. Il ne relève toutefois 

(213) Explicitement mentionnée dans ibid., p. 5.
(214) En particulier, le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant explicitement mentionné au considérant 18 de la Directive Qualification (refonte).
(215) Bien que la convention relative aux droits de l’enfant ne reconnaisse pas le droit d’asile, l’article 22, paragraphe 1, dispose que: «Les États parties prennent les 
mesures appropriées pour qu’un enfant qui cherche à obtenir le statut de réfugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu des règles et procédures du droit 
international ou national applicable, qu’il soit seul ou accompagné de ses père et mère ou de toute autre personne, bénéficie de la protection et de l’assistance 
humanitaire voulues pour lui permettre de jouir des droits que lui reconnaissent la présente convention et les autres instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme ou de caractère humanitaire auxquels lesdits États sont parties.»
(216) Voir, par exemple: Comité des droits de l’homme, Observation générale nº 20:Article 7 (Interdiction de la torture et des peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants), 10 mars 1992, paragraphe 9; Comité des droits de l’homme, constatations du 30 juillet 1993, Joseph Kindler c. Canada, communication 
nº 470/1991, paragraphe 13.1; et Comité des droits de l’homme, Observation générale nº 31:La nature de l’obligation juridique générale imposée aux États 
parties au pacte, 26 mai 2004. 12.
(217) Voir le considérant 31 de la Directive Qualification  (refonte). Voir en particulier la résolution S/RES/1373 du 28 septembre 2001 et la résolution S/RES/1377 
du 12 novembre 2001. 
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http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/ConventionCED.aspx
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http://www.un.org/fr/charter-united-nations/
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume 78/volume-78-I-1021-French.pdf
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https://www.icc-cpi.int/nr/rdonlyres/6a7e88c1-8a44-42f2-896f-d68bb3b2d54f/0/rome_statute_french.pdf
http://www.icty.org/x/file/Legal Library/Statute/statute_sept09_fr.pdf
http://w.unictr.org/sites/unictr.org/files/legal-library/100131_Statute_en_fr.pdf
http://www.refworld.org/docid/453883fb0.html
http://www.refworld.org/docid/453883fb0.html
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pas de la compétence de la CJUE d’interpréter leurs dispositions, sauf si elles ont été effecti-
vement incorporées dans le droit de l’Union lorsque la doctrine du renvoi s’applique (218). La 
CJUE s’est ainsi reconnue compétente pour interpréter l’article 1er, section D, de la conven-
tion de Genève (relatif au statut des Palestiniens bénéficiant d’une assistance de l’UNRWA) et 
les textes internationaux connexes, étant donné que l’article 12, paragraphe 1, point a), de la 
Directive Qualification [à présent l’article 12, paragraphe 1, point a), de la Directive Qualifica-
tion  (refonte)] prévoit l’exclusion d’un demandeur «lorsqu’il relève du champ d’application de 
l’article 1er, section D, de la convention de Genève» (219).

Bien que ni le Comité contre la torture ni le Comité des droits de l’homme ne soient des juridic-
tions et que leurs décisions ne soient pas juridiquement contraignantes pour les États parties, 
leurs décisions peuvent toutefois être invoquées par les avocats comme autre source d’inter-
prétation possible devant les juridictions nationales (220).

Malgré la pertinence des traités internationaux pour l’interprétation de la législation relative 
au RAEC, celle-ci n’en demeure pas moins limitée. Ces limites sont clairement apparues dans 
l’arrêt Diakité de la CJUE lors de l’examen de la pertinence du droit international humanitaire 
(à savoir les conventions de Genève de 1949 et leurs protocoles additionnels de 1977) pour 
interpréter l’article 15, point c), de la Directive Qualification . Bien que la terminologie utilisée 
dans cet article présente des similitudes avec celle du droit international humanitaire, et plus 
précisément le terme «conflit armé interne», la CJUE n’a pas admis une interprétation de la 
disposition fondée sur cette branche du droit international, étant donné qu’elle était contraire 
à l’économie générale et à la finalité de la protection subsidiaire (221). Une signification dis-
tincte a dès lors été donnée à la notion de «conflit armé interne» (222).

3.4.3 Droit de l’Union et droit national des États membres

À la fin de la section 3.4 (p. 72), il a été brièvement fait mention de l’effet des normes 
plus favorables en droit national. Cette question ne se limite toutefois pas à la situation 
visée à l’article 3 de la Directive Qualification  (refonte) et à l’article 5 de la Directive Pro-
cédures (refonte). Elle peut, et c’est souvent le cas, se poser en général en ce qui concerne 
l’interaction entre le droit national des États membres et le droit de l’Union applicable, et 
plus particulièrement la charte.

Sous l’angle du droit de l’Union, la relation entre le droit de l’Union et le droit constitutionnel 
sur les règles de procédure est régie pour partie par les principes de primauté et d’effet direct 
du droit de l’Union et pour partie par la jurisprudence de la CJUE. Ces principes exigent que 
l’applicabilité des dispositions de droit national soit subordonnée au principe fondamental 
de la primauté du droit de l’Union lors de l’application des dispositions du droit de l’Union. 
Ce principe prime sur le droit national (y compris le droit constitutionnel) lorsque des actes 
pouvant déboucher sur des actions en justice en vertu du droit de l’Union sont commis par les 
États membres (voir la section 3.3 ci-avant, p. 67-72).

(218) CJUE, arrêt Qurbani, précité à la note 41. 
(219) CJUE, arrêt Bolbol, précité à la note 3; et CJUE, arrêt El Kott e.a., précité à la note 121.
(220) Voir, à ce propos, l’analyse de l’ancien président du Comité contre la torture: F.M. Mariño Menéndez, «Recent Jurisprudence of the United Nations Committee 
against Torture and the International Protection of Refugees», RSQ (2015), p. 61-78.
(221) CJUE, arrêt Diakité, précité à la note 134, paragraphes 20-26. 
(222) Ibid., paragraphes 27-35. 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=155104&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=973855
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=82833&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=974061
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=131971&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=974303
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=147061&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=373137
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La question de la primauté du droit de l’Union sur le droit constitutionnel national a été 
examinée dans deux affaires portant sur l’exécution de mandats d’arrêt européens confor-
mément à la décision-cadre 2002/548/JAI. Cette décision-cadre, en tant que texte de droit 
dérivé de l’Union, est analogue au règlement Dublin III dans la mesure où les deux sys-
tèmes se fondent sur le concept de la «confiance mutuelle» entre les États membres (223). La 
question en litige dans l’arrêt Melloni (224) illustre une situation dans laquelle les actions de 
l’État membre sont entièrement déterminées par le droit de l’Union. Dans l’arrêt Melloni, 
la CJUE devait déterminer si l’article 53 de la charte, lu conjointement avec ses articles 47 
et 48, devait être interprété en ce sens qu’il permettait de subordonner la remise d’une 
personne condamnée par défaut à la condition que la condamnation puisse être révisée 
dans l’État membre d’émission, afin d’éviter une atteinte au droit au procès équitable et aux 
droits de la défense garantis par la constitution de l’État membre. La CJUE a relevé que l’État 
membre cherchait à déterminer si l’article 53 de la charte autorisait de manière générale un 
État membre à appliquer le standard de protection des droits fondamentaux garanti par sa 
constitution lorsqu’il était plus élevé que celui qui découlait de la charte. Elle a jugé qu’une 
telle interprétation ne saurait être retenue car elle porterait atteinte au principe de la pri-
mauté du droit de l’Union, ajoutant que:

«Il est de jurisprudence bien établie qu’en vertu du principe de la primauté du droit de 
l’Union, qui est une caractéristique essentielle de l’ordre juridique de l’Union [...], le fait 
pour un État membre d’invoquer des dispositions de droit national, fussent-elles d’ordre 
constitutionnel, ne saurait affecter l’effet du droit de l’Union sur le territoire de cet État 
[...] (225).»

Dans l’arrêt Jeremy F. (226), la question était de déterminer si le demandeur pouvait former 
un recours contre la décision de remise prise par la juridiction de première instance en exé-
cution du mandat d’arrêt européen émis à son encontre. La décision-cadre était muette sur 
cette question. La CJUE a constaté que, indépendamment des garanties expressément pré-
vues par la décision-cadre, l’absence de réglementation dans cette dernière d’un éventuel 
droit de recours suspensif contre les décisions relatives au mandat d’arrêt européen n’em-
pêchait pas les États membres de prévoir un tel droit (227). Elle a conclu que la décision-cadre 
laissait aux autorités nationales une marge d’appréciation quant aux modalités concrètes de 
mise en œuvre des objectifs qu’elle poursuivait, notamment en ce qui concernait la possibilité 
de prévoir un recours suspensif à l’encontre des décisions relatives au mandat d’arrêt euro-
péen (228). Étant donné que les éléments de procédure motivant la remise étaient établis par 
voie juridictionnelle, il convenait d’appliquer les dispositions de droit national résultant de 
ses règles constitutionnelles relatives, notamment, au respect du droit à un procès équitable, 
pour autant qu’il n’était pas fait échec à l’application de la décision-cadre (229). D’une manière 
générale, ce type de situation peut être fréquent en droit procédural, les États membres dis-
posant de l’autonomie procédurale (230), mais peut également s’appliquer dans le domaine du 
droit matériel relatif aux droits de l’homme (231).

(223) CJUE (grande chambre), arrêt du 26 février 2013, affaire C-399/11, Stefano Melloni/Ministerio Fiscal, EU:C:2013:107, paragraphe 63.
(224) Ibid., paragraphes 55-64.
(225) Ibid. paragraphe 59. 
(226) CJUE, arrêt du 20 mai 2013, affaire C-168/13 PPU, Jeremy F./Premier ministre, EU:C:2013:358.
(227) Ibid. paragraphe 51.
(228) Ibid. point 52. 
(229) Ibid. point 53. 
(230) L’article 19 TUE dispose que les États membres établissent les voies de recours nécessaires pour assurer une protection juridictionnelle effective dans les 
domaines couverts par le droit de l’Union. 
(231) Voir, par exemple, la position de la CJUE dans l’arrêt B. et D. (précité à la note 62, paragraphes 113-121), en comparaison avec la position de la CJUE dans 
l’arrêt M’Bodj (précité à la note 62, paragraphes 43-44). 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=134203&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=577550
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=137836&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=578299
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dda4a63e97a7e348f485dc91f2e89fcd05.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuPc3v0?text=&docid=79167&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=104295
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160947&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=973319
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La position de certaines Cours constitutionnelles ou suprêmes nationales est intéressante 
à cet égard. Par exemple, depuis l’arrêt Frontini de 1973, la Cour constitutionnelle italienne 
a adopté une doctrine selon laquelle le droit de l’Union peut déroger aux règles ordinaires 
du droit constitutionnel, mais pas à certains principes fondamentaux ou droits inaliénables 
des personnes (232). Dans les arrêts Solange I et Solange II de 1974 et 1986, la Cour constitu-
tionnelle allemande a défini, en faisant explicitement référence à la doctrine de son homo-
logue italienne, ce que l’on désigne désormais sous le nom de «principe de Solange». Cet 
arrêt, qui est suivi par plusieurs Cours constitutionnelles et suprêmes des États membres, 
reconnaît la primauté du droit de l’Union sur le droit constitutionnel national aussi long-
temps que l’Union en général, et la jurisprudence de la CJUE en particulier, garantit une 
protection effective des droits fondamentaux comparable dans sa substance à celle requise 
par l’ordre constitutionnel national de l’Allemagne (233). Ce principe de Solange transparaît 
également dans la jurisprudence constitutionnelle d’autres États membres, par exemple la 
Pologne (234) et la Lituanie (235).

Cependant, si les dispositions du droit national ne sont pas compatibles avec celles du droit de 
l’Union, la juridiction devra, bien entendu, les appliquer en parallèle à l’application du droit de 
l’Union en question.

Si la juridiction nationale n’applique pas le droit de l’Union, elle appliquera alors le droit natio-
nal de l’État membre. Dans ce cas, elle devra veiller à bien préciser que c’est le droit national 
de l’État membre qui est appliqué, de façon à éviter, par exemple, que les dispositions relatives 
à la protection humanitaire ou facultative prévues en droit national ne soient confondues avec 
les dispositions relatives à la protection relevant du droit de l’Union (236).

3.4.4 Relation entre la CEDH et le droit national: principe de subsidiarité

Selon les termes de la CJUE dans l’arrêt Åkerberg Fransson, la CEDH «ne constitue pas [...] un 
instrument juridique formellement intégré à l’ordre juridique de l’Union (237)». Cela signifie 
que la CEDH ne peut être considérée comme faisant partie du RAEC. Cependant, ce n’est pas 
seulement la relation entre le droit de l’Union et la CEDH qui est pertinente pour les juges 
des États membres saisis de dossiers en matière d’asile, mais également la relation entre 
la CEDH et le droit national. Plusieurs exemples d’arrêts de la CourEDH prononcés à l’en-
contre des États membres de l’Union dans des affaires relatives à des demandeurs d’asile 
dans lesquelles la CourEDH a constaté une violation de certains droits garantis par la CEDH 
démontrent la pertinence de la relation entre la CEDH et le droit national dans le contexte 
du RAEC. Cette pertinence existe non seulement dans les affaires dans lesquelles la CourEDH 
a constaté une violation de la CEDH en se fondant sur des arguments qui tenaient compte, 
entre autres, de la situation juridique en vertu du droit de l’Union (238), mais également dans 
les affaires portant sur la protection juridictionnelle effective des demandeurs d’asile, dans 

(232) B. de Witte, «Constitutional Aspects of European Union Membership in the Original Six Member States: Model Solutions for the Applicant Countries?», A.E. 
Kellermann, W. de Zwaan et J. Czuczai (eds.), EU Enlargement – The Constitutional Impact at EU and National Level (TMC Asser Press, 2001). Voir également l’ar-
rêt Fragd de 1989 de la Cour constitutionnelle de la République d’Italie (Rivistaitaliana di dirittopubblicocomunitario, 1991, nº 232).
(233) Cour constitutionnelle fédérale (Allemagne), arrêt du 22 octobre 1986, 339 2 BvR 197/83 (voir la traduction anglaise non officielle).
(234) Cour constitutionnelle (Pologne), arrêt du 11 mai 2005, K 18/04. 
(235) Cour constitutionnelle (Lituanie), arrêt du 14 mars 2006, affaire 17/02.24/02-06703-22/04.
(236) CJUE, arrêt M’Bodj, précité à la note 62; et CJUE, arrêt B. et D., précité à la note 62.
(237) CJUE, arrêt Åkerberg Fransson, précité à la note 50, paragraphe 44.
(238) Voir, par exemple, l’arrêt Sufi et Elmi c. Royaume-Uni, précité à la note 206, paragraphes 220-226; et l’arrêt M.S.S. c. Belgique et Grèce, précité à la note 203, 
paragraphe 263.

https://openjur.de/u/56233.html
https://law.utexas.edu/transnational/foreign-law-translations/german/case.php?id=572
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&amp;docid=160947&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=286407
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&amp;docid=79167&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=534007
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dd98ed5844a42a4886a55dc82f19188ccb.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuQa3n0?text=&docid=134202&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=18205
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-105434
https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-103050#{"itemid":["001-103050"]}
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lesquelles le droit de l’Union n’a absolument pas été pris en considération par la CourEDH, 
bien que cela aurait pu être envisagé (239).

D’une manière générale, en ce qui concerne la relation entre la CEDH et le droit national, le 
principe fondamental est celui de la subsidiarité, qui et consacré par l’article 1er de la CEDH. 
Cela signifie que:

«le mécanisme de sauvegarde instauré par la convention revêt un caractère subsidiaire 
par rapport aux systèmes nationaux de garantie des droits de l’homme [...]. La conven-
tion confie en premier lieu à chacun des États contractants le soin d’assurer la jouissance 
des droits et libertés qu’elle consacre. Les institutions créées par elle y contribuent de 
leur côté, mais elles n’entrent en jeu que par la voie contentieuse et après épuisement 
des voies de recours internes (article 26). (240)»

Par conséquent, le rôle de la CEDH et de la CourEDH demeure d’assurer un niveau minimal 
de protection à l’échelle de l’Union. Cependant, en matière d’asile, comme le juge Villiger l’a 
indiqué dans son opinion concordante dans l’arrêt M.S.S., il n’y a normalement pas lieu d’ap-
pliquer le principe de subsidiarité dans une affaire comme M.S.S. dans laquelle le litige porte 
sur un droit absolu, tel que celui reconnu par l’article 3. Il a en outre ajouté que:

«Ce principe a déjà été satisfait en l’espèce en examinant expressément ou implicite-
ment le grief à l’aune de diverses conditions de recevabilité et en particulier de celle de 
l’épuisement des voies de recours internes (condition qui, de par sa nature même, en 
constitue une application par excellence). Il joue un rôle important, par exemple dans 
l’application des seconds paragraphes des articles 8 à 11 de la convention. Son rôle doit 
toutefois à l’évidence être atténué devant une disposition aussi essentielle que l’article 3 
et compte tenu de l’importance cruciale que revêt en l’espèce le risque de refoulement 
auquel le requérant est exposé (241).»

3.5 Saisine de la CJUE en application de l’article 267 TFUE

La CJUE est compétente pour statuer à titre préjudiciel sur l’interprétation des traités et la 
validité et l’interprétation des actes pris par les institutions, organes ou organismes de l’Union 
(article 267 TFUE). Elle est également compétente pour donner des interprétations contrai-
gnantes du droit à la fois primaire et dérivé de l’Union portant sur le RAEC (242). Avec l’entrée 
en vigueur du traité de Lisbonne en décembre 2009, cette compétence a été entièrement élar-
gie pour couvrir l’asile (et l’immigration) (243). Dans le but d’expliquer ce mécanisme de saisine, 
la présente section porte sur le droit et l’obligation des juridictions des États membres d’opé-
rer un renvoi préjudiciel (section 3.5.1, p. 84-85), la forme et le contenu de la demande 
de décision préjudicielle (section 3.5.2, p. 85-88), et la procédure devant la CJUE (sec-
tion 3.5.3, p. 88).

(239) Voir, par exemple, les violations de la CEDH, dans les affaires suivantes: arrêt du 2 février 2012, I.M. c. France, requête nº 9152/09; arrêt du 27 février 2014, 
S.J. c. Belgique, requête nº 70055/10; et arrêt du 22 avril 2014, A.C. et autres c. Espagne, requête nº 6528/11.
(240) CourEDH, arrêt du 7 décembre 1976, Handyside c. Royaume-Uni, requête nº 5493/72, paragraphe 48.
(241) Opinion concordante du juge Villiger, arrêt M.S.S. c. Belgique et Grèce, précité à la note 203. 
(242) Dans l’affaire Rheinmühlen-Düsseldorf/Einfuhr-und VorratsstellefürGetreide und Futtermittel (CJUE, arrêt du 12 février 1974, affaire 146/73, EU:C:1974:12), 
la CJUE a estimé que cet article était «essentiel à la préservation du caractère communautaire du droit [de l’Union]» et avait «pour but d’assurer [...] à ce droit le 
même effet dans tous les États [membres] [...]».
(243) L’ancien article 68 TCE a modifié l’article 234 (à présent l’article 267 TFUE) de sorte que les juridictions nationales «dont les décisions ne sont pas susceptibles 
d’un recours juridictionnel de droit interne» soient tenues de saisir la CJUE.

http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-108934
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-141199
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-142467
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"itemid":["001-57499"]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-103050#{"itemid":["001-103050"]}
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61973CJ0146&amp;from=FR
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3.5.1 Droit et obligation de renvoi préjudiciel

Lorsqu’une juridiction d’un État membre est saisie d’une question visant à établir la véritable 
signification ou validité de toute disposition de la législation de l’Union concernée, «cette juri-
diction peut, si elle estime qu’une décision sur ce point est nécessaire pour rendre son juge-
ment, demander à la [CJUE] de statuer sur cette question» (244).

Lorsqu’elle envisage la nécessité d’exercer un renvoi, la juridiction de renvoi doit garder à l’esprit 
que la CJUE a le pouvoir de déclarer le renvoi irrecevable si, par exemple, le renvoi se réfère à des 
questions qui ne sont pas en jeu devant la juridiction de renvoi (245). En règle générale, une juri-
diction de degré inférieur a le droit, mais non l’obligation, d’adresser une demande de décision 
préjudicielle. Il en va de même lorsque la validité d’un acte juridique particulier de l’Union est 
mise en doute, si la juridiction de degré inférieur estime que l’acte juridique en question à appli-
quer est valide. En revanche, une telle juridiction de degré inférieur a l’obligation d’adresser une 
demande de décision préjudicielle lorsqu’elle a des doutes sur la validité du droit de l’Union, 
étant donné que, à cet égard, la CJUE dispose de la compétence exclusive sur les questions de 
validité du droit de l’Union (246). La question de savoir s’il y a un recours juridictionnel contre une 
décision d’une juridiction ne doit pas être considérée sous un angle général, mais toujours en 
relation avec le cas en l’espèce. Un tel recours juridictionnel ne se limite toutefois pas aux recours 
ordinaires, mais englobe également tout type de recours extraordinaire, qui peut même être 
soumis à autorisation de la juridiction de degré supérieur (247).

Eu égard au principe de la primauté du droit de l’Union sur le droit national, la CJUE a estimé 
que, lorsqu’existe une jurisprudence contraignante d’une juridiction de degré supérieur dans 
un cas d’espèce, elle ne devait pas être suivie s’il apparaissait qu’elle serait contraire aux exi-
gences du droit de l’Union, bien qu’en pareilles circonstances il serait certainement prudent 
que la juridiction de degré inférieur saisisse la CJUE d’une demande de décision préjudicielle, 
à moins qu’il ne s’agisse d’un acte clair de la CJUE (voir ci-dessous) (248).

Le traité de Lisbonne, reprenant le droit des traités antérieurs, prévoit, depuis le 
1er décembre 2009, que lorsqu’une telle question est soulevée devant une juridiction dont les 
décisions ne sont susceptibles d’aucun recours juridictionnel de droit interne dans le domaine 
de l’asile, un tel renvoi est obligatoire (249). Cela ne signifie toutefois pas que le simple fait que 
les parties soulèvent une question d’interprétation du droit de l’Union se traduira inévitable-
ment par une obligation de saisine. La CJUE a posé les principes elon lesquels sa saisine n’est 
pas obligatoire selon cette disposition dans les cas suivants:

1) si la question n’est pas déterminante pour l’issue du procès;

2) si la CJUE a déjà statué sur l’interprétation du droit, que ce soit directement ou dans 
des circonstances pour l’essentiel similaires («acte clair»); et

(244) À présent l’article 267 TFUE (ex-article 68 TCE, tel que modifié par le traité d’Amsterdam).
(245) CJUE (grande chambre), arrêt du 16 décembre 2008, affaire C-210/06, Cartesio Okató és Szolgáltató bt, EU:C:2008:723.
(246) CJUE, arrêt du 22 octobre 1987, affaire 314/85, Foto-Frost/Hauptzollamt Lübeck-Ost, EU:C:1987:452. 
(247) CJUE, arrêt du 4 juin 2002, affaire C-99/00, Kenny Roland Lyckeskog, EU:C:2002:329. 
(248) Voir l’affaire Georgi Ivanov Elchinov/Natsionalna zdravnoosiguritelna kasa [CJUE (grande chambre), arrêt du 5 octobre 2010, affaire C-173/09, EU:C:2010:581] 
dans laquelle la Cour suprême bulgare avait annulé une décision d’une juridiction de degré inférieur et renvoyé l’affaire pour nouvelle audience. La juridiction de 
degré inférieur s’est toutefois trouvée dans l’impossibilité de rendre une décision compatible avec le droit de l’Union et la décision exécutoire de la juridiction 
nationale de degré supérieur. La CJUE a jugé que la juridiction de degré inférieur devait s’écarter de la procédure de la juridiction nationale et de la position 
uridique contraignante pour assurer la compatibilité avec le droit de l’Union. Voir également CJUE (grande chambre), arrêt du 15 janvier 2013, affaire C-416/10, 
Josef Križan e.a./Slovenská inšpekcia životného prostredia, EU:C:2013:8,- sur une situation similaire entre la Cour constitutionnelle et la Cour suprême de la 
République slovaque.
(249) Article 267 TFUE (ex-article 234 TCE).

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dd7ea2382d04264f45a0be9a43b89cf55e.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuQa310?text=&docid=76078&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=472592
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=94312&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=976180
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=47380&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=975977
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=81396&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=976399
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=132341&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=976759
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3) si la juridiction nationale estime que l’application correcte du droit de l’Union s’im-
pose avec une telle évidence qu’elle ne laisse place à aucun doute raisonnable («acte 
clair») (250).

En revanche, si une nouvelle question d’interprétation présentant un intérêt général est soule-
vée, ou si la jurisprudence existante de la CJUE ne semble pas s’appliquer à un nouvel ensemble 
de faits, le mécanisme de renvoi préjudiciel peut être particulièrement utile.

Dans son arrêt Cartesio (251), la CJUE a précisé que la compétence de toute juridiction nationale 
d’un État membre de décider un renvoi préjudiciel ne pouvait être remise en cause par l’ap-
plication du droit interne qui permettait à la juridiction saisie en appel de réformer la décision 
décidant un renvoi préjudiciel, d’écarter ce renvoi et d’enjoindre la juridiction ayant rendu 
ladite décision de reprendre la procédure nationale qui avait été suspendue. La CJUE a estimé 
que l’appréciation de la pertinence et de la nécessité d’une question préjudicielle relevait, en 
principe, de la seule responsabilité de la juridiction qui ordonnait le renvoi préjudiciel. Ainsi, il 
incombait à cette juridiction de tirer les conséquences d’un jugement rendu dans le cadre d’un 
appel contre la décision de renvoi préjudiciel et, en particulier, de conclure qu’il convenait soit 
de maintenir sa demande de décision préjudicielle, soit de la modifier, soit de la retirer.

La compétence de toute juridiction nationale de décider un tel renvoi est considérée comme 
essentielle au bon fonctionnement de l’Union.

3.5.2 Forme et contenu de la demande de décision préjudicielle

La demande de décision préjudicielle est adressée sous forme de questions formulées par la 
juridiction de renvoi, mais la CJUE n’est pas liée par les termes du renvoi dont elle est saisie. 
Alors que sa compétence se fonde sur l’objet du renvoi, la CJUE peut redéfinir la portée de la 
question dont elle est saisie. Il appartient à la CJUE de fournir à la juridiction de renvoi tous les 
éléments d’interprétation du droit de l’Union qui peuvent être utiles au jugement de l’affaire 
dont elle est saisie (252). La procédure de saisine est interlocutoire et limitée à l’interprétation 
de la CJUE des dispositions pertinentes de la législation de l’Union aux fins de la décision. Les 
autres États membres intéressés et la Commission européenne ont le droit d’intervenir et 
les autres tiers intéressés peuvent être entendus, à condition qu’ils aient été déjà autorisés 
à intervenir dans la procédure nationale (253). La décision de la CJUE sur l’interprétation des 
dispositions en question lie tous les États membres.

La CJUE n’est pas compétente pour interpréter directement tout traité ou toute convention 
international(e) auquel (à laquelle) l’Union n’est pas partie, même si le traité ou la convention 
en question peut être contraignant(e) pour l’État membre de renvoi et s’appliquer pour le trai-
tement des demandeurs d’asile (254). En revanche, si les dispositions ont été transposées dans 
le droit de l’Union, la CJUE sera compétente au titre du principe de renvoi (255). Cette transpo-

(250) CJUE, arrêt CILFIT, précité à la note 129.
(251) CJUE, arrêt Cartesio, précité à la note 245. 
(252) CJUE, arrêts du 14 octobre 2010, affaire C-243/09, Günter Fuβ/Stadt Halle, EU:C:2010:609, paragraphes 39 et 40; et du 13 juin 2013, affaire C-45/12, Office 
national d’allocations familiales pour travailleurs salariés (ONAFTS) v Radia Hadj Ahmed, EU:C:2013:390, paragraphe 42. 
(253) Article 96, version consolidée du règlement de procédure de la Cour de justice du 25 septembre 2012 (JO L 265 du 29.9.2012, p. 1), telle que modifiée le 
18 juin 2013 (JO L 173 du 26.6.2013, p. 65). La CJUE entendra également d’autres intervenants tiers, tels que le HCR, qui ont déjà été parties à la procédure natio-
nale. Il convient de noter que ces règles sont mises à jour périodiquement.
(254) CJUE, arrêt Qurbani, précité à la note 41, paragraphes 21-26; affaire dans laquelle la CJUE a été saisie pour interpréter la signification de l’article 31 de la conven-
tion de Genève et a estimé, appliquant l’arrêt TNT Express Nederland BC/AXA Versicherung AG [CJUE (grande chambre), arrêt du 4 mai 2010, affaire C-533/08, 
EU:C:2010:243], qu’elle n’était pas compétente en la matière.
(255) Pour un exemple de l’application du principe de renvoi, voir CJUE, arrêt Bolbol, précité à la note 3, examiné à la section 3.4.2 ci-avant, p. 78-80. 

http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=91672&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=977359
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dd7ea2382d04264f45a0be9a43b89cf55e.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuQa310?text=&docid=76078&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=472592
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=138390&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=377267
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=138390&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=377267
http://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2012-10/rp_fr.pdf
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=155104&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=403155
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=81174&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=377760
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=82833&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=377911
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sition devra toutefois apparaître clairement et une simple référence au fait que la législation 
de l’Union se fonde sur l’application de tels traités ou conventions ne suffira pas.

Le renvoi doit être exercé conformément au règlement de procédure de la CJUE (256). Les dis-
positions applicables aux renvois préjudiciels sont énoncées aux articles 93 à 118 (Titre troi-
sième). L’article 94 dispose que:

«Outre le texte des questions posées à la Cour à titre préjudiciel, la demande de décision 
préjudicielle contient:

(a) un exposé sommaire de l’objet du litige ainsi que des faits pertinents, tels qu’ils 
ont été constatés par la juridiction de renvoi ou, à tout le moins, un exposé des 
données factuelles sur lesquelles les questions sont fondées;

(b) la teneur des dispositions nationales susceptibles de s’appliquer en l’espèce et, 
le cas échéant, la jurisprudence nationale pertinente;

(c) l’exposé des raisons qui ont conduit la juridiction de renvoi à s’interroger sur 
l’interprétation ou la validité de certaines dispositions du droit de l’Union, ainsi 
que le lien qu’elle établit entre ces dispositions et la législation nationale appli-
cable au litige au principal.»

La CJUE a également publié un document explicatif donnant des conseils pour former un ren-
voi préjudiciel, ainsi que des recommandations à l’attention des juridictions nationales, rela-
tives à l’introduction de procédures préjudicielles (257). Il convient de noter qu’il n’appartient 
à la Cour ni de se prononcer sur des questions de fait soulevées dans le cadre du litige au prin-
cipal ni de trancher les divergences d’opinion sur l’interprétation ou l’application des règles de 
droit national. En revanche, elle s’efforcera de traiter le renvoi d’une manière qui soit la plus 
utile pour la juridiction de renvoi.

Si le droit national résulte de la transposition du droit de l’Union, la juridiction nationale peut 
être appelée à déterminer, à la lumière des arrêts de la CJUE sur l’interprétation du droit de 
l’Union concerné, si les dispositions contraignantes des directives de l’Union ont été effective-
ment transposées en droit national.

En sus de l’article 94 du règlement de procédure, les recommandations contiennent d’autres 
conseils aux paragraphes 20 à 28. La juridiction de renvoi doit garder à l’esprit que la demande 
de décision préjudicielle qu’elle adresse «servira de fondement à la procédure qui se déroule 
devant la Cour» et qu’elle constitue l’unique document qui sera notifié aux parties à la procé-
dure nationale et aux autres intéressés en vue de formuler des observations écrites à la CJUE. 
Cette demande devra également être traduite par la CJUE dans toutes les langues officielles 
de l’Union. Elle devra dès lors:

– appeler «une rédaction simple, claire et précise, sans élément superflu» (paragraphe 21);
– être «suffisamment complète et contenir toutes les informations pertinentes de manière 

à permettre [...] de bien comprendre le cadre factuel et réglementaire de l’affaire au prin-
cipal» (paragraphe 22);

– contenir, outre le texte des questions posées à titre préjudiciel, les informations spécifiées 
à l’article 94 du règlement de procédure;

(256) Règlement de procédure de la Cour de justice, précité à la note 253. Ce règlement fait l’objet d’une révision périodique.
(257) Recommandations à l’attention des juridictions nationales, relatives à l’introduction de procédures préjudicielles, JO L 338 du 6.11.2012, p. 1.

http://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2012-10/rp_fr.pdf
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012H1106%2801%29&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012H1106%2801%29&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2012-10/rp_fr.pdf
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012H1106%2801%29&amp;from=FR
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– identifier précisémment les dispositions du droit de l’Union pertinentes en l’espèce et 
comporter, le cas échéant, «un bref résumé des arguments pertinents des parties au litige 
au principal» (paragraphe 23);

– de même, il peut s’avérer utile à la CJUE que la juridiction de renvoi «indique succincte-
ment son point de vue sur la réponse à apporter aux questions posées à titre préjudiciel 
[...]» (paragraphe 24).

En ce qui concerne la forme, les recommandations indiquent qu’il est essentiel que la demande 
de décision préjudicielle parvienne dactylographiée et que les pages et les paragraphes soient 
numérotés. Les questions préjudicielles doivent «figurer dans une partie distincte et claire-
ment identifiée [...], de préférence au début ou à la fin» et doivent être «compréhensibles 
par elles-mêmes, sans se référer à l’exposé des motifs de la demande» (paragraphe 26). La 
question de l’anonymisation des parties doit, en premier lieu, être traitée par la juridiction de 
renvoi au moment du dépôt de la demande de décision préjudicielle (paragraphes 27 et 28).

D’une manière générale, une question préjudicielle ne devrait être posée tant qu’à un stade de 
la procédure où la juridiction de renvoi est en mesure de définir le cadre juridique et factuel 
de l’affaire. La question préjudicielle peut avoir été suggérée par les parties ou être soulevée 
par la juridiction de sa propre initiative. Dans ce dernier cas, les parties doivent avoir la possi-
bilité de présenter des observations, mais la décision finale de saisir la CJUE à titre préjudiciel 
appartient à la seule juridiction.

On considère généralement qu’il peut y avoir des avantages à adresser, à un stade précoce, 
une demande de décision préjudicielle sur une question à interpréter, en particulier lorsqu’une 
telle demande émane d’une juridiction spécialisée. La rédaction d’une question préjudicielle 
exige toutefois une attention considérable et relève au final de la responsabilité de la juridic-
tion de renvoi, même si cette dernière peut bénéficier de l’aide des parties au litige dont elle 
est saisie pour sa formulation.

Le dépôt d’une question préjudicielle entraîne la suspension de la procédure nationale jusqu’à 
ce que la CJUE ait statué (258). La juridiction nationale doit dès lors garder à l’esprit que le 
renvoi entrainera inévitablement un retard et des dépens supplémentaires. Elle doit égale-
ment examiner la possibilité que soient admises des parties potentiellement intéressées, de 
sorte qu’elles soient parties à la procédure nationale avant que le renvoi ne soit opéré. Cela 
s’explique par le fait que l’article 96 du règlement de procédure n’autorise à présenter des 
observations devant la CJUE que les parties au litige national, les États membres, la Commis-
sion européenne et les institutions qui ont adopté l’acte dont l’interprétation est contestée. 
Indépendamment du fait qu’en raison de son rôle et de son expertise, le HCR peut avoir des 
observations utiles à présenter, il n’a aucune qualité pour agir au titre du règlement, à moins 
qu’il ne soit partie à la procédure nationale (259). Il en va de même pour les organisations 
non gouvernementales spécialisées. Si l’article 97, paragraphe 2, du règlement de procédure 
reconnaît à la juridiction nationale la possibilité d’admission de nouvelles parties au litige au 
principal, alors que la procédure devant la CJUE est déjà en cours, ces parties doivent accepter 
la procédure dans l’état où elle se trouve. Les modalités de la saisine seront alors fixées mais, si 
ces tiers sont amenés à présenter des observations importantes, il est clairement souhaitable 
qu’ils soient admis à un stade où ils ont la possibilité d’exposer devant la juridiction nationale 
des observations susceptibles d’être utiles à la rédaction de la question préjudicielle.

(258) La juridiction de renvoi reste compétente pour prendre les mesures conservatoires qu’elle juge nécessaires, mais la CJUE doit être informée de tout incident 
de procédure susceptible d’avoir une incidence sur sa saisine et de l’admission de nouvelles parties à la procédure nationale.
(259) Voir la section 3.1 ci-avant, p. 63-65, qui explique le rôle du HCR. 
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Le fait qu’il soit possible en droit national de faire appel de la décision de renvoi n’annulera pas 
le renvoi, à moins qu’à la suite de cet appel, la juridiction nationale retire sa question préju-
dicielle avant que la date du prononcé de l’arrêt de la CJUE ait été communiquée aux parties.

Des indications plus détaillées sur la façon dont les juridictions doivent procéder pour saisir la 
CJUE figurent dans une publication de l’IARLJ (260).

3.5.3 Procédure devant la CJUE

Elle est régie par le statut de la CJUE et par le règlement de procédure de la Cour de justice. Il 
convient toutefois de noter que la juridiction de renvoi peut demander l’application de la pro-
cédure accélérée ou urgente prévue par le règlement de procédure (261).

Après que la CJUE a statué sur l’interprétation des dispositions du droit de l’Union en ques-
tion, l’affaire sera renvoyée à la juridiction nationale pour qu’elle statue in fine sur l’affaire, 
en tenant dûment compte des indications s interprétatives contraignantes de la CJUE. Cette 
interprétation lie tous les États membres.

3.6 Approche des juridictions nationales

Le RAEC fait partie de l’ordre juridique de l’Union et fait désormais partie intégrante des ordres 
juridiques des États membres que leurs juridictions sont tenues d’appliquer (262). Comme 
indiqué précédemment (section 3.3, p. 67-72), toute disposition de droit national qui 
serait contraire au droit l’Union, que ce soit avant ou après transposition de celui-ci, doit être 
écartée (263).

Il s’ensuit qu’afin d’instaurer un statut de protection uniforme, un dialogue entre juridictions 
est nécessaire en vue d’assurer une application uniforme des dispositions du RAEC.

Cet objectif est réalisé en partie par l’instauration d’un dialogue entre la juridiction nationale 
de renvoi et la CJUE sur les questions d’interprétation objet de la saisine, et dans le cadre 
duquel tous les États membres ont également la possibilité de présenter des observations 
devant la CJUE en tant que parties intéressées avant que celle-ci ait statué (voir la section 3.5 
ci-avant, p. 83-88). Ce dialogue peut être qualifié de «vertical» (264).

En pareils cas, la juridiction nationale de renvoi devra appliquer cet arrêt aux faits de l’espèce 
dont elle est saisie. Il en résultera des exemples pratiques de la façon dont l’interprétation de 
la CJUE a été appliquée par les juridictions nationales.

(260) IARLJ, Preliminary References to the Court of Justice of the European Union:A Note for National Judges Handling Asylum-Related Cases (uniquement dispo-
nible en anglais), 2013. 
(261) Ces procédures sont régies par les articles 105 à 114 du règlement de procédure et sont également expliquées dans les recommandations aux paragraphes 37 
à 46.
(262) CJUE, arrêt Costa, précité à la note 147. 
(263) CJUE, arrêt du 19 juin 1990, affaire C-213/89, The Queen/Secretary of State for Transport, ex parte:Factortame Ltd e.a, EU:C:1990:257. 
(264) Un dialogue «vertical» similaire a lieu sur l’acceptation des plaintes portées devant la CourEDH, mais d’une façon plus limitée étant donné que: i) la place 
des normes de la CEDH dans l’ordre juridique national peut varier; et ii) les États parties qui ne sont pas parties à la procédure ne peuvent être entendus comme 
parties intéressées qu’avec le consentement de la Cour, les demandes devant, le cas échéant, être soumises par écrit (CourEDH, article 44, paragraphe 3, du 
règlement de la Cour 1er juin 2015). 

http://www.iarlj.org/general/images/ECJ-CJEU_Preliminary_References_4_14_2.pdf
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61964CJ0006&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0213&amp;from=FR
http://www.echr.coe.int/Documents/Rules_Court_FRA.pdf
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Comme tous les États membres devront traiter les questions similaires à la lumière de l’ar-
rêt de la CJUE, il s’agit d’un exemple significatif du dialogue entre les juridictions des États 
membres (qui peut être qualifié d’«horizontal») lequel pourrait être d’une grande utilité.

Un dialogue horizontal sera également utile lorsque la CJUE n’a pas encore interprété les dis-
positions pertinentes du droit relatif au RAEC. Pour illustrer, sur le plan pratique, les différentes 
façons dont le dialogue horizontal se présente, la CJUE a examiné la question de la cessation 
du statut de réfugié (265) dans son arrêt du 2 mars 2010 dans l’affaire Abdulla e.a (266). La CJUE 
a jugé que l’article 11, paragraphe 1, points e) et f), et l’article 11, paragraphe 2, de la Directive 
Qualification [à présent l’article 11, paragraphes 1 et 2, de la Directive Qualification  (refonte)] 
devaient être interprétés en ce sens que:

(a) le changement de circonstances invoqué doit avoir un caractère significatif et non 
provisoire, de sorte que les circonstances à la suite desquelles une personne a été 
reconnue comme réfugié ont cessé d’exister et qu’elle n’a pas d’autres raisons de 
craindre d’être persécutée;

(b) les acteurs de la protection doivent avoir pris des mesures raisonnables pour 
empêcher la persécution, en disposant, notamment, d’un système judiciaire effec-
tif permettant de déceler, de poursuive et de sanctionner les actes constituant une 
persécution, auquel le demandeur a accès;

(c) les acteurs de la protection peuvent comprendre des organisations internatio-
nales, conformément à la Directive Qualification;

(d) le critère de probabilité servant à l’appréciation du risque résultant de ces autres 
circonstances justifiant la crainte de la personne concernée d’être persécutée est 
le même que celui appliqué lors de l’octroi du statut de réfugié;

(e) la force probante d’actes antérieurs de persécution peut s’appliquer à une alléga-
tion selon laquelle il subsiste un crainte fondée de persécution en raison de cir-
constances autres que celles ayant conduit à l’octroi du statut, mais normalement 
uniquement lorsque le motif de persécution invoqué est autre que celui retenu 
au moment de l’octroi du statut de réfugié et lorsque les actes ou les menaces 
antérieurs invoqués présentent un lien avec le motif de persécution examiné en 
rapport avec la question de cessation.

On comprendra que la question de l’interprétation des dispositions régissant la cessation par 
la CJUE soulève une variété d’éléments. Une réévaluation factuelle des circonstances actuelles, 
éventuellement à la lumière d’une nouvelle appréciation des motifs justifiant la crainte d’être 
persécuté et n’ayant pas été pris en considération au moment de l’octroi du statut de réfugié, 
devra être faite par la juridiction nationale. Celles-ci demeurent pertinentes sous l’empire de la 
Directive Qualification  (refonte), les dispositions correspondantes ayant été reprises dans des 
termes similaires. Une question parallèle dont il convient peut-être de tenir compte au niveau 
national est la mesure dans laquelle l’État peut être soumis à une exigence de coopération 
active, étant donné les difficultés qu’un demandeur résidant depuis plusieurs années dans 
l’État membre peut rencontrer pour apporter des éléments de preuve concernant la situation 
actuelle dans son pays d’origine (267). Il existe, par conséquent, de nombreux aspects liés au 
traitement des cas de cessation pour lesquels l’approche des juridictions nationales des autres 
États membres peut s’avérer utile et instructive. L’arrêt Abdulla est susceptible d’aboutir à de 

(265) Cet exemple a été retenu car il comporte le moins de références aux décisions des juridictions nationales dans la base de données européenne du droit 
d’asile (EDAL). Dans d’autres affaires plus générales, le nombre de références augmente sensiblement, élargissant le champ de comparaison entre l’approche des 
juridictions nationales des arrêts interprétatifs de la CJUE.
(266) CJUE, arrêt Abdulla, précité à la note 3.
(267) CJUE, arrêt M. M., précité à la note 64, paragraphe 66. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:62008CJ0175&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=82833&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=377911
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nombreux cas similaires, au vu de l’interprétation des indications contraignantes faite par les 
juridictions nationales.

Cependant, notamment parce que toutes les clauses de cessation n’ont pas été interprétées 
dans l’arrêt Abdulla, les appréciations des juridictions nationales à leur égard peuvent donner 
d’utiles clés d’analyse. Il existe déjà un certain nombre d’arrêts rendus par des juridictions 
nationales dont leurs homologues souhaitent peut-être tenir compte.

Il y a notamment deux arrêts de la Cour fédérale administrative d’Allemagne. Dans le pre-
mier (268), la Cour a jugé que les clauses de cessation s’appliquaient si le statut avait été octroyé 
au motif que les autorités iraquiennes de l’époque considéraient une demande d’asile dans 
un autre pays comme une opposition politique. Ce motif n’avait plus lieu d’être à la suite de 
la chute du régime de Saddam Hussein. En effet, ce motif a été définitivement récusé, les 
nouvelles autorités ne considérant plus les demandes d’asile de cette façon et qu’il n’y avait 
aucune perspective d’un retour au pouvoir de l’ancien régime. Dans le second (269), la Cour 
a examiné la signification du terme «changement de circonstances» comme devant avoir «un 
caractère significatif et non provisoire». La Cour a estimé qu’à cet égard les circonstances fac-
tuelles dans le pays d’origine devaient avoir changé de façon notable et substantielle, et que 
le changement serait durable si les nouvelles circonstances étaient stables et persisterait dans 
un avenir prévisible. La situation en Iraq répondait à ces exigences.

La Cour nationale du droit d’asile (France) a examiné la situation d’un demandeur qui s’était 
vu reconnaître la qualité de réfugié en 1986 en tant que ressortissant yougoslave, et dont 
le statut a été révoqué en 2010 par l’Office français de protection des réfugiés et apa-
trides (OFPRA) (270). Il avait résidé en France, avec sa famille, pendant 25 ans et s’était rendu 
uniquement à deux reprises au Kosovo, prétendant avoir craint, au cours de ces visites, pour 
sa vie du fait qu’il était considéré comme un déserteur. La Cour a estimé que, bien qu’il se 
soit vu reconnaître la qualité de réfugié en tant que citoyen yougoslave, il convenait d’exami-
ner la situation actuelle à l’égard de la situation en République du Kosovo. Des changements 
significatifs et pérennes étaient intervenus dans ce pays, marqués notamment par la procla-
mation de l’indépendance du Kosovo et par la mise en place d’institutions démocratiques et 
d’un État de droit, de sorte que sa crainte d’être persécuté en raison de son appartenance à la 
communauté albanaise du Kosovo, qui avait conduit à cette reconnaissance comme réfugié, 
avaient cessé d’exister. Il n’avait fait valoir aucune raison impérieuse tenant à des persécu-
tions antérieures pour ne pas se réclamer de la protection des autorités du Kosovo et n’avait, 
à l’évidence, apporté aucun élément de nature à regarder comme fondées ses craintes de 
persécution au motif desquelles il ne pourrait solliciter la protection des autorités. La révoca-
tion du statut de réfugié a été confirmée.

Dans l’affaire A.A. c. Office des migrations (271) dont le Krajskýsúd v Bratislave (tribunal régional 
slovaque de Bratislava) a été saisi, un incident de procédure concernant la révocation du statut 
a été soulevé. En vertu de l’article 20, paragraphe 3, de la loi nationale sur l’asile, le demandeur 
a demandé une prorogation du permis de séjour à la suite de l’octroi du statut conféré par la 
protection subsidiaire. Après avoir examiné la question de la révocation, l’Office des migrations 

(268) Cour fédérale administrative (Allemagne), arrêt du 24 février 2011, BVerwG 10 C 3.10, ECLI:DE:BVerwG:2011:240211U10C3.10.0 (voir la traduction anglaise 
non officielle).
(269) Cour fédérale administrative (Allemagne), arrêt du 1er juin 2011, BVerwG 10 C 25.10, ECLI:DE:BVerwG:2011:010611U10C25.10.0 (voir la traduction anglaise 
non officielle), points 20 et 24.
(270) Cour nationale du droit d’asile (France), jugement du 25 novembre 2011, M. K., nº 10008275, Contentieux des réfugiés, jurisprudence du Conseil d’État et de 
la Cour nationale du droit d’asile, année 2011, 2012, p. 152-154. 
(271) Tribunal régional de Bratislava (Slovaquie), jugement du 20 mars 2012, A. A. c. Office des migrations du ministère de l’intérieur de la République slovaque, 
9Saz/47/2011 (voir le résumé anglais figurant dans l’EDAL). 

http://www.bverwg.de/entscheidungen/verwandte_dokumente.php?az=BVerwG+10+C+3.10
http://www.bverwg.de/entscheidungen/pdf/en/240211U10C3.10.0.pdf
http://www.bverwg.de/entscheidungen/pdf/en/240211U10C3.10.0.pdf
http://www.bverwg.de/entscheidungen/verwandte_dokumente.php?az=BVerwG+10+C+25.10
http://www.bverwg.de/entscheidungen/pdf/en/010611U10C25.10.0.pdf
http://www.bverwg.de/entscheidungen/pdf/en/010611U10C25.10.0.pdf
http://www.cnda.fr/content/download/10256/30898/version/1/file/recueil-annuel-2011-version-anonymisee.pdf
http://www.cnda.fr/content/download/10256/30898/version/1/file/recueil-annuel-2011-version-anonymisee.pdf
http://www.asylumlawdatabase.eu/en/case-law/slovakia-regional-court-bratislava-20-march-2012-v-migration-office-ministry-interior
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a décidé de révoquer ce statut. Le tribunal a estimé que la demande de prorogation pouvait 
être acceptée ou refusée, mais que dans la procédure en l’espèce, il n’y avait pas possibilité 
de révoquer le statut, celui-ci ne pouvant l’être qu’après l’ouverture, à cette fin, d’une procé-
dure séparée. Si cette affaire ne concerne pas la révocation sur le fond, elle illustre néanmoins 
la pertinence des principes généraux consacrés par la charte sur la bonne gouvernance et la 
nécessité de garantir le droit à un procès équitable.

Le Wojewódzki Sad Administracyjny w Warszawie (tribunal administratif régional polonais 
de Varsovie (272)) a examiné l’interprétation de l’article 16 de la Directive Qualification qui 
contient des dispositions sur la cessation du statut conféré par la protection subsidiaire dans 
des termes analogues, mais non identiques, à ceux de l’article 11, paragraphe 1, points e) et 
f), de la Directive Qualification  (273). L’article 16, paragraphe 1, dispose qu’une personne cesse 
de bénéficier de la protection subsidiaire «lorsque les circonstances qui ont justifié l’octroi de 
cette protection cessent d’exister ou ont évolué dans une mesure telle que cette protection 
n’est plus nécessaire» (274). Le tribunal a jugé que l’article 16, paragraphe 1, visait deux motifs 
distincts justifiant la révocation du statut conféré par la protection subsidiaire. En l’espèce, 
bien que les circonstances ayant justifié l’octroi du statut n’avaient pas cessé d’exister, elles 
avaient changé à un tel point qu’il n’y avait plus aucun risque pour la vie ou la santé des habi-
tants du pays d’origine, comme l’avait par la suite montré à l’évidence la demanderesse pour 
y avoir séjourné pendant trois ans avant de retourner en Pologne avec un passeport délivré 
par son pays de nationalité. La décision de révoquer le statut a été confirmée. Par ailleurs, la 
demanderesse soutenait avait allégué qu’elle devait continuer ) bénéficier de la protection 
subsidiaire, au même titre que son mari, au motif de l’unité familiale. Le tribunal a rejeté cet 
argument, notant qu’elle avait, de par son comportement, décidé de ne pas se prévaloir de 
la protection de l’État polonais et que la protection subsidiaire ne pouvait être accordée en 
contrariété avec l’objectif pour lequel elle avait été institué (275).

Sur un autre point relatif à l’article 11, paragraphe 1, point a), de la Directive Qualification et 
à l’effet de se prévaloir à nouveau de la protection du pays de nationalité, la Migrationsöver-
domstolen (Cour d’appel des migrations de Suède (276)) a examiné l’effet d’une situation dans 
laquelle un réfugié demande et reçoit un nouveau passeport délivré par l’Iraq, son pays d’ori-
gine, à la suite de la reconnaissance de la qualité de réfugié et de la délivrance d’un permis de 
séjour en Suède, qui avait été inclus dans le nouveau passeport iraquien. La Cour a confirmé 
la révocation du statut de réfugié par le Conseil des migrations au motif que ses démarches 
indiquaient une intention de se prévaloir à nouveau de la protection de son pays d’origine.

Le caractère limité de la sélection ci-dessus de décisions nationales permet de souligner l’uti-
lité de la jurisprudence nationale des autres États membres pour les juges nationaux saisis de 
questions similaires et toute l’importance du «dialogue horizontal» entre les juridictions.

L’un des obstacles à un dialogue plus poussé est la très grande différence qui existe entre les 
traditions juridiques et procédurales des États membres. Certains États membres disposent 
d’un système juridictionnel spécialement dédié à l’examen des questions relevant du droit 
en matière d’asile (et souvent d’immigration) (277), tandis que d’autres traitent ces questions 

(272) Tribunal administratif régional de Varsovie (Pologne), jugement du 16 mai 2013,IV SA.Wa 2684/12 (voir le résumé anglais figurant dans l’EDAL). 
(273) Voir désormais article 16, paragraphes 1 et 2, de la Directive Qualification (refonte).
(274) Italique ajouté.
(275) Voir CJUE, arrêt M’Bodj, précité à la note 62. 
(276) Suède, Cour d’appel des migrations, arrêt du 13 juin 2011, UM 5495-10 (voir le résumé anglais figurant dans l’EDAL).
(277) C’est le cas, par exemple, en Autriche, en Belgique, au Danemark, en Finlande, en France, au Royaume-Uni et en Suède, même si le recours en première 
instance peut ensuite conduire à un nouveau recours par l’intermédiaire du système de recours général.

http://www.asylumlawdatabase.eu/en/case-law/poland-regional-administrative-court-warsaw-16-may-2013-iv-sawa-268412
http://www.asylumlawdatabase.eu/en/case-law/poland-regional-administrative-court-warsaw-16-may-2013-iv-sawa-268412
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160947&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=286407
http://www.asylumlawdatabase.eu/sites/www.asylumlawdatabase.eu/files/aldfiles/UM 5495-10.pdf
http://www.asylumlawdatabase.eu/en/case-law/sweden-migration-court-appeal-13-june-2011-um-5495-10
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sous l’angle de leur droit administratif ou de leur système juridictionnel au sens large (278). 
Combinées à des facteurs politiques, sociaux et culturels divers, ces différences ont entraîné 
l’absence d’approche uniforme entre les États membres (279), augmentant le risque, dans le 
chef des demandeurs, d’«asylum shopping», dont l’élimination est l’un des objectifs déclarés 
du RAEC [considérant 13 de la Directive Qualification (refonte)].

Ces dernières années, la nécessité d’un dialogue entre les juges de l’asile a toutefois été de 
plus en plus reconnue. Ce dialogue a été l’un des éléments moteurs des activités menées par 
l’IARLJ-Europe (280) à travers l’organisation de conférences et d’ateliers internationaux, la publi-
cation d’articles sur des questions d’actualité et l’élaboration d’outils de formation juridique. 
Des efforts ont été également consentis par un certain nombre d’organismes afin d’établir une 
base de données jurisprudentielle européenne.

Même si cela reste l’exception plutôt que la règle, certains juges nationaux ont fait un effort 
particulier pour faire davantage référence à la jurisprudence «étrangère» dans leurs arrêts et 
dans leurs initiatives de formation interne. Ainsi, tant la Cour fédérale administrative d’Alle-
magne que le Tribunal de l’asile et de l’immigration du Royaume-Uni renvoient dorénavant 
régulièrement à la jurisprudence pertinente des autres États membres dans leurs arrêts (281).

Les Newsletters on European Asylum Issues, publiées trois ou quatre fois par an par le Centre 
for Migration Studies, université Radboud de Nimègue, contient une liste des arrêts pertinents 
de la CJUE et des affaires pendantes devant la Cour. Plus généralement, elles constituent une 
source utile d’informations accessibles et régulièrement actualisées, énumérées en fonction 
des instruments de l’Union applicables. À l’heure actuelle, elles font toutefois peu référence 
aux décisions des juridictions nationales des États membres.

Le recueil analytique de jurisprudence régulièrement mis à jour du HRC contient des résumés des 
principaux arrêts de la CJUE et de la CourEDH relatifs aux questions des réfugiés et de l’asile (282). 
Le site internet Refworld du HCR reprend les arrêts pertinents de la CJUE et de la CourEDH ainsi 
que la jurisprudence de plusieurs juridictions nationales. Il contient également de nombreuses 
publications, dont le Manuel de protection du HCR qui reprend les positions du HCR.

Le site internet de l’IARLJ contient des références de publications qui présentent un intérêt 
pour les juges nationaux de l’asile, y compris les procès-verbaux de ses conférences interna-
tionales et des publications universitaires qui, autrement, pourraient ne pas être facilement 
accessibles (283).

L’EASO publie des compilations jurisprudentielles sur des thèmes précis. Tel a été le cas dans le 
cadre de la publication Article 15, point c), de la directive qualification (2011/95/EU): Analyse 
juridique et de la publication The Implementation of Article 15(c) QD in EU Member States. 

(278) C’est le cas, par exemple, en Allemagne, en Espagne, en Italie, au Luxembourg, aux Pays-Bas, en Pologne et en Slovénie.
(279) Le pacte européen sur l’immigration et l’asile publié en 2008 (précité à la note 18, p. 11) indique que «de fortes disparités subsistent d’un État membre 
à l’autre dans l’octroi de la protection et dans les formes que celle-ci revêt». Des critiques du même ordre ont été émises par le HCR – voir, par exemple, HCR, 
Comments on the European Commission’s Amended Proposal précité à la note 44, p. 2. 
(280) L’IARLJ a été fondée en 1997 dans le but de faciliter le contact et la coopération entre les juges de l’asile du monde entier. Sa section européenne (IARLJ-Eu-
rope) a toujours joué un rôle très actif dans ses activités, bien qu’elle se concentre désormais sur les questions liées à l’évolution du RAEC.
(281) Voir également la Cour nationale du droit d’asile (France), jugement du 5 juillet 2011, M. V., nº 11005317; le jugement concernait un ressortissant du 
Sri Lanka, d’origine tamoule et ancien journaliste du mouvement LTTE. La Cour a fait référence aux lignes directrices pour l’appréciation du « risque-pays » 
encouru par un demandeur d’asile formulées par le Tribunal de l’asile et de l’immigration du Royaume-Uni dans son jugement TK (Tamils – LP updated) Sri Lanka 
CG [2009] UKAIT 00049.
(282) HCR, The Case Law of the European Regional Courts:The Court of Justice of the European Union and the European Court of Human Rights.Refugees, Asy-
lum-Seekers, and Stateless Persons (uniquement disponible en anglais), 2015. 
(283) Parmi celles-ci figure, par exemple, l’article du juge H. Dörig de la Cour fédérale administrative allemande intitulé «German Courts and the Understanding of 
the Common European Asylum System’ (RSQ (2013), 768-778), qui comporte des références aux arrêts récents des Cours allemandes sur les critères de qualifica-
tion, d’exclusion et de cessation du statut de réfugié et sur les questions soulevées au titre du règlement Dublin. 

http://cmr.jur.ru.nl/neais/
http://www.refworld.org/
http://www.iarlj.org/general/
https://www.easo.europa.eu/
https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/public/Article-15c-QD_a-judicial-analysis-FR.pdf
https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/public/Article-15c-QD_a-judicial-analysis-FR.pdf
https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/EASO-Practical-Guide%20-Exclusion-FR.PDF
http://register.consilium.europa.eu/doc/srv?l=FR&amp;f=ST 13440 2008 INIT
http://www.refworld.org/docid/4f3281762.html
http://www.refworld.org/docid/4b2613ca2.html
http://www.refworld.org/docid/4b2613ca2.html
http://www.refworld.org/pdfid/558803c44.pdf
http://www.refworld.org/pdfid/558803c44.pdf
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La première a été rédigée par un groupe de travail composé de juges et a initié la collection 
de Publications d’EASO à usage des magistrats. La publication Exclusion: articles 12 et 17 de la 
Directive Qualification (2011/95/UE): Une analyse juridique, qui contient également une telle 
compilation. La présente analyse, à l’instar des documents rédigés dans le cadre du projet 
mené conjointement par l’IARLJ-Europe et l’EASO, intégrera également une telle compilation.

Une autre ressource utile consiste dans les résumés d’affaires repris dans la base de données 
européenne du droit d’asile (EDAL) gérée par le Conseil européen sur les réfugiés et les exi-
lés (CERE). Ces résumés, qui sont régulièrement mis à jour, comprennent non seulement la 
jurisprudence de la CJUE et de la CourEDH, mais également une large sélection de décisions 
nationales de 19 États membres (à ce jour), soit ceux qui enregistrent le plus grand nombre de 
demandes de protection internationale. La base de données peut être consultée par recherche 
en texte libre/plein texte, ainsi que par mot-clé, dispositions juridiques applicables, pays de la 
décision, pays du demandeur et date. Elle contient également des informations sur le cadre 
juridique de chaque État membre, un ensemble de textes législatifs et d’autres ressources 
pertinentes, telles que des rapports d’organisations non gouvernementales et les lignes direc-
trices du HCR.

Du fait de ses dispositions quant au niveau de contrôle juridictionnel des décisions adminis-
tratives en matière de protection internationale, il ne fait aucun doute que le but du RAEC est 
clairement de renforcer l’importance du processus judiciaire. S’il importe de réaliser le double 
objectif du RAEC d’instaurer un statut de protection uniforme et des procédures communes, il 
est absolument impératif de renforcer le dialogue transnational entre les instances judiciaires 
nationales compétentes. Le mandat de l’EASO selon l’article 6 de son règlement est de faciliter 
ce processus par l’organisation d’activités de perfectionnement professionnel destinées aux 
membres des juridictions et la fourniture d’un appui dans des conditions convenues avec une 
grande partie de la communauté judiciaire. Comme indiqué plus haut, de nombreux outils 
facilitant l’accès des instances juridictionnellesà l’ensemble de la jurisprudence pertinente et 
la recherche d’informations existent déjà, bien que de manière informelle. La référence déli-
bérée, dans leurs arrêts nationaux, à la jurisprudence nationale des États membres, ainsi qu’à 
celle des juridictions supranationales, est l’un des moyens les plus efficaces pour les juges 
nationaux saisis de dossiers de protection internationale d’améliorer la coopération judiciaire 
au sein de l’Union et de réaliser les objectifs du RAEC.

https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/Exclusion-Judicial-Analysis-FR.pdf
https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/Exclusion-Judicial-Analysis-FR.pdf
http://www.asylumlawdatabase.eu/en
http://www.asylumlawdatabase.eu/en
http://www.asylumlawdatabase.eu/en/resources-list?f%5b0%5d=field_rescat%3A250
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Annexe A – Principales sources

1. Droit de l’Union

1.1 Droit primaire de l’Union
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne [version consolidée, telle que modifiée par le 

traité de Lisbonne (entrée en vigueur: 1er décembre 2009)], JO C 326 du 26.10.2012, p. 47.

Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne [version consolidée, telle que modifiée par le 
traité de Lisbonne (entrée en vigueur: 1er décembre 2009)], JO C 326 du 26.10.2012, p. 13.

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne du 18 décembre 2000, JO C 326 du 26.10.2012, 
p. 391 , telle que modifiée le 12 décembre 2007, JO C 303 du 14.12.2007, p. 1 (entrée en vigueur: 
1er décembre 2009).

Protocole nº 24 sur le droit d’asile pour les ressortissants des États membres de l’Union européenne, 
JO C 115 du 9.5.2008, p. 305.

Protocole nº 30 sur l’application de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne à la 
Pologne et au Royaume-Uni, JO C 326 du 26.10.2012, p. 313.

1.2 Droit dérivé de l’Union

1.2.1 Règlements

Règlement (CE) nº 2725/2000 du Conseil du 11 décembre 2000 concernant la création du système 
«Eurodac» pour la comparaison des empreintes digitales aux fins de l’application efficace de la 
convention de Dublin, JO L 316 du 15.12.2000, p. 1.

Règlement (CE) nº 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
par les institutions et organes communautaires et à la libre circulation de ces données, JO L 8 du 
12.1.2001, p. 1.

Règlement (CE) nº 343/2003 du Conseil du 18 février 2003 établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande d’asile présentée dans 
l’un des États membres par un ressortissant d’un pays tiers, JO L 50 du 25.2.2003, p. 1.

Règlement (CE) nº 1560/2003 de la Commission du 2 septembre 2003 portant modalités d’application 
du règlement (CE) nº 343/2003 du Conseil établissant les critères et mécanismes de détermina-
tion de l’État membre responsable de l’examen d’une demande d’asile présentée dans l’un des 
États membres par un ressortissant d’un pays tiers, JO L 222 du 5.9.2003, p. 3.

Règlement (UE) nº 439/2010 du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 portant création 
d’un Bureau européen d’appui en matière d’asile, JO L 132 du 29.5.2010, p. 11.

Règlement (UE) nº 1077/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 portant création 
d’une agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d’information à grande 
échelle au sein de l’espace de liberté, de sécurité et de justice, JO L 286 du 1.11.2011, p. 1.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:12012E/TXT&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:12012M/TXT&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:12012P/TXT&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:12008E/PRO/24
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:12012E/TXT&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:12012E/TXT&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2000:316:0001:0010:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2000:316:0001:0010:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2000:316:0001:0010:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32001R0045&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32001R0045&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32001R0045&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R1560:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R1560:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R1560:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R1560:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32010R0439&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32010R0439&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011R1077&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011R1077&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011R1077&amp;from=FR
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Règlement (UE) nº 603/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relatif à la créa-
tion d’Eurodac pour la comparaison des empreintes digitales aux fins de l’application efficace du 
règlement (UE) nº 604/2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État 
membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans 
l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et relatif aux demandes 
de comparaison avec les données d’Eurodac présentées par les autorités répressives des États 
membres et Europol à des fins répressives, et modifiant le règlement (UE) nº 1077/2011 portant 
création d’une agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d’information 
à grande échelle au sein de l’espace de liberté, de sécurité et de justice (refonte), JO L 180 du 
29.6.2013, p. 1.

Règlement (UE) nº 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les 
critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une 
demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortis-
sant de pays tiers ou un apatride (refonte), JO L 180 du 29.6.2013, p. 31.

Règlement (CE) nº 118/2014 de la Commission du 30 janvier 2014 portant modalités d’application du 
règlement (CE) nº 343/2003 du Conseil établissant les critères et mécanismes de détermination 
de l’État membre responsable de l’examen d’une demande d’asile présentée dans l’un des États 
membres par un ressortissant d’un pays tiers, JO L 39 du 5.9.2014, p. 1.

1.2.2 Directives

Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, JO L 281 du 23.11.1995, p. 31.

Directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001 relative à des normes minimales pour l’octroi d’une 
protection temporaire en cas d’afflux massif de personnes déplacées et à des mesures tendant 
à assurer un équilibre entre les efforts consentis par les États membres pour accueillir ces per-
sonnes et supporter les conséquences de cet accueil, JO L 212 du 7.8.2001, p. 12.

Directive 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 relative à des normes minimales pour l’accueil des 
demandeurs d’asile dans les États membres, JO L 31 du 6.2.2003, p. 18.

Directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial, JO 
L 251 du 3.10.2003, p. 12.

Directive 2003/109/CE du Conseil du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays 
tiers résidents de longue durée, JO L 16 du 23.1.2004, p. 44.

Directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux 
conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir 
prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une 
protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts, JO L 304 du 30.9.2004, p. 12.

Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des 
citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur 
le territoire des États membres, modifiant le règlement (CEE) nº 1612/68 et abrogeant les direc-
tives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 
90/365/CEE et 93/96/CEE, JO L 158 du 30.4.2004, p. 77.

Directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant 
la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres, JO L 326 du 
13.12.2005, p. 13.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0001:0030:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R0604&amp;from=fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R0604&amp;from=fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R0604&amp;from=fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R0604&amp;from=fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0118&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0118&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0118&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0118&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31995L0046&amp;from=fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31995L0046&amp;from=fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31995L0046&amp;from=fr
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:212:0012:0023:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:212:0012:0023:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:212:0012:0023:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:212:0012:0023:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:031:0018:0025:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:031:0018:0025:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003L0086&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003L0109&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003L0109&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0083:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0083:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0083:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0083:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32004L0038&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32004L0038&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32004L0038&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32004L0038&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32004L0038&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:326:0013:0034:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:326:0013:0034:FR:PDF
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Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes 
et procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de 
pays tiers en séjour irrégulier, JO L 348 du 24.12.2008, p. 98.

Directive 2011/51/UE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2011 modifiant la direc-
tive 2003/109/CE du Conseil afin d’étendre son champ d’application aux bénéficiaires d’une pro-
tection internationale JO L 132 du 19.5.2011, p. 1.

Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les 
normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apa-
trides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les 
réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 
protection (refonte), JO L 337 du 20.12.2011, p. 9.

Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procé-
dures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte), JO L 180 
du 29.6.2013, p. 60.

Directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes 
pour l’accueil des personnes demandant une protection internationale (refonte), JO L 180 du 
29.6.2013, p. 96.

2. Traités internationaux de portée universelle ou régionale

2.1 Union européenne
Convention relative à la détermination de l’État responsable de l’examen d’une demande d’asile pré-

sentée dans l’un des États membres des Communautés européennes, JO C 254 du 19.8.1997, 
p. 1 (entrée en vigueur: 1er septembre 1997).

Accord entre la Communauté européenne, la République d’Islande et le Royaume de Norvège relatif 
aux critères et aux mécanismes permettant de déterminer l’État responsable de l’examen d’une 
demande d’asile introduite dans un État membre, en Islande ou en Norvège, JO L 93 du 3.4.2001, 
p. 40 (entrée en vigueur: 1er avril 2001).

Accord entre la Communauté européenne, la République d’Islande et le Royaume de Norvège relatif 
aux critères et aux mécanismes permettant de déterminer l’État responsable de l’examen d’une 
demande d’asile introduite dans un État membre, en Islande ou en Norvège, JO L 57 du 3.4.2006, 
p. 16 (entrée en vigueur: 1er mai 2006).

Accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux critères et aux 
mécanismes permettant de déterminer l’État responsable de l’examen d’une demande d’asile 
introduite dans un État membre ou en Suisse, JO L 53 du 27.2.2008, p. 5 (entrée en vigueur: 
1er mars 2008).

Protocole entre la Communauté européenne, la Confédération suisse et la Principauté de Liechtenstein 
à l’accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux critères et aux 
mécanismes permettant de déterminer l’État responsable de l’examen d’une demande d’asile 
introduite dans un État membre ou en Suisse, JO L 161 du 24.6.2009, p. 8.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0115&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0115&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0115&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0095&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013L0032&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013L0032&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0096:0116:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0096:0116:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:41997A0819%2801%29&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:41997A0819%2801%29&amp;from=FR
http://ec.europa.eu/world/agreements/prepareCreateTreatiesWorkspace/treatiesGeneralData.do?step=0&redirect=true&treatyId=24
http://ec.europa.eu/world/agreements/prepareCreateTreatiesWorkspace/treatiesGeneralData.do?step=0&redirect=true&treatyId=24
http://ec.europa.eu/world/agreements/prepareCreateTreatiesWorkspace/treatiesGeneralData.do?step=0&redirect=true&treatyId=24
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:JOL_2006_057_R_0015_01&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:JOL_2006_057_R_0015_01&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:JOL_2006_057_R_0015_01&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:JOL_2008_053_R_0003_01&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:JOL_2008_053_R_0003_01&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:JOL_2008_053_R_0003_01&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:JOL_2009_161_R_0006_01&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:JOL_2009_161_R_0006_01&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:JOL_2009_161_R_0006_01&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:JOL_2009_161_R_0006_01&amp;from=FR
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2.2 Acquis de Schengen
Accord entre les gouvernements des États de l’Union économique Benelux, de la République fédérale 

d’Allemagne et de la République française relatif à la suppression graduelle des contrôles aux 
frontières communes, signé à Schengen le 14 juin 1985, JO L 239 du 22.9.2000, p. 13 (entrée en 
vigueur: 1er septembre 1993).

Accord entre les gouvernements des États de l’Union économique Benelux, de la République fédérale 
d’Allemagne et de la République française relatif à la suppression graduelle des contrôles aux 
frontières communes, signé à Schengen le 19 juin 1990, JO L 239 du 22.9.2000, p. 19 (entrée en 
vigueur: 1er septembre 1993).

2.3 Organisation des Nations unies
Charte des Nations unies et statut de la Cour internationale de justice, 1 RTNU 16, 26 juin 1945 (entrée 

en vigueur: 24 octobre 1945).

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 78 RTNU 277, 9 décembre 1948 
(entrée en vigueur: 12 janvier 1951).

Convention relative au statut des réfugiés, 189 RTNU 150, 28 juillet 1951 (entrée en vigueur: 
22 avril 1954).

Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 660 RTNU 195, 
7 mars 1966 (entrée en vigueur: 4 janvier 1969).

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 999 RTNU 171, 16 décembre 1966 (entrée en 
vigueur: 23 mars 1976).

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 993 RTNU 3, 16 décembre 1966 
(entrée en vigueur: 3 janvier 1976).

Protocole facultatif se rapportant au pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
999 RTNU 171, 16 décembre 1966 (entrée en vigueur: 23 mars 1976).

Protocole relatif au statut des réfugiés, 606 RTNU 267, 31 janvier 1967 (entrée en vigueur: 
4 octobre 1967).

Convention de Vienne sur le droit des traités, 1155 RTNU 331, 23 mai 1969 (entrée en vigueur: 
27 janvier 1980).

Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid, 1015 RTNU 243, 
30 novembre 1973 (entrée en vigueur: 18 juillet 1976).

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 1249 RTNU 13, 
18 décembre 1979 (entrée en vigueur: 3 septembre 1981).

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
1465 RTNU 85, 10 décembre 1984 (entrée en vigueur: 26 juin 1987).

Convention relative aux droits de l’enfant, 1577 RTNU 3, 20 novembre 1989 (entrée en vigueur: 
2 septembre 1990).

Deuxième protocole facultatif se rapportant au pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques, visant à abolir la peine de mort, 1642 RTNU 85, 15 décembre 1989 (entrée en vigueur: 
11 juillet 1991).

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:42000A0922%2801%29&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:42000A0922%2801%29&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:42000A0922%2801%29&amp;from=FR
http://www.un.org/fr/charter-united-nations/
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume 78/volume-78-I-1021-French.pdf
http://www.unhcr.org/fr/4b14f4a62
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CERD.aspx
http://www.ohchr.org/fr/professionalinterest/pages/ccpr.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CESCR.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/OPCCPR1.aspx
http://www.unhcr.org/fr/4b14f4a62
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume 1155/volume-1155-I-18232-French.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume 1015/volume-1015-I-14861-French.pdf
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CEDAW.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CAT.aspx
http://www.ohchr.org/fr/professionalinterest/pages/crc.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/2ndOPCCPR.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/2ndOPCCPR.aspx
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Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 2187 RTNU 3, 17 juillet 1998 (entrée en vigueur: 
1er juillet 2002).

Convention relative aux droits des personnes handicapées, 2515 RTNU 3, 13 décembre 2006 (entrée 
en vigueur: 3 mai 2008).

Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 
2716 RTNU 3, 20 décembre 2006 (entrée en vigueur: 23 décembre 2010).

2.4 Comité international de la Croix-Rouge
Convention (I) de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées 

en campagne, 75 RTNU 31, 12 août 1949 (entrée en vigueur: 21 octobre 1950).

Convention (II) de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des 
forces armées sur mer, 75 RTNU 31, 12 août 1949 (entrée en vigueur: 21 octobre 1950).

Convention (III) de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre, 75 RTNU 287, 12 août 1949 
(entrée en vigueur: 21 octobre 1950).

Convention (IV) de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 
75 RTNU 287, 12 août 1949 (entrée en vigueur: 21 octobre 1950).

Protocole additionnel aux conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes 
des conflits armés internationaux (Protocole I), 1125 RTNU 3, 8 juin 1977 (entrée en vigueur: 
7 décembre 1978).

Protocole additionnel aux conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes 
des conflits armés internationaux (Protocole I), 1125 RTNU 3, 8 juin 1977 (entrée en vigueur: 
7 décembre 1978).

2.5 Conseil de l’Europe
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 213 RTNU 222, STE 

nº 005, 4 novembre 1950 (entrée en vigueur: 3 septembre 1953).

Protocole nº 4 à la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
reconnaissant certains droits et libertés autres que ceux figurant déjà dans la convention et dans 
le premier protocole additionnel à la convention, STE nº 046, 16 septembre 1963 (entrée en 
vigueur: 2 mai 1968).

Protocole nº 6 à la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales concernant l’abolition de la peine de mort, STE nº 114, 28 avril 1983 (entrée en vigueur: 
1er mars 1985).

Protocole nº 7 à la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, STE 
nº 117, 22 novembre 1984 (entrée en vigueur: 1er novembre 1988).

Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants, STE nº 126, 26 novembre 1987 (entrée en vigueur: 1er février 1989).

Protocole nº 6 à la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales concernant l’abolition de la peine de mort, STE nº 187, 3 mai 2002 (entrée en vigueur: 
1er juillet 2003).

https://www.icc-cpi.int/nr/rdonlyres/6a7e88c1-8a44-42f2-896f-d68bb3b2d54f/0/rome_statute_french.pdf
http://www.un.org/disabilities/documents/convention/convoptprot-f.pdf
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/ConventionCED.aspx
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/TRA/365?OpenDocument&amp;
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/TRA/365?OpenDocument&amp;
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/TRA/370?OpenDocument&amp;
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/TRA/370?OpenDocument&amp;
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/TRA/375?OpenDocument&amp;
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/TRA/380?OpenDocument&amp;
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/TRA/470?OpenDocument&amp;
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/TRA/470?OpenDocument&amp;
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/TRA/475?OpenDocument&amp;
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/TRA/475?OpenDocument&amp;
http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/005.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/046.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/046.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/046.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/114.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/114.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/117.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/126.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/126.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/187.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/187.htm
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3. Résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies
Statut actualisé du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, adopté le 25 mai 1993, 

doc. ONU S/RES/827.

Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda, adopté le 8 novembre 1994, doc. ONU S/RES/955.

Résolution 1373 (2001), 28 septembre 2001, doc. ONU S/RES/1373.

Résolution 1377 (2001), 12 novembre 2001, doc. ONU S/RES/1377.

4. Jurisprudence

4.1 Cour de justice de l’Union européenne
Les arrêts mentionnés ci-dessous sont ceux qui sont cités dans la présente analyse. Ils ne concernent 
pas uniquement le RAEC et le droit de l’Union sur l’immigration, mais couvrent également des ques-
tions plus larges liées, par exemple, à l’application ou à l’interprétation du droit de l’Union ou à la libre 
circulation dans l’Union.

4.1.1 Arrêts

Arrêt du 5 février 1963, affaire 26/62, Van Gend en Loos/Pays-Bas, EU:C:1963:1.

Arrêt du 15 juillet 1964, affaire 6/64, Flaminio Costa/ENEL, EU:C:1964:66.

Arrêt du 17 décembre 1970, affaire 11/70, Internationale Handelsgesellschaft mbH/Einfuhr- und Vor-
ratsstelle für Getreide und Futtermittel, EU:C:1970:114.

Arrêt du 21 février 1973, affaire 6/72, Europemballage Corporation et Continental Can Company Inc/
Commission des Communautés européennes, EU:C:1973:22.

Arrêt du 12 février 1974, affaire 146/73, Rheinmühlen-Düsseldorf/Einfuhr- und Vorratsstelle für Getreide 
und Futtermittel, EU:C:1974:12.

Arrêt du 14 mai 1974, affaire 4/73, J. Nold, Kohlen- und Baustoffgrosshandlung/Commission des Com-
munautés européennes, EU:C:1974:5.

Arrêt du 4 décembre 1974, affaire C-41/74, Yvonne van Duyn/Home Office, EU:C:1974:133.

Arrêt du 2 février 1977, affaire 50/76, Amsterdam Bulb BV/Produktschap voor Siergewassen (Office des 
plantes ornementales), EU:C:1977:13.

Arrêt du 16 décembre 1976, affaire 33/76, Rewe-Zentralfinanz eG et Rewe-Zentral AG/Land-
wirtschaftskammer für das Saarland, EU:C:1976:188.

Arrêt du 27 octobre 1977, affaire 30/77, Regina/Pierre Bouchereau, EU:C:1977:172.

Arrêt du 9 mars 1978, affaire 106/77, Amminstrazione delle Finanze dello Stato/Simmenthal SPA, 
EU:C:1978:49.

Arrêt du 5 avril 1979, affaire C-148/78, Publico Ministero/Tullio Ratti, EU:C:1979:10.

Arrêt du 19 janvier 1982, affaire 8/81, Becker/Finanzamt Münster-Innenstadt, EU:C:1982:7.

Arrêt du 6 octobre 1982, affaire 283/81, Srl CILFIT et Lanificio di Gavardo SpA/Ministère de la santé, 
EU:C:1982:335.

http://www.icty.org/x/file/Legal Library/Statute/statute_sept09_fr.pdf
http://w.unictr.org/sites/unictr.org/files/legal-library/100131_Statute_en_fr.pdf
https://www.unodc.org/pdf/crime/terrorism/res_1373_french.pdf
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N01/633/02/PDF/N0163302.pdf?OpenElement
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61962CJ0026&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61964CJ0006&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61970CJ0011&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61970CJ0011&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=88341&pageIndex=0&doclang=en&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=531037
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=88341&pageIndex=0&doclang=en&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=531037
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61973CJ0146&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61973CJ0146&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61973CJ0004&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61973CJ0004&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=88751&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=348546
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61976CJ0050&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61976CJ0050&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61976CJ0033&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61976CJ0033&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61977CJ0030&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61977CJ0106&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=90084&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=353953
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61981CJ0008&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61981CJ0283&amp;from=FR
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Arrêt du 10 avril 1984, affaire 14/83, Sabine von Colson et Elisabeth Kamann/Land Nordrhein-Wesfalen, 
EU:C:1984:153.

Arrêt du 26 février 1986, affaire 152/84, M. H. Marshall/Southampton and South-West Hampshire Area 
Health Authority (Teaching), EU:C:1986:84.

Arrêt du 8 octobre 1987, affaire 80/86, Kolpinghuis Nijmegen BV, EU:C:1987:431.

Arrêt du 22 octobre 1987, affaire 314/85, Foto-Frost/Hauptzollamt Lübeck-Ost, EU:C:1987:452.

Arrêt du 19 juin 1990, affaire C-213/89, The Queen/Secretary of State for Transport, ex parte:Factor-
tame Ltd e.a, EU:C:1990:257.

Arrêt du 12 juillet 1990, affaire C-188/89, A. Foster, GAHM Fulford-Brown, J. Morgan, M. Roby, E. M. Sal-
loway et P. Sullivan/British Gas plc., EU:C:1990:313.

Arrêt du 13 novembre 1990, affaire C-106/89, Marleasing SA/La Comercial Internacional de Alimenta-
ción SA, EU:C:1990:395.

Arrêt du 18 juin 1991, affaire C-260/89, Elliniki Radiophonia Tileorassi Anonimi Etairia (ERT AE) et Panel-
linia Omospondia Syllogon Prossopikou ERT/Dimotiki Etairia Pliroforissis (DEP), Sotirios Kouvelas, 
Nicolaos Avdellas e.a., EU:C:1991:254.

Arrêt du 11 juillet 1991, affaires jointes C-87/90, C-88/90 et C-89/90, A. Verholen, T. H. M. van Wetten-
van Uden et G. H. Heiderijk/Sociale Verzekeringsbank, EU:C:1991:314.

Arrêt du 19 novembre 1991, affaires jointes C-6/90 et C-9/90, Andrea Francovich et Danila Bonifaci 
e.a./République italienne, EU:C:1991:428.

Arrêt du 13 avril 1994, affaire C-128/92, H. J. Banks & Company Limited/British Coal Corporation, 
EU:C:1994:130.

Arrêt du 14 juillet 1994, affaire C-91/92, Paola Faccini Dori/Recreb Srl, EU:C:1994:292.

Arrêt du 5 octobre 1994, affaire C-280/93, République fédérale d’Allemagne/Conseil de l’Union euro-
péenne, EU:C:1994:367.

Arrêt du 14 décembre 1995, affaire C-312/93, Peterbroeck, Van Campenhout & Cie SCS/État belge, 
EU:C:1995:437.

Arrêt du 14 décembre 1995, affaires jointes C-430/93 et C-431/93, Jeroen van Schijndel et Johannes 
Nicolaas Cornelis van Veen/Stichting Pensioenfonds voor Fysiotherapeuten, EU:C:1995:441.

Arrêt du 5 mars 1996, affaires jointes C-46/93 et C-48/93, Brasserie du Pêcheur SA/Bundesrepublik 
Deutschland et The Queen/Secretary of State for Transport, ex parte: Factortame Ltd e.a., 
EU:C:1996:79.

Arrêt du 7 mars 1996, affaire C-192/94, El Corte Inglés SA/Cristina Blázquez Rivero, EU:C:1996:88.

Arrêt du 30 avril 1996, affaire C-194/94, CIA Security International SA/Signalson SA et Securitel SPRL, 
EU:C:1996:172.

Arrêt du 24 octobre 1996, affaire C-72/95, Aannemersbedrijf PK Kraaijeveld BV e.a./Gedeputeerde 
Staten van Zuid-Holland, EU:C:1996:404.

Arrêt du 18 décembre 1997, affaire C-129/96, Inter-Environnement Wallonie ASBL/Région wallonne, 
EU:C:1977:628.

Arrêt du 10 mars 1998, affaire C-122/95, République fédérale d’Allemagne/Conseil de l’Union euro-
péenne, EU:C:1998:94.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61983CJ0014&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61984CJ0152&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61984CJ0152&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30dbdc7e25b6b877495a93719335fcf1101c.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxuLc3j0?text=&amp;docid=94447&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=305208
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=94312&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=976180
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0213&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0213&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0188&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0188&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0106&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0106&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0260&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0260&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61989CJ0260&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61990CJ0087&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61990CJ0087&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:61990CJ0006
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:61990CJ0006
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61992CJ0128&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61992CJ0091&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=99101&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=848649
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=99101&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=848649
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=99312&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=499224
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61993CJ0430&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61993CJ0430&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61993CJ0046&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:61993CJ0046&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61994CJ0192&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61994CJ0194&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61995CJ0072&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61995CJ0072&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=43562&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=528278
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61995CJ0122&amp;from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61995CJ0122&amp;from=FR
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Arrêt du 11 janvier 2001, affaire C-1/99, Kofisa Italia Srl/Ministero delle Finanze, EU:C:2001:10.

Arrêt du 11 janvier 2001, affaire C-403/98, Azienda Agricola Monte Arcosu Srl/Regione Autonoma della 
Sardegna […], EU:C:2001:6.

Arrêt du 4 octobre 2001, affaire C-326/99, Stichting «Goed Wonen»/Staatssecretaris van Financiën, 
EU:C:2001:506.

Arrêt du 28 février 2002, Tribunal (troisième chambre), affaire T-86/95, Compagnie générale maritime 
e.a./Commission des Communautés européennes, EU:T:2002:50.

Arrêt du 4 juin 2002, affaire C-99/00, Kenny Roland Lyckeskog, EU:C:2002:329.

Arrêt du 11 juillet 2002, affaire C-60/00, Mary Carpenter/Secretary of State for the Home Department, 
EU:C:2002:434.

Arrêt du 25 juillet 2002, affaire C-50/00 P, Unión de Pequeños Agricultores/Conseil de l’Union euro-
péenne, EU:C:2002:462.

Arrêt du 22 octobre 2002, affaire C-94/00, Roquette Frères SA/Directeur général de la concurrence, de 
la consommation et de la répression des fraudes, EU:C:2002:603.

Arrêt du 9 janvier 2003, affaire C-257/00, Givane e.a./Secretary of State for the Home Department, 
EU:C:2003:8.

Arrêt du 20 mai 2003, affaires jointes C-465/00, C-138/01 et C-139/01, Rechnungshof e.a./Österrei-
chischer Rundfunk e.a., EU:C:2003:294,

Arrêt du 12 juin 2003, affaire C-112/00, Eugen Schmidberger, Internationale Transporte und Planzüge/
Republik Österreich, EU:C:2003:333.

Arrêt du 30 septembre 2003, affaire C-224/01, Gerhard Köbler/Republik Österreich, EU:C:2003:513.

Arrêt du 6 novembre 2003, affaire C-101/01, Bodil Lindqvist, EU:C:2003:596.

Arrêt du 7 janvier 2004, affaire C-117/01, K. B./National Health Service Pensions Agency et Secretary of 
State for Health, EU:C:2004.

Arrêt du 13 janvier 2004, affaire C-453/00, Kühne & Heitz NV/Produktschap voor Pluimvee en Eieren, 
EU:C:2004:17.

Arrêt du 16 janvier 2005, grande chambre, affaire C-105/03, Maria Pupino, EU:C:2005:386.

Arrêt du 22 novembre 2005, grande chambre, affaire C-144/04, Werner Mangold/Rüdiger Helm, 
EU:C:2005:70.

Arrêt du 4 juillet 2006, grande chambre, affaire C-212/04, Konstantinos Adeneler e.a./Ellinikos Organis-
mos Galaktos, EU:C:2006:443.

Arrêt du 7 juin 2007, affaires jointes C-222/05, C-223/05, C-224/05 et C-225/05, J. van der Weerd e.a./
Minister van Landbouw, Natuur en Voedselkwaliteit, EU:C:2007:318.

Arrêt du 21 juin 2007, affaires jointes C-231 à C-233/ 06, Office national des pensions/Emilienne Jonk-
man, EU:C:2007:373.

Arrêt du 5 juillet 2007, affaire C-321/05, Hans Markus Kofoed/Skatteministeriet, EU:C:2007:408.

Arrêt du 3 septembre 2008, grande chambre, affaires jointes C-402/05 P et C-415/05 P, Yassin Abdullah 
Kadi et El Barakaat International Foundation/Conseil de l’Union européenne et Commission des 
Communautés européennes, EU:C:2008:461.
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Arrêt du 17 juillet 2014, affaires jointes C-141/12 et C-372/12, Y. S./Minister voor Immigratie, Integratie 
en Asiel, et Minister vor Immigratie, Integratie en Asiel/M. et S., EU:C:2014:2081.

Arrêt du 5 novembre 2014, affaire C-166/13, Sophie Mukarubega/Préfet de police et Préfet de la Seine-
Saint-Denis, EU:C:2014:2336.

Arrêt du 2 décembre 2014, grande chambre, affaires jointes C-148/13 à C-150/13, A, B, C/Staatssecre-
taris van Veiligheid en Justitie, EU:C:2014:2406.

Arrêt du 18 décembre 2014, grande chambre, affaire C-562/13, Centre public d’action sociale d’Otti-
gnies-Louvain-la-Neuve/Moussa Abdida, EU:C:2014:2453.

Arrêt du 18 décembre 2014, grande chambre, affaire C-542/13, Mohamed M’Bodj/État belge, 
EU:C:2014:2452.

Arrêt du 26 février 2015, affaire C-472/13, Andre Lawrence Shepherd/Bundesrepublik Deutschland, 
EU:C:2015:117.

Arrêt du 24 juin 2015, affaire C-373/13, H. T./Land Baden-Württemberg, EU:C:2015:413.

4.1.2 Avis

Avis 2/13 du 18 décembre 2014, Adhésion de l’Union européenne à la convention européenne de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, EU:C:2014:2454.

4.1.3 Conclusions d’avocats généraux

Conclusions de l’avocat général M. Georges Cosmas présentées le 16 mars 1999, affaire C-378/97, Flo-
rus Ariël Wijsenbeek, EU:C:1999:144.

Conclusions de l’avocat général M. M. Poiares Maduro présentées le 9 septembre 2008, affaire C-465/07, 
Meki Elgafaji et Noor Elgafaji/Staatssecretaris van Justitie, EU:C:2008:479.

Conclusions de l’avocat général M. Ján Mazák présentées le 15 septembre 2009, affaires jointes C-175/08, 
C-176/08, C-178/08 et C-179/08, Aydin Salahadin Abdulla e.a./Bundesrepublik Deutschland, 
EU:C:2009:551.

Conclusions de l’avocat général Mme Eleanor Sharpston présentées le 4 mars 2010, affaire C-31/09, 
Nawras Bolbol/Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal, EU:C:2010:119.

Conclusions de l’avocat général M. Paolo Mengozzi présentées le 1er juin 2010, affaires jointes C-57/09 
et C-101/09, Bundesrepublik Deutschland/B et D, EU:C:2010:302.

Conclusions de l’avocat général Mme Verica Trstenjak présentées le 22 septembre 2011, affaire C-411/10, 
N. S./Secretary of State for the Home Department, EU:C:2011:611.

Conclusions de l’avocat général M. Yves Bot présentées le 19 avril 2012, affaires jointes C-71/11 et 
C-99/11, Bundesrepublik Deutschland/Y et Z, EU:C:2012:224.

Conclusions de l’avocat général M. Yves Bot présentées le 26 avril 2012, affaire C-277/11, M. M./Minis-
ter for Justice, Equality and Law Reform, Ireland, Attorney General, EU:C:2012:253.

Conclusions de l’avocat général Mme Eleanor Sharpston présentées le 13 septembre 2012, 
affaire C-364/11, Mostafa Abed El Karem El Kott e.a./Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal, 
EU:C:2012:569.

Conclusions de l’avocat général Mme Eleanor Sharpston présentées le 11 juillet 2013, affaires 
jointes C-199/12, C-200/12 et C-201/12, X, Y et Z/Minister voor Immigratie, Integratie en Asiel, 
EU:C:2013:474.

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=155114&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=92268
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=155114&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=92268
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=159241&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=102487
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=159241&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=102487
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160244&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=706873
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160244&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=706873
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=380527
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=380527
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160947&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=374690
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=162544&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=73935
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=165215&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=100657
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d0f130de2d097b4f709f472e87b4ee09c2162451.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4Obx8Ne0?text=&amp;docid=160882&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=162841
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d0f130de2d097b4f709f472e87b4ee09c2162451.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4Obx8Ne0?text=&amp;docid=160882&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=162841
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=44493&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=279823
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=44493&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=279823
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:62007CC0465&amp;from=FR
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=72623&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=416510
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=79353&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=416733
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=79455&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=416861
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=109961&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=416996
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=121723&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=417097
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=122170&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=417240
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=122170&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=417240
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=126801&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=417379
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=139426&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=417497
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Conclusions de l’avocat général M. Pedro Cruz Villalón présentées le 11 juillet 2013, affaire C-294/12, 
Shamso Abdullahi/Bundesasylamt, EU:C:2013:473.

Conclusions de l’avocat général M. Paolo Mengozzi présentées le 18 juillet 2013, affaire C-285/12, 
Aboubacar Diakité/Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, EU:C:2013:500.

Conclusions de l’avocat général M. Yves Bot présentées le 7 novembre 2013, affaire C-604/12, H. N./
Minister for Justice, Equality and Law Reform, EU:C:2013:714.

Conclusions de l’avocat général Mme Eleanor Sharpston présentées 17 juillet 2014, affaires 
jointes C-148/13, C-149/13 et C-150/13, A, B, C, EU:C:2014:2111.

Conclusions de l’avocat général M. Yves Bot présentées le 17 juillet 2014, affaire C-542/13, Mohamed 
M’Bodj/État belge, EU:C:2014:2113.

Conclusions de l’avocat général M. Yves Bot présentées le 4 septembre 2014, affaire C-562/13, Centre 
public d’action sociale d’Ottignies-Louvain-la-Neuve/Moussa Abdida, EU:C:2014:2167.

4.1.4 Ordonnances

Ordonnance du 1er février 2001, affaires jointes C-300/99 P et C-388/99 P, Area Cova SA e.a./Conseil de 
l’Union européenne, EU:C:2001:71.

Ordonnance du 21 mars 2013, affaire C-522/11, Abdoul Khadre Mbaye, EU:C:2013:190.

4.2 Cour européenne des droits de l’homme

4.2.1 Décisions sur la recevabilité

Décision sur la recevabilité du 7 mars 2000, T.I. c. Royaume-Uni, requête nº 43844/98.

Décision sur la recevabilité du 2 décembre 2008, K.R.S. c. Royaume-Uni, requête nº 32733/08.

Décision sur la recevabilité du 20 janvier 2009, Cooperatieve Producenten organisatie van de Neder-
landse Kokkelvisserij UA c. Pays-Bas, requête nº 13645/05.

Décision sur la recevabilité du 2 avril 2013, Mohammed Hussein et autres c. Pays-Bas et Italie, requête 
nº 27725/10.

Décision sur la recevabilité du 13 janvier 2015, A.M.E. c. Pays-Bas, requête nº 51428/10.

4.2.2 Arrêts

Arrêt du 7 décembre 1976, Handyside c. Royaume-Uni, requête nº 5493/72.

Arrêt du 7 juillet 1989, Soering c. Royaume-Uni, requête nº 14308/88.

Arrêt du 20 mars 1991, Cruz Varaz et autres c. Suède, requête nº 15576/89.

Arrêt du 15 novembre 1996, grande chambre, Chahal c. Royaume-Uni, requête nº 22414/93.

Arrêt du 17 décembre 1996, Ahmed c. Autriche, requête nº 25964/94.

Arrêt du 29 avril 1997, grande chambre, H.L.R. c. France, requête nº 24573/94.

Arrêt du 2 mai 1997, D. c. Royaume-Uni, requête nº 30240/96.

Arrêt du 19 février 1998, Bahaddar c. Pays-Bas, requête nº 25894/94.

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&amp;docid=139425&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=417646
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=139689&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=417784
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=144202&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=417934
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=144202&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=417934
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=155164&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=418091
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=155174&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=418491
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=155174&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=418491
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=157401&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=418249
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=157401&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=418249
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=46562&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=377607
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=46562&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=377607
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&amp;docid=135744&amp;pageIndex=0&amp;doclang=FR&amp;mode=lst&amp;dir=&amp;occ=first&amp;part=1&amp;cid=102306
http://hudoc.echr.coe.int/fre
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-120129
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-110938
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-110938
http://hudoc.echr.coe.int/webservices/content/pdf/001-118927?TID=ihgwiuiepf
http://hudoc.echr.coe.int/webservices/content/pdf/001-152295?TID=sntfdisywh
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"itemid":["001-57499"]}
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-62176#{%22itemid%22:[%22001-57619%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"itemid":["001-57674"]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"itemid":["001-58004"]}
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-62561#{%22itemid%22:[%22001-58001%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"itemid":["001-58041"]}
https://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-58035#{"itemid":["001-58035"]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"itemid":["001-58136"]}
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Arrêt du 11 juillet 2000, Jabari c. Turquie, requête nº 40035/98.

Arrêt du 30 juin 2005, grande chambre, Bosphorus Hava Yolları Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi c. 
Irlande, requête nº 45036/98.

Arrêt du 26 juillet 2005, N. c. Finlande, requête nº 38885/02.

Arrêt du 11 janvier 2007, Salah Sheekh c. Pays-Bas, requête nº 1948/04.

Arrêt du 20 septembre 2007, Sultani c. France, requête nº 45223/05.

Arrêt du 28 février 2008, grande chambre, Saadi c. Italie, requête nº 37201/06.

Arrêt du 27 mai 2008, grande chambre, N. c. Royaume-Uni, requête nº 26565/05.

Arrêt du 17 juillet 2008, N.A. c. Royaume-Uni, requête nº 25904/07.

Arrêt du 24 février 2009, Ben Khemais c. Italie, requête nº 246/07.

Arrêt du 11 juin 2009, S.D. c. Grèce, requête nº 51541/07.

Arrêt du 16 novembre 2009, Tabesh c. Grèce, requête nº 8256/07.

Arrêt du 2 mars 2010, Al-Saadoon et Mufdhi c. Royaume-Uni, requête nº 61498/08.

Arrêt du 22 juillet 2010, A.A. c. Grèce, requête nº 12186/08.

Arrêt du 21 janvier 2011, grande chambre, M.S.S. c. Belgique et Grèce, requête nº 30696/09.

Arrêt du 28 juin 2011, Sufi et Elmi c. Royaume-Uni, requêtes nos 8319/07 et 11449/07.

Arrêt du 17 janvier 2012, Othman (Abu Qatada) c. Royaume-Uni, requête nº 8139/09.

Arrêt du 2 février 2012, I.M. c. France, requête nº 9152/09.

Arrêt du 23 février 2012, grande chambre, Hirsi Jamaa et autres c. Italie, requête nº 27765/09.

Arrêt du 10 avril 2012, Babar Ahmad et autres c. Royaume-Uni, requêtes nos 24027/07, 11949/08, 
36742/08, 66911/09 et 67354/09.

Arrêt du 15 mai 2012, Labsi c. Slovaquie, requête nº 33809/08.

Arrêt du 2 octobre 2012, Abdulkhakov c. Russie, requête nº 14743/11.

Arrêt du 2 octobre 2012, Singh et autres c. Belgique, requête nº 33210/11.

Arrêt du 13 décembre 2012, grande chambre, El-Masri c. L’ex-République yougoslave de Macédoine, 
requête nº 39630/09.

Arrêt du 6 juin 2013, Mohammed c. Autriche, requête nº 2283/12.

Arrêt du 27 février 2014, S.J. c. Belgique, requête nº 70055/10.

Arrêt du 22 avril 2014, A.C. et autres c. Espagne, requête nº 6528/11.

Arrêt du 21 octobre 2014, Sharifi et autres c. Italie et Grèce, requête nº 16643/09.

Arrêt du 4 novembre 2014, grande chambre, Tarakhel c. Suisse, requête nº 29217/12.

4.3 Constatations du Comité des droits de l’homme des Nations unies
Constatations du 30 juillet 1993, Joseph Kindler c. Canada, communication nº 470/1991.
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4.4 Juridictions des États membres de l’Union
Allemagne, Cour fédérale administrative, arrêt du 24 février 2011, BVerwG 10 C 3.10, ECLI:DE:B-

VerwG:2011:240211U10C3.10.0 (voir la traduction anglaise non officielle).

Allemagne, Cour fédérale administrative, arrêt du 1er juin 2011, BVerwG 10 C 25.10, ECLI:DE:B-
VerwG:2011:010611U10C25.10.0 (voir la traduction anglaise non officielle).

Allemagne, Cour fédérale administrative, arrêt du 17 juin 2014, BVerwG 10 C 7.13, ECLI:DE:B-
VerwG:2014:170614U10C7.13.0 (voir la traduction anglaise non officielle).

Allemagne, Cour fédérale administrative, arrêt du 17 novembre 2011, BVerwG 10 C 13.10, ECLI:DE:B-
VerwG:2011:171111U10C13.10.0 (voir la traduction anglaise non officielle).

Allemagne, Cour constitutionnelle fédérale, arrêt du 22 octobre 1986, 339 2 BvR 197/83 (voir la traduc-
tion anglaise non officielle).

Allemagne, Cour fédérale de justice, arrêt du 26 juin 2014, V ZB 31/14.

Autriche, Cour administrative de justice, arrêt du 19 février 2015, Ro 2014/21/0075-5.

France, Conseil d’État, arrêt du 30 décembre 2009, OFPRA c. M. C., nº 305226

France, Cour nationale du droit d’asile, jugement du 5 juillet 2011, M. V., nº 11005317.

France, Cour nationale du droit d’asile, jugement du 25 novembre 2011, M. K., nº 10008275, Conten-
tieux des réfugiés, jurisprudence du Conseil d’État et de la Cour nationale du droit d’asile, 
année 2011, 2012, p. 152-154.

France, Cour nationale du droit d’asile, SR, jugement du 30 mars 2011, M. L., nº 10013804, Contentieux 
des réfugiés, jurisprudence du Conseil d’État et de la Cour nationale du droit d’asile, année 2011, 
2012, p. 17-18.

Lituanie, Cour constitutionnelle, arrêt du 14 mars 2006, affaire nº 17/02.24/02-06703-22/04.

Pologne, Cour constitutionnelle, arrêt du 11 mai 2005, K 18/04.

Pologne, tribunal administratif régional de Varsovie, jugement du 16 mai 2013,IV SA.Wa 2684/12 (voir 
le résumé anglais figurant dans l’EDAL ).

République tchèque, Cour administrative suprême, arrêt du 24 septembre 2015, 10 Azs 122/2015 88 
(voir la traduction anglaise non officielle).

Royaume-Uni, Chambre des lords, Regina v Secretary of State for the Home Department, ex parte Bag-
danavicius and Another [2005] UKHL 38.

Royaume-Uni, Cour d’appel d’Angleterre et du pays de Galles, R (Bagdanavicius) v Secretary of State for 
the Home Department [2003] EWCA Civ 1605.

Royaume-Uni, Immigration Appeal Tribunal, Kacaj (Article 3 – Standard of Proof – Non-State Actors) 
Albania [2001] UKIAT 00018.
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Annexe B – Méthodologie

Méthodologie adoptée pour la rédaction de la présente analyse
Bien que rédigée dans la mesure du possible suivant la méthodologie adoptée par l’EASO pour son 
PDS (284), la présente analyse, qui aborde l’un des quatre thèmes devant être traités dans le cadre du 
contrat entre l’IARLJ-Europe et l’EASO portant sur la production d’outils de formation juridique de 
base, a requis une approche rédactionnelle différente. Comme indiqué dans la section «Contributeurs» 
(p. 3-4), la présente analyse est le fruit d’un travail mené en deux phases: la rédaction pro-
prement dite par une équipe d’experts et la relecture-supervision globale par une équipe composée 
exclusivement de juges.

Phase préparatoire
Au cours de la phase préparatoire, l’équipe de rédaction a examiné la portée, la structure et le contenu 
de l’analyse, en collaboration avec le président de l’équipeéditoriale, et a préparé:

1.  une bibliographie provisoire des ressources et documents pertinents disponibles sur le sujet;

2.  une compilation provisoire de la jurisprudence pertinente sur le sujet;

3.  un échantillon du travail en cours;

4.  un rapport de synthèse préparatoire qui comprenait une structure provisoire de l’analyse et un rap-
port sur l’état d’avancement.

Ces documents ont été remis à l’équipe éditoriale, laquelle a donné des conseils d’ordre général et for-
mulé des commentaires plus spécifiques sous forme d’instructions à l’équipe de rédaction concernant 
la poursuite de l’analyse et de la compilation jurisprudentielle.

Phase rédactionnelle
L’équipe de rédaction a élaboré une ébauche de l’analyse et de la compilation jurisprudentielle, confor-
mément au guide rédactionnel de l’EASO, en effectuant des recherches et des analyses documentaires 
parmi diverses ressources: textes législatifs, jurisprudence, outils de formation et tous autres ouvrages 
pertinents (livres, rapports, commentaires, lignes directrices et articles issus de sources fiables). Sous 
la coordination du chef d’équipe, les sections de l’analyse et la compilation jurisprudentielle ont été 
attribuées aux membres de l’équipe en vue de la réalisation de premières ébauches. Celles-ci ont été 
examinées par l’ensemble des membres de l’équipe dans le cadre d’un échange de vue approfondi et 
ont été retravaillées en tenant compte de ces discussions.

La première version finalisée par l’équipe de rédaction a été rendue à l’équipe éditoriale, qui était 
chargée de la réviser en vue d’aider l’équipe de rédaction à en améliorer la qualité. L’équipe édito-
riale a fourni de nouvelles instructions à l’équipe de rédaction concernant la structure, le format et le 
contenu. Conformément à ces instructions, l’équipe de rédaction a apporté de nouvelles modifications 
avant de remettre une version finale à l’équipe éditoriale . Cette version a été soumis pour avis au 
HCR. Celui-ci a été pris en considération par l’équipe éditoriale , laquelle a apporté quelques nouvelles 

(284) La version initiale de cette méthodologie figure en annexe B à la publication de l’EASO, Article 15, point c), de la directive qualification aux conditions que 
doivent remplir les demandeurs d’asile (2011/95/EU) Analyse judiciaire, janvier 2015; une version révisée figure en annexe C à la publication de l’EASO, Exclusion 
Articles 12 and 17 Qualification Directive (2011/95/EU) - A Judicial Analysis, 2016 (uniquement disponible en anglais).

https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/public/Article-15c-QD_a-judicial-analysis-FR.pdf
https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/public/Article-15c-QD_a-judicial-analysis-FR.pdf
https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/public/Article-15c-QD_a-judicial-analysis-FR.pdf
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modifications, en collaboration avec l’équipe de rédaction, aux fins de la consultation externe. L’EASO 
a également été consulté et ses commentaires ont été pris en considération par l’équipe éditoriale 
à chacune des étapes de la rédaction.

Consultation externe
L’EASO a remis les versions provisoires de l’analyse juridique et de la compilation jurisprudentielle 
à son réseau des membres des juridictions, aux membres de son Forum consultatif et au HCR, lesquels 
ont été invités à les relire et à faire part de leurs commentaires en vue d’en améliorer encore la qualité. 
Ces commentaires ont été pris en considération par l’équipe éditoriale qui est ensuite convenue des 
changements nécessaires à apporter. La révision finale a été effectuée par l’équipe éditoriale. 
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Comment prendre contact avec l’Union européenne?

En personne
Dans toute l’Union européenne, des centaines de centres d’information Europe Direct sont à votre disposition. Pour 
connaître l’adresse du centre le plus proche, visitez la page suivante: http://europa.eu/contact

Par téléphone ou courrier électronique
Europe Direct est un service qui répond à vos questions sur l’Union européenne. Vous pouvez prendre contact avec ce 
service:
— par téléphone:

o via un numéro gratuit: 00 800 6 7 8 9 10 11 (certains opérateurs facturent cependant ces appels),
o au numéro de standard suivant: +32 22999696;

— par courrier électronique via la page http://europa.eu/contact

Comment trouver des informations sur l’Union européenne?

En ligne
Des informations sur l’Union européenne sont disponibles, dans toutes les langues officielles de l’UE, sur le site inter-
net Europa à l’adresse http://europa.eu

Publications de l’Union européenne
Vous pouvez télécharger ou commander des publications gratuites et payantes sur le site EU Bookshop à l’adresse sui-
vante: http://publications.europa.eu/eubookshop. Vous pouvez obtenir plusieurs exemplaires de publications gratuites 
en contactant Europe Direct ou votre centre d’information local (http://europa.eu/contact).

Droit de l’Union européenne et documents connexes
Pour accéder aux informations juridiques de l’Union, y compris à l’ensemble du droit de l’UE depuis 1951 dans toutes 
les versions linguistiques officielles, consultez EUR-Lex à l’adresse suivante: http://eur-lex.europa.eu

Données ouvertes de l’Union européenne
Le portail des données ouvertes de l’Union européenne (http://data.europa.eu/euodp) donne accès à des ensembles 
de données provenant de l’UE. Les données peuvent être téléchargées et réutilisées gratuitement, à des fins commer-
ciales ou non commerciales.

http://europa.eu/contact
http://europa.eu/contact
http://europa.eu
http://publications.europa.eu/eubookshop
http://europa.eu/contact
http://eur-lex.europa.eu
http://data.europa.eu/euodp
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